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E T A B L I S S E M E N T S F R A I T O A I S D E L ' O C E A N I E 

P A R A I S S A N T L B 15 E f L E QGRIV ISB JOTIB C H A O i J E l M O I S 

A B O N N E M E N T S 

un AN SIX ROIS 3 MOIS 
Etablissements frao-

çais de l'Océaaie. I 2 0 f r . e s f r . 4 0 f r . 
France et territoires 

d'Outre-mer tZ&îr. 7 0 f r . 4 0 f r . 
Etranger 1 7 5 fir. 8 5 fr. 4 5 fr. 

A B O N N E M E N T S B T A N N O N C E S 

Les demandes d'abonnement et d'annonces devroat être 
adressées an Chef ie F ln^r imer ie à Papeete. 

PRIX DO NuaiÂRO : S franc». 
Les abmnemmts et les annonces sont payables d'avance. 

A N N O N C E S E T A V I S 

Annonces judiciaires : la lignir 8 f r . 
Les mêmes, renouvelées : îa l i g n e . . . . 4 fr. 
Annoaces commerciales et avis divers. l O fp. 
Les mêmes renouvelées 5 fr. 
Publication de sociétés philanthropi­

ques, artistiques, Uttéraires, scionti-
nques, sportives etc 5 fr. 

S O M M A I R E 

P A H T I E O F F I C I A L I S E 

ACTES DU PODVOm CENTRAL 

1931 26 sept. Loi n° 31-1124 instituiint des bonilications d'ancienneté 
pour les personnes ayant pris une part active et con­
tinue à la Résist;mce, et prévoyant des dérogations 
tcmporiiirfis aux règles de recrutement et d'avance­
ment dans les emplois publics. (Arrêté de promulga­
tion 1684 a.p.a. du 31 décembre 1951) 

31 oct. Arrêté intenninistériei fixant les nouveaux traitements de 
certains fonctionnaires des cadres régis par décret re­
levant du ministère de !a France d'outre-mer (adjoints 
techniques des services des travaux publics, des mi­
nes cl des techniques industrielles el capitaines des 
ports et rades du cadre général, du personnel des 
ports et rades de !a France d'outre-mer). {Arrêté de 
promulgation n" 164!) du 22'décembre 1951) 

4 nov. Décret â" 15!-1380 ])or!anl revision du régime indemni­
taire IIPS pcraomiels des cadres régis par ie décret 
n° du 27 octobre iOoO autres que ceux visés 
à l'article de la loi n" 48-488 du 21 mars 1948. 

^ (Arrêté àf. promulgationn" 1648 a.p.a du 22 décem­
bre 195 î) 

6 Dov."^ Décret a° oî-lâSl portant révision du régime indemni­
taire des fonclionnaires et magistrats visés à l'article 
1" de la lot 48-488 du 21 mars 1948. (Arrêté de 
promulgation no 16-i8 du 22 décembre 1951). . . . . . 

6 nov. Décret n" 31-1282 compléiant, en ce ([Ui concerne le 
personnel servant dans les territoires relevant du uit-

• nistère de la France d'outre-mer, les dispositions du 
décret du 3 juillet 1897 portant règlement sur les 
indemnités de route et de séjour, les concessions de 
passage et les frais de voyage à l'étranger des ofO-
ciers, foni^lionnaires, employés el agents civils et mi­
litaires des services coloniaux ou locaux. (Arrêté de 
promu!g;uion n" 1648 a,p.a. du 22décembre 1951). 

19 nov. 

nov. 

Décret n" 51-1298 portant règlement d'administration 
publique la création du grade de chef de centre supé­
rieur du cadre général des transmissions de la France 
d'outre-mer. (Arrêté de promulgation n" 1649 a.p.a. 
du 22 décembre 1951) • 9 

Arrêté intermmistérîel fixant les taux annuels de l'in­
demnité spéciale attribuée à certains fonctionnaires 
du cadre général des transmissions de la France d'ou­
tre-mer. en application des dispositions du décret n" 
51-HSl du 3 octobre 1951. (Arrête de promulgation 
n° 1681 a.p.a. du 29 décembre 1951) 10 

Décret approuvant la délibération du 28 juin 1951 de 
l'assemblée représentative des Etablissements fran­
çais de l'Océanie créant un impôt sur certaines pro­
curations, et modifiant la délibération du 14 décem­
bre 1950 instituant un impôt sur les sociétés étran­
gères ou à parlicfpation étrangère. (Ari'èté de pro­
mulgation no 34 a.p a. du 9 janvier 1953) 10 

TEXTES OFFICIELS PUBLIES A TrTRE D INFORMATION 

Convention du 20 mars Î883 d'Union de Paris pour la protection de la 
propriété industrielle (revisée à Bruxelles le !4 décembre 1900, 
et à Washington le 2 juin 1911 U 

AVIS OFFICIELS 

Avis n» 189 de rofflce des changes relatif au cours du dinar yougoslave.. 13 
Accord franco-australien du 28 septembre 1951 relatif aux dommages de 

guerre 13 
Avis relatif à l'adhésion du gouvernement canadien à îa convention d'L'-

nion de Paris pour la protection industrielle 14 
Extraits 14 

ACTES DU GOUVERNEMENT LOCAL 

1951 26 déc. Arrêté n" 1656 f.c. portant ouverture de crédits sup­
plémentaires au budget local des Etablissements fran­
çais de l'Océanie. exercice 1931 14 
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26 dce. Arrêté n= 16S8 f,c. rendant exécutoire la tranche i9oi-
3â du programme d'équijieuienl 14 

26 déc. Arrêté n" 1659 a.ji.a. portant autorisation de virement 
de crédit aa budget de la commune de Papeete, exer­
cice l95i 16 

26 déc. Arrêté n" 1660 p.t.t. fixant iesUrifsdes colis postaux 
pour l'Dmon française et la Sarre 16 

26 déc. Arrêté n" 1661 p.t.t, fixant les quotes parts terminales 
revenant au territoire pour le service des colis pos­
taux acheminés par des bateaux français sur rUuion 
française et la Sarre 16 

26 déc. Arrêté n° 1662 p.t.t. portant modiiication de certains 
tarifs intérieurs du service des postes, télégraphes et 
téléphones 17 

26 déc. Arrêté n" 1664 f.c. portant ouverture de crédits sup­
plémentaires au budget focal, exercice 1951 , 17 

26 déc. Arrêté n" 1665 co, annulant ies dispositions, de l'arrêté 
ïi" 1138 co en date du 8 septembre 195{'et rendant 
exécutoires des rôles principal et supplémentaire des 
patentes fixes et proportionnelles, des 10 % de la 
Chambre de (^mmerce, de la propriété bâtie, des 
droits de délivrance et de renouvellement des cartes 
d'identité de commerçants étrangers de Huahine, 
exercice 1951 18 

27 déc. Décision n" 1667 météo, reportant aux 20, U et 2S dé­
cembre 1951 ie concours ouvert pour le recrutement 
de deux météorologistes de 8" classe 18 

28 déc. Décision n° 1677 a.e. relative au déblocage des bons de 
la carte de sucre 19 

28 déc. Décision n" 1678 c.cc.a.m. portant renouvellement du 
mandat de quatre membres du conseil d'administra­
tion de la Caisse Centrale de Crédit Agricole Mutuel. 19 

29 déc. Décision n° 1682 a.e. désignant ies boucheries pourvues 
d'installations frigorifiques auxquelles est accordée 
la majoraljon de 10 % sui-le pris de vente de la 
viande 19 

31 déc. Décision n" 1687 c. portant attribution de subvention 
jiour l'année 1951 19 

1952 4 janv. Décision u° 8 e, désignant le président et les membres 
delà commission d'enquête prévue par l'article 9 du 
décret du 5 novembre 1936 réglementant la procé­
dure de déclaration d'utilité publique et d'expropria­
tion pour ia même cause, pour l'année 1932 20 

4 janv. Décision n° 9 a.e, nommant une commission chargée 
d'établir les listes électorales à la Chambre de Com­
merce 20 

o janv. Arrêté n" 16 do. rendant exécutoires cinq délibérations 
de rassemblée représentative des Établissements fran­
çais de l'Océanie 21 

5 janv. Arrêté n° 17 a.p.a. relatifàia révision de la classe 1952. 22 
5 janv. Arrêté n° 18 a.p.a. désignant les membres du conseil 

de révision appelé à procéder à l'examen des jeunes 
gens de la classe 1952 - 22 

7"janv. Arrêté n" 23 inf. fixant le tarif des taxes à percevoir 
pour le compte de l'infonnation 22 

8 janv. Décision n" 24 e. fixant la date du concourrpour l'ad­
mission au grade dp commis principal de 5° classe et 
au grade de sous-chcf de bureau de 2' classe du cadre 
su|iérieur des agents des affaires administraiives... 23 

8 janv. Arrêté 2!) do. recdant esécutoires trois délibéra­
tions dd l'assemblée représentative des Etabltsse-
m-mts français de l'Océanie 23 

10 janv. AiTèlû n" 4G a.e. lixant les prix d'achat provisoires 
payables ;mx [tioducieurs de coprah des Etablisse-
iiKsnls français de l'Océanie 24 

iÛ janv. Arrivé n" il a e. portant iixationdu tarif des coifleurs.. 24 

10 janv. Arrêté n" 48 a.e. portant fixation des prix de vente de 
la bière *' Aorai ", de fabrication locale 23 

1 ï janv. Arrêté n" 30 do. rendant exécutoire une délibération de 
l'assemblée représentative des Etablissements l'ran-
çHis de l'Océanie 23 • 

Rectificatif n^ 1666 ir. à l'arrêté n« 1299 f.c. du 21 octobre 1950 23 
RecUficatif n" 28 e. à l'arriHé n° 1531 e. du 29 novembre 1951 paru au 

J.O. des E.F.O. du 30 novembre 1951, page 569, autorisant le 
territoire des E.F.O. à accepter la donation à son profit parMon-
sieiu- Cornélius Crâne de la nue propriété, pour y réunir l'usu­
fruit au décès de at dernier, d'ime parcelle de ia propriété dite 
" Molu Ovini " (ancien domaine Harrison W. Smith) sise à Pape-
ari, île Tahiti. 25 

Erratum au J.O. du31 décembre 1951. page 620, art. 10. 2' ligne (ar­
rêté 1640 f.c. do 20 déeemhre 1951) 26-

Extraits 36 

AVIS OFFICIELS 

Avis relatif à la révision de la classe 1952 27 
Service des contributions.— Avis aux commerçants importateurs, com­

missionnaires et exportateurs 28* 
Service des douanes — Calendrier des ventes de vanille verte par dis­

trict pour l'année f9o3 28-
Service météorologique. — Résumé des observations météorologiques 

pendant le mois de novembre 1951..-.. 31 

P A K T I E NON O F F I C l E t L E 

Annonces judiciaires 28 

Annonces diverses ' , 29-

l* i lRTfE OFFICIELLE 

A C T E S B U P O U V O I R C E N T R A L 

ARRÊTÉ 1684 ù.p.a., promulguant un acte du pouvoir central. 

(Du 31 décembre 1951.) 

L E G O U V E R N E U R D E S E T A B L I S S E M E N T S FRANÇAIS D E L ' O C É A ­

N IE , CHEV . 4L rER DE L A LÉGiQ^f D 'HON?. 'EDfi. 

V u le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou­
vernement du territoire et les actfts modificatifs subséquents: 

V u la dépêche ministérielle ri° 511 du 10 septembre 1931 re la­
tive à la promulgstion et à la publication des lois, décrets, ins ­
tructions et arrêtés ministériels. 

A R R Ê T E 

Art ic le l « ^—Es t . promulguée dans le territoire des Etablisse-
ments français de l'Océanie pour y être exécutée selon ses forme 
et teneur : , ' =̂ ' 

- la toi n " 51-1124 du 26 septembre 1951 instituant des bonifi­
cations d'ancieaneté pour les personnes ayant pris une part aci ive 
et continue à ïn Résistance et prévoyant des dérogations tempo­
raires aux règles de recrutement et d'avancement dans ies emplois 
publies. (J .O.R.F . dn 27 septembre 1951, page 9884). * 

Art. 2 .— Le présent arrêté sera enregistré, communiqué el p u -
Hié partout où besoin sera. 

Papeete, le 31 décembre 1951. 
R. PETÎTBON. 
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•LOI a"^ ô'-y-'Hiristùnani des bonip.caiio:is d'ancienneté pour IGS 
pe-rson.iê'^ •'v:an£ pris xuia 'oavt active et continue à la Résis­
tance flj -irècoyant des dérogations iemporaù-es aux règle-i de 
recri'iement et a'aaancsment dans lea emplois publics ( l ) . 

( D u 26 s sptembre 195I) 

• L'Assemblée nat ionale et le conse i l de la République ont 
-délibéré, 

L'Assemblée nat ionale a adopté. 
L e Président de !a République p romulgue l a lo i dont la 

teneur s u i t : 

A r t i c l e 1*^.—Les mag is t ra ts , fonct ionnaires et agents c i v i l s 
et m i l i t a i r e s de l 'E ta t , les agents des serv ices co lqniaux, les 
agents; contractuels et tempora i res , l es employés aux i l i a i r es 
et les ouvr i e rs de l 'Etat , a ins i que les fonct ionnaires et agents 
des départements, des communes et des établissements p u ­
b l i c s départementaux et c o m m u n a u x , q u i ont pr is une part 
act ive et cont inue à la Résistance, bénéficient, en matière 
d 'avancement , d'une majorat ion d'ancienneté de serv ice éga­
le à 3a moitié du temps passé dans l a Résistance act ive aug ­
mentée de s i s mois . 

? o u r la l i qu ida t i on de la pens i on de retraite , ce même 
temps donne droit au bénéSce de la campagne s imp l e . 

L a d i t e majorat ion est assimilée aux bonif icat ions accor ­
dées pour serv ices de guerre 1914-1918. 

L o r sque ciette majorat ion n 'a pas pou r effet de porter )e 
fonct ionnaire à l'échelon de t ra i tement m a x i m u m de sa c a ­
tégorie, ou lorsqu 'e l le s 'app l ique à des fonct ionnaires déjà 
en possess ion de ce tra i tement m a x i m u m , ie re l iquat des m a ­
jo ra t i ons non utilisées ou l eu r totalité, su ivant le cas, s e r a 
m i s en réserve en vue de son u t i l i s a t i on ultérieure après a c . 
c e s s i o n à un grade supérieur. 

L e s fonct ionnaires jouissant d 'une pension d'invalidité 
égale ou supérieure à 40 p. 100 pour b lessures reçues ou m a _ 
l ad i es contractées dans une unité combattante ne pourront 
pas recevo i r une majorat ion d'ancienneté inférieure à ce l le 
attribuée au plus favorisé des combat tants non mutilés. 

E s t compté comme temps de présence sous les drapeaux 
le t emps passé à Tbôpita! ou en congé de convalescence 
après l a démobilisation ou la réforme, s ' i l s 'ag i t de b l e s s u ­
res ou de malad ies contractées dans une unité combattante. 

L e s rappe ls et boni f icat ions accordés par le présent art ic le 
compteront dans tous les cas pour l ' a t t r ibut ion de décora­
t i ons . 

Loi 31-1154 TRAVAUX PRÉI'ARATOIRES (I) 
Asssmhlée nationale : 

Proposition de loi n' 570 (première législature) ; 
Rapports de M. Bourei, au nom de la commission de l'intérieur a'^ iioî 

et 5432 (première législature) ; de M Wagner, au nom de la commission 
de i'iniérieur, n-^ i01tî4 et 12976 (première législature),; 

Avis de la commission des dnances n" 37Î3 (première législature) ; . 
Adoption, saes débat, le 18 mat 19ol. 

Conseil de la Répuètique': 
Transmission n" 430. année 1931 ; 
HapporLde H. Soldani, au nom de la commission de l'intérieur, n» 660, 

année 1951 ; 
Avis de la commissioudes finances n" 673, année 1951 ; 
Discussion et adoption de l'avis le 13 septembre 11)51. 

Axsemblèe nationale : 
Acte pris de l'avis conforme le 14 septembre 1951. 

Ar t . 2.— Pendant une durée dd six nlOls à compter de l a 
promulgat ion de ia orésenta loi, les personnes visées à l ' a r ­
ticle l ^ ' ' non bénéticiaires des disposi t ions de la lo i 50-400 
du 3 av r i l 1950 portant aator isa l ion de t rans i c rmat ion d ' em­
plo is et réforme de l ' aux i l ana t . en fonction à la date de p u ­
bl i ca t ion de l a pi-êsente lui et comptant à ceUe date trois an ­
nées d 'eserc ice de fonctions en qualité d'agent temporaire 
ou contractuel , pourront être titularisées sous réserve de 
l ' e xamen de l eurs capacités proîessionneUes. 

E n ce qu i concerne l 'E ta t , les t i tular isat ions seront pronon­
cées nominat i vement pour chaque département ministériel 
par décrèt%ontresigné par le ministre du budget, !e secré­
taire d'Etat à la fonction publ ique et à la réforme a d m i n i s ­
trat ive et le m in i s t r e intéressé. 

L e s intéressés seront nommés dans des emplo i s normaux 
des cadres de t i tu la i res , en dérogation aux règles s tatuta i ­
res d'accès à ces emplo is , ou à défaut, recevront, à titre per ­
sonnel , la qualité de fonct ionnaire t i tu la i re . 

L e s t i tu lar isat ions visées au présent art ic le ne pourront 
avo i r pour effet de confier aux intéressés un emplo i dont les 
fonctions ne soient pas comparab les à cel les qu ' i l s e xe r ­
çaient en qualité de non-t i tula ires , compte tenu des catégo­
r ies prévues à l ' a r t i c l e 24 de l a loi du 19 octobre 1946. 

A r t . 3.-— A u v u des doss iers et des t itres et, éventuelle­
ment, après aud i t i on des intéressés et de toute personne 
qualifiée, une c o m m i s s i o n centrale établit la liste des fonc­
t ionnaires et agents admis à bénéficier des disposi t ions de 
l ' a r t i c l e 1 " et détermine la durée des services et boni f i ca­
t ions. 

L e s dossiers des intéressés seront t ransmis aux départe­
ments ministériels q u i , au préalable, consulteront obl igatoi­
rement les c ommiss i ons admin is t ra t i ves par i ta ires , ou les 
commiss i ons no rma l es d 'avancement dans ies condit ions 
déterminées pa r le décret prévu à-l'article 7. 

A r t . 4.— Sont considérés, pour l 'appl icat ion de la présente 
l o i , comme ayant pr is une part active et continue à (a Résis­
tance t 

a) Les combat tants vo lontaires ayant appartenu pendant 
un m i n i m u m de six mois consécutifs avant ie 6 juin 1944, 
s o i t : 

A u x forces françaises de l'intérieur; 
A u x forces françaises combat tantes ; 
A une organisat ion de résistance homologuée par la c o m ­

miss i on nat ionale des forces françaises combattantes de l ' i n ­
térieur ou par les commiss i ons nat ionales forces françaises 
de l'intérieur, forces françaises combattantes et résistance 
intérieure française; 

h) L e s engagés volontaires dans les forces françaises l i ­
bres ou dans les forces françaises de l 'A f r i que du No rd avant 
le 6 ju in 1944 ayant appartenu pendant six mo is au moins à 
une unité combattante sur un théâtre d'opérations extérieu­
res ou intérieures ; 

c) Les agents ayant quitté l a France ou un territoire occu­
pé par l ' ennemi avant le 8 novembre 1942 pour se mettre au 
serv ice du gouvernement de l a France l i b r e . 

E n outre, à titre except ionne l , le bénéfice de la présente 
lo i sera accordé, sur av is favorable de la commiss ion c e n ­
trale prévue à l 'art ic le 3, dans des condit ions qu i seront fi­
xées par le décret prévu à l 'ar t ic le 7, aux agents qui , b i e a 
que n'ayant pas appar tenu aux organisat ions ci-dessus, a p ­
portent l a preuve qu ' i l s ont accomp l i habi tue l lement des 
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actes caractérisés de résistance pendant s i x mo is au moins 
avant 1e 6 ju in 1944. 

L e s condi t ions c i -dessus ne sont toutefois pas imposées : 
1" Aux. membres de la Résistance et aux personnes qui , 

pour actes qualifiés de résistance, auront été exécutés, tués 
ou blessés dans des condit ions ouvrant droit à pens ion en 
ver tu de l'ordonnanCÊ n'' 45-322 du 3 mars 1945, ou qu i r e m ­
pl issent les condi t ions prévues par l a l o i n^ 48 1251 du 6 août 
1948 établissant le statut définitif des déportés et internés de 
îa Résistance; 

2° A u x membres de l a Résistance q u i , avant le 6 ju in 1944, 
s'étaient m is à la d ispos i t ion d'une fo rmat ion à laquel le a 
été reconnue l a qualité d'unité combattante et y ont eflÊecti-
vement appartenu pendant s ix mois . 

A r t . 5.— Sont exc lus du bénéfice de l a présente l o i les 
fonct ionnaires et agents qu i ont été frappés d 'une sanct ion 
admin is t ra t i ve ou jud ic ia i re pour faits de co l laborat ion . 

A r t . 6.— L a c o m m i s s i o n centrale prévue à l 'art ic le 3 c o m ­
prend : 

L e d irecteur de l'office nat ional des anciens combattants 
ou son représentant, président ; 

U n représentant du secrétaire d 'E ta t chargé de l a fonction 
publ ique ; 

U n représentant du minis t re des finances et des aflfaires 
économiques ; 

U n représentant du min is t re intéressé. 

E l l e c omprend en outre : 
U n représentant des forces françaises combattantes ; 
U n représentant des forces fraxtçaises de l'intérieur ; 
U n représentant de la résistance intérieure française ; 
U n représentant des déportés et internés désigné par l 'as­

sociat ion des fonct ionnaires résistants l a p lus représentative 
au jour de l a promulgat ion de la présente l o i . 

A r t 7.— U n décret portant règlement d ' admin i s t r a t i on p u ­
bl ique fixera, dans un délai de tro is mo is , l es condi t ions 
d 'app l icat ion de la présente loi et les règles du fonct ionne­
ment de la c ommiss i on centrale prévue k l ' a r t i c l e 3. 

L a présente lo i se ra exécutée comme lo i de l 'E ta t . • • 

Fa i t à Pa r i s , le 26 septembre 1951. 

V I N C E N T A U R I O L . 

Par le Président de la République : 

i:e président du conseil des ministres, 
R. P L E V E N 

Le minisire d'État, 
H E N R I Q U E U I L L E . 

Le mini'stre d'Etat chargé des 
relations avec les Ktats associés, i 

JKAN L E T O U R N E A U . • ' 

Le vice-président du conseil, 
ministre de la défense nationale, 

G E O R G E S B & A U L T . 

Le vice-président du conseil, 
ministre des finances et des affaires 

économiques, 
R E N É M A Y E R . 

Le garde des sceauso, 
ministre de la justice, 

E D G A R F A I T R E . 

Le ministre des affaires étrangères^ 
S C H U M A N , 

Le minisire de I'iniérieur, 
C H A R L E S B R U N E . 

Le ministre du budget, 
P I E R R E C O U R A N T . 

Le ministre de r éducation nationale,, 
A K D H É M A R I E . , 

Le ministre des travaux publics, des 
transports et du toiirisme, 

A N T O I N E P I N A Y . 

Le ministre de l'industrie 
et de l'énergie, 

| E A K - M A E I E L O U V E L . 

Le ministre du commerce et des relations 
économiques extérieures, 

P I E R R E P F L I M L I N . 

Le ministre de Fa^riculture^ 
P A U L A N T I E R . 

Le ministre de la France d'outre-mer, 
L O U I S J A C Q U I N O T . 

Le ministre du travail 
et de la sécurité sociale,. 

P A U L B A C O N . 

Le ministre de îa reconstruction 
et de Vurbanisme, 

E U G È N E C L A U D I U S - P E T I T . 

Le ministre des anciens combattants, 
et victimes de la giierre, 

E S I M A N U E L . T E M P L E . 

Le ministre de la santé publique et 
de la population, 
P A U L E I B E Y R E . 

Le mifiintre des postes, télégra--
plies et téléphones, 
J O S E P H L A N I E L . 

Le ministre de la marine marchande, 
A N D R É M O R I C E . 

Le ministre de l'information,. 
R O B E R T B U R O N . 

Le ministre adjoint à la défense nationale, 
M A U R T C E B O U R G È S - M A U N O U R Y . 

ARRÊTÉ n° 1649 a.p.a., promulguant des actes dupoucoir central. 

(Du 22 décembre 1951) 

L E GrOUVERNEUR D E S E T A B L I S S E M E N T S FRANÇAIS DE L ' O C É A -

N i E , C H E V A L I E R DE L A L É G I O N D ' H O X N E U R , 

V u le ûèovei organique du 28 décembre 1885 concernant le gou­
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

V u la dépêche ministérielle n° 511, du 10 septembre 1831, r e l a ­
tive à la promulgstion et à la publication des. lois, décrets, a r ­
rêtés et instructions ministérielles, 

A R R Ê T E : 

Article 1«".— Sont promulgués dans le territoire des Etablisse­
ments français de l'Océanie pour y être exécutés selon leurs forme 
et teneur : 

- l'arrêté ministériel du 31 octobre 1951 fixant les nouveaux 
traitements de certains fonctionnaires des cadres régis par décret 
relevant du ministère de la France d'outre-mer (adjoints t echn i ­
ques des services des travaux publics, des mines et des techniques 

Page LEXPOL 4 sur 32



"indtistT'ielle? t-apîf'l'i;:"^ ''s^? pc:-i;ri et cadfs ne c,'<drp général, An 
personnel'l'^s Dor'-'s el r;'''-"P -ie F:'ancf--d"oulro-niRr ( J .O .R .F . 
du 4 novpmbr--; 1951, p;);,''? 10.956) ; 

- îe 'h-cvei n" ôl-lK'B du 8 nov^mhru î9ol urHùnl règlement 
d'adminiair-iiion publique pour la création du grnde de chef de 
centrt; supf-'-''i''ur du cadre généiîj! des trHnsmi.îâion?. de la France 
d'oalre-mer (J.O R . ? . -lu 11 novembre 1951. p.-ig" 11.237). 

^-•t. 2.— Le présent arrêté ^̂ tM•n enregistré, cominaniqué et pu-
hiié partout où besoin serri. 

Papeete. le 22 décembre 1951, 
R. P E T I T B O N . 

ARRÊTÉ INTERMINISTÉRIEL fixant te.t n.-mveaux traite-
ments de certahis fonctionnaires des cadres régis par décret 
relevant du 7ninimére de La France^ d'outre-mer {adjoints 
techniques des services des travatix pubiicn, des mines et des 
Éechniqiten industrielles et capitaines des -ports et rades du 
cadre général, du personnel des ports et rndes de la France 
d'oîttre-mer. 

(Ou 31 o c m b r e 1951). 

L e ministre de la France d"outre-mer, le ministre d 'Etat 
-chargé des re la t ions avec les Etats assobiés, le min is t re du 
budget et le secrétaire d ' E t a l à la présidence du conse i l . 

V u le décret du 5 août 1910 portant réorganisation du per­
sonnel des travaux publ i cs et des mines des colonies autres 
que l ' Indochine, ensemble les décrets des 15 jui l le t " 1944 et 
50 mai 1949 qu i l 'ont modifié où complété.; 
' V u le décret du 18 ju i l le t 1945 portant organisat ion géné­
rale et statut du personne l des ports et rades re levant du 
ministère de la France d ' o u t r e - m e r ; 

V u le décret n'* 51-1006 du 4 août 1951 portant règlement 
d 'admin is t ra t i on pub l ique fixant les cond i t i ons d'accès des 

capi ta ines de ports du nn.r}r<'-i ^^n^^-ra] an rjer^onne] âas por:3 
; et rrtdes de la France -i'o\:yce-:'r:f^r •'r. i-^s :-îc;'i-!i;ii3 • ,;chr.iq-',es 
• pr inc ipaux du cadr'-; gi:nei ' ' i l d ' ^ va':x oiib^ics, o i s mines 
I Pi des lai ihniques j.ndnslri '̂̂ il'î.s 'ie In F:'i"':ù d'oijir-g-msr au: : 
; clauses excepl ionnel ies créé^; p;;;- le d^^'ive: n" 40 5C8 à̂ i 14 
i a v r i l 1949 : 

\ ̂  V u le décret n"48-1174 du :S piir.ei 19-JS • i is i i tuant une ma-
: jûratioa de reclas^^emeni. iw:^- !n •!r:^'riièr? irarichs de 
\ reclasserj ient ne la fonction puaii ' . i i ie ; 
I V u le, décret n " 4 0 42 dn 12 janv ier instituant une nou-
I vel le majnrfTtion en faveur des personnels de l 'E t s t au t itrs 
f de la di.-iusiSiSe franche de rec lassement de la fonction p u -
I b l ique ; ~ 
; V u le décret 49-538 do iô a v r i l 1949 étendant notamment 
j aux fonct ionnaires des cadres régis par décret re levant du 
I ministère de la France d 'outre-mer en service dans les ter­

r i to ires appartenant k la zone C F . A . Je bénéfice des d i s p o ­
s i t ions re lat ives à la réalisanon des deux premières tranches 
de rec lassement de la fonct ion pi jbl ique ; 

V u l'arrêté interministériel du 3 mai 1949 fixant les n o u ­
veaux traitements des fonct ionnaires régis par décret r e l e ­
vant du ministère de la France d 'outre-mer ; 

V u le décret n« 50 288 du 10 mars 1950 instituant pour 1950 
de nouvel les maj i rat ions en l aveur des personnels de l 'E tat 
au titre du rec lassement de îa fonction publ ique ; 

V u la lo i n' ' 50 922 du 9 août 1950 portant appl icat ion aux 
personnels de l 'E ta t en vue de la dernière majorat ion des ­
tinée à achever le rec lassement de la îonclion pub l ique , 

ATIUÊTE'NT : 

Ar t i c l e l e^ — Les traitements attachés à îa classe excep ­
t ionnel le des grades de capi ta ine de port et d'adjoint techni ­
que p r inc i pa l créée par décret n» 51-1008 du 4 août 1951 sont 
fixés ainsi qu ' i l suit , à par t i r du If"" janv ier 1948: 

E M P L O rs GRAOliS KT ÉCHELONS ISDICES 
T R A I T E M E N T s " 

E M P L O rs GRAOliS KT ÉCHELONS ISDICES 
l'-"^ janvier 1048 janvilir lO'iG \<̂ -̂  janvier lOoO juillet 19.̂ 0 

Service de^ travaicr publics, des •mines francs r runes francs francs 
Service de^ travaicr publics, des •mines francs 

et des techniques industrielles des colonies. 

Classe exceptionnelle , 360 380.000 421 000 463.000 

Personnel des ports eî rades des colonies. 

Classe exceptionnelle 475 . 431.000 340.000 391.000 G41.000 

• Ar t . 2.— Les indemnités et avantages accessoires (autres 
que les majorations des dixièmes, les indemnités de zone ou 
de résidence, ies indemnités de départ et ies d ivers a v a n ­
tages fami l iaux ) pourront être serv is aux fonct ionnaires énu-
mérés an présent arrêté jusqu 'au 30 j u i n 1949, suivant les 
taux en monnaie locale résultant de l ' app l i ca t i on des règle­
ments en v igueur. 

Ces al locations, qui par l eur nature sont suscept ib les d 'en­
trer dans le champ d 'appl icat ion des dî-spositions de j 'ar t ie le 
4 du décret n^ 48-1124 du 13 ju i l l e t 1948. ne pourront c o n t i ­
nuer d'être serv ies à par t i r du P"" ju i l l e t 1949 que dans l a 
mesure où leur maint ien, avec ou s a n s modi f icat ions , au ra 
été autorisé conîormêment à la procédure prévue par l ' a r ­
ticle 9 du décret n " 501348 du 27 oc tobre 1950. 

A r t . 3 .— Le présent arrêté sera publié au Journal officiel 
de la République française et inséré a u Bulietin officiel du 
ministère de l a France d 'outre-mer. 

Fa i t à Par i s , le 31 octobre 1951. 
P o u r le ministre de la F r a n c e d'outre-mer 

et par délégation ; 
Le directeur du cabinet, 

H U G U E S V I N E L . 

Pour ie ministre d'Etat chargé des reiations 
avec les Etats associés et par délégation: 

' e directeur du cabinet, 
J A C Q U E S D ' A V O U T . 

Pour le ministre du >i.idset et par délectation : 
Le directfur du cabinet, 

R. G-OETZE. 

Pour îe secrétaire d'Elat à la présidence 
du conseil et par délégation : 

Le directeni- du cabinet, 
M A U R I C E A Ï C . i R D T . 
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A R R E T E n*' 1648 a.p.a, promulguant des actes du pouvoir 
central. 

(Du 22 décembre 1951) 

Le gouverneur des Etablissements français de rOcéanie, rhe-
"valier de la Légion d'Honneur ; 

V u le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le 
gouvernement du territoire et les actes modificatifs subséquents; 

V u l a dépêche ministérielle n" 511 du 10 septembre 1931 
relative à la promulgation, et à la publication des loiSj décrets, 
arrêtés et instructions ministériels ; 

Arrête : 

Article 1er.— Sont promulgués dans le territoire des Etablis­
sements français de l'Océanie pour y être exécutés selon leur\ 
forme et teneur : 

— le décret n" 51-1280 du 4 novembre 1951 portant révision 
du régime indemnitaire des personnels des cadres régis par le 
décret n " 50-1348 du 27 octobre 1950 autres que ceux visés 
è l 'art iae 1er de la loi 48-488 du 21 mars 1948 (JOKF du 
9 novembre, page 11.121) ; 

— le décret n» 51-1281 du 6 novembre 1951 portant révision 
du régime indemnitaire des fonctionnaires et magistrats visés 
à l'article 1er de la loi n" 48-488 du 21 mars 1948 (JORY du 
9 novembre 1951, page 11.122) ; 

— le décret n" 51-1282 du 6 novembre 1951 complétant, en 
ce qui concerne le personnel servant dans les territoires rele­
vant du ministère de l a France d'outre-mer, les dispositions du 
décret du 3 juil let 1897 portant règlement sur les indemnités 
de route et de séjour, les concessions de passage et les frais 
de voyage è l'étranger des officiers, fonctionnaires, employés 
et agents civils et militaires des services coloniaux ou locaux 
(JORF du 9 novembre 1951, page 11.123). 

Art. 2.— Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et 
publié partout où besoin sera. 

Papeete, k 22 décembre 1951, 

R . PET ITBON. 

D E C R E T n" 51-1280 portant révision du régime indemnitaire 
des personnels des cadres régis par le décret no 50-1348 du 
27 octobre 1950 autres que ceux visés S l'article 1er de la 
loi n« 4S-48S du 21 mars 1948. 

(Du 6 novembre 1951) 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du vice-président du conseil, ministre des 

finances et des affaires économiques, du "ministre de la France 
d'outre-mer, du ministre d'Etat chargé des relations avec les 
Etats associés, du ministre du budget et du secrétaire d'Etat 
à la présidence du conseil, 

V u l'ordonnance n» 45-14 du 6 janvier 1945 portant réforme 
des traitements. des fonctionnaires de l 'Etat et aménagements 
des pensions civiles et militaires ; ^ 

V u rordonnance n» 45-1530 du 11 juillet 1945 relative à la 
révision des traitements des fonctionnaires des cadres généraux 
des colonies ; 

V u la loi n" 43-488 du 21 mars 1948 portant prise en charge 
par l 'Etat de la rémunération des gouverneurs généraux, des 
gouverneurs, des inspecteurs généraux des affaires administra­
tives, des secrétaires généraux, des administrateurs et des ma­
gistrats ainsi que des dépenses de gendarmerie dans ies territoi­
res relevant du ministère de la France d'outre-mer ; 
, Vu l a lo i n" 50-772 du 30 juin 1950 fixant les conditions 

d'attribution des soldes et indemnités des fonctionnaires civUs et 
militaires relevant du ministère de la France d'outre-mer, les 
conditions de recrutement, de mise en congé ou à ia retraite 
de res mênses fonctionnaires ; 

Vu le décret du 3 jui l let 1897 sur les déplacements des fonc­
tionnaires coloniaux et les testes qui Font modifié PU complété; 

V u le décret du 2 mars 1910 sur la solde et les accessoires 
de solde du personnel colonial et les textes modificatifs subsé­
quente ,' 

V u le décret n» 45-1541 du 11 juil let 1945 concernant l a 
fixation des soldes du personnel des cadres généraux relevant 
du ministère des colonies ; 

V u le décret 48-1108 du 10 juillet 1948 portant classe­
ment hiérarchique des grades et emplois des personnels civils et 
militaires de l 'Etat relevant du régime général des retraites ; 

V u les décrets 48-1124 du 13 juillet 1946, n̂ - 49-42 du 12 
janvier 1949 et n» 50-288 du 10 mars 1950 instituant des ma­
jorations de reclassement en faveur des personnes de l 'Etat au 
titre du reclassement de la fonction publique ; 

V u les décrets n°^ 49-528 et 49-529 du 15 avri l 1949, 49-
1257 du 27 août 1949, 49-1623 du 28 décembre 1949, n»» 50-
295 et 50-296 Axt 10 mars 1950 relatifs aux soldes des fonction­
naires des cadres régis par décret relevant du ministère de l a 
France d'outre-mer ; 

V u le décret n* 50-1348 du 27 octobre 1950 portant règle­
ment d'administration publique pour l 'application de l a lo i n*» 
46-2294 du 19 octobre 1946 aux fonctionnaires de certains ca­
dres civils exerçant normalement leur activité dans les terr i ­
toires relevant du ministère de ia France d'outre-mer ; 

V u le décret n" 51-511 du 5 mai 1951 fixant, en application 
de l a lo i 50-772 du 30 juin 1950, les régimes de rémuné­
ration, des prestations familiales, des congés administratifs de 
certains cadres de fonctionnaires civils relevant du ministère 
de la France d'oatre-mer 

Le conseil des ministres entendu, 

Décrète : 

Article 1er.— Les personnels des cadres régis par ie décret 
n» 50-1348 du 27 octobre 1950 autres que ceux visés k l 'article 
1er de l a lo i n" 48-488 du 21 mars 1948 ne peuvent recevoir, 
indépendamment des indemnités prévues par les décrets 49-
528, 49-529 et 49-530 du 15 avril 1949, n" 49-1257 du 27 août 
1949, n» 49-1623 du 28 décembre 1949, n» 49-1625 du 28 dé­
cembre 1949, 50-295 du 10 mars 19^0, n» 50-29G du 10 
mars 1950 et n" 51-511 du 11 mai 1951 que les indemnités et 
avantages accessoires de traitement énumérés ci-après : 

1" Indemnités communes à plusieurs catégories de personnels. 

Indemnités de déplacement.— Décrets du 3 jui l let 1897 et 
du 13 juin 1912 modifiés ou complétés, notamment, par les 
décrets D<' 47-119? du 27 juin 1947, n» 48-433 du 10 mars 1948, 
no 48-622 du 2 avr i l 1948, n« 48-708 du ]0 avril 1948, n° 48-
1699 du 2 novembre 1948, 48-1707 du 3 novembre 1948, n " 
48-1813 du 27 novembre 1943, n^ 49-1084 du 1er août 1949, 
50-356 du 21 mars 1950, 50-431 du 4 avra.î9ô0, n " 50-548 
du 15 mai 1950, n" 50-690 du 2 juin 1950, n'o 50-1112 du 1er 
septembre 1950, n " 50-1160 du 20 septembre 1950. 

Indemnités de mission.— Décret n" 50-794 du 23 ju in 1950-
Indenmité de réinstalla tion (dispositions transitoires).— Dé­

crets des 12 décembre 1923, 19 juin 1931, 6 octobre 1934 et 
24 octobre 1935 complétés par le décret u» 50-129 du 20 jan-^ 
vier 1950. 

Perte d'effets.— Décret n " 46-818 du 25 avri l 1945. 
Logement, ameublement et autres avantages en nature.— 

Décret du 23 janvier 1914 modifié par les décrets du 26 mai 
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1937. le dcf-ret du 14 décembre 1945 et par le décret no 46-241 
du 1-3 février 1946. 

Indemnités allouées aux fonctionnaires appelés à remplir cer­
taines fonctions judiciaires.— Décret n« 46-2699 du 26 novem­
bre 1946 (art. 2), décrets 47-1195 du 25 juin 1947, n» 47-
1696 du 30 août 1947 et n° 48-19 du 3 janvier 1948. 

Indemnités horaires pour travaux supplémentaires,— Dans îa 
mesure où elles sont prévues par des textes régulièrement 
approuvés par le ministre de la France d'outre-mer, le ministre 
d'Etat chargé des relations avec les Etats associés, le ministre 
des finances et des affaires économiques et le ministre du 
iudget . 

Indemnités pour responsabilité pécuniaire.— Dans la mesure 
où elles sont prévues par des textes régulièrement approuvés 
par le ministre de la France d'outre-mer, le ministre d'Etat 
chargé des relations avec les Etats associés, le ministre des 
finances et des affaires économiques et le ministre du budget. 

Indemnités pour connaissances spéciales.— Décret du 8 dé­
cembre 1938. 

2o Indemnités particulières à certaines catégories de personnel. 

Inspectemrs des eaux et forêts.— Décret du 7 août 1942 
modifié par décret n" 49-207 du 3 février 1949. 

Chemins de fer coloniaux.— Décret n*» 51-207 du 16 février 
1951. 

Ghiffreurs.— Décret n» 50-1161 du 20 septembre 1950. Dé­
cret n" 51-249 du 28 février 1951. 

Météorologie.— Décret n " 49-1574 du 10 décembre 1949, 
décret n " 50-557 du 17 mai 1950 modifié par décret n" 51-
656 du 28 mai 1951, décret n° 50-1259 du 6 octobre 1950, dé­
cret n» 51-55 du 10 janvier 1951, décret n° 51-655 du 28 mai 
1951. 

Ports et rades.— Décret n" 50-753 du 5 ju in 1950. 
Travaux publics, mines et techniques industrielles.— Décret 

n«s 50-279 et 50-280 du 1er mars 1950. 
Trésoreries coloniales.— Décret du 6 août 1921, décret n " 50-

1162 du 20 septembre 1950, décret n» 51-304 du 3 mars 1951. 

3° Indemnités allouées aux personnels 
affectés à l'administration centrale. 

Service temporaire en France.— Décret n^ 46-2183 du 9 octo­
bre 1946 modifié par le décret n" 48-221 du 9 février 194a 

Recherche scientifique.— Décret n" 49-535 du 13 avr i l 1949. 
Art . 2.— Le vice-président du conseil, ministre des' finances 

et des affaires écoud'oiiques, le ministre de !a France d'outre­
mer, le ministre d'Etat chargé des relations avec les Etats as­
sociés, le ministre du budget et le secrétaire d'Etat à la prési­
dence du conseil sont chargés, chacun en ce qui le concerne^ 
de l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal 
officiel de la République française et prendra effet à comptée 
du 1er juillet 1949. 

Fait à Paris, le 6 novembre 1951. 

R. P L E V E N . 

Par le président du conseil des ministres : 

Le ministre de la France d'outre-mer, 

Louis JACQUINOT. 

Le vice-préaident du conseil, ministre des finances 
et des affaires économiques, 

René M A Y E R . 
Le ministre du budget, 

Pierre COURANT. 

Le ministre d'Etat chargé des relations 
avec les Etats associés, 

Jean L E T O U R N E A U . 

Le secrétaire d'Etat à la présidence du conseil, 

Félix GA ILLARD, 

DECRET no 51-1281 portant révision du régime indemnitaire 
des fonctionnaires et magistrats visés à l'article 1er de la 
loi no 4S-4SS du 21 mars 194S. „ . -

~ " (Du 6 novembre 1951) 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du vice-président du conseil, ministre des 

finances et des affaires économiques, du ministre de la France 
d'outre-mer, du ministre d'Etat chargé des relations avec les 
Etats associés, du ministre du budget et du secrétaire d'Etat 
à la présidence du conseil. 

V u l'ordonnance n^ 45-14 du 6 janvier 1945 portant réforme 
des traitements des fonctionnaires de l 'Etat et aménagements 
des pensions civiles et militaires ; 

V u l'ordonnance n" 45-1530 du 11 juillet 1945 relative à l a 
révision des traitements des fonctionnaires des cadres généraux 
des colonies ; 

V u la loi n» 48-488 du 21 mars 1948 portant prise en charge 
par l 'Etat de la rémunération des gouverneurs généraux, des 
gouverneurs, des inspecteurs généraux des affaires administra­
tives, des secrétaires généraux, des administrateurs et des m a ­
gistrats ainsi que des dépenses de gendarmerie dans les territoi­
res relevant du ministère de ia France d'outre-mer ; 

V u la loi n " 50-772 du 30 juin 1950 fixant les conditions 
d'attribution des soldes et indemnités des fonctionnaires civils et 
militaires relevant du ministère de la France d'outre-mer, lea 
conditions de recrutement, de mise en congé ou à l a retraite 
de ces mêmes fonctionnaires ; 

V u le décret du 3 juillet 1897 sur les déplacements des fonc­
tionnaires coloniaux et les textes qui l'ont modifié ou complété; 

Vu le décret du 2 mars 1910 sur la solde et les accessoires 
de solde du personnel colonial et les textes modificatifs subsé­
quents ; 

V u le décret n» 45-1541 du 11 juillet 1943 concernant l a 
fixation des soldes du personnel des cadres généraux relevant 
du ministère des colonies ; 

V u le décret n» 48-1108 du 10 juil let 1948 portant classe­
ment hiérarchique des grades et emplois des personnels civils et 
militaires de l 'Etat relevant du régime général des retraites ; 

V u les décrets n» 48-1124 du 13 juillet 1948,„ n» 49-42 du 12 
janvier 1949 et n" 50-288 du 10 mars 1950 instituant des m a ­
jorations de reclassement en faveur des personnels de l 'Etat au 
titre du reclassement de la fonction publique ; 

V u les décrets n^^ 49-528 et 49-529 du 15 avril 1949, n'> 49-
1257 du 27 août 1949, no 49-1623 du 28 décembre 1949, n°̂  30-
295 et 50-296 du 10 mars 195Ô relatifs aux soldes des fonction­
naires des cadres régis par décret relevant du ministère de la 
France d'outre-mer ; 

V u le décret n° 50-1348 du 27 octobre 1950 portant règle­
ment d'administration publique pour l'application de la loi n " 
46-2294 du 19 octobre 1946 aux fonctionnaires de certains ca­
dres civils exerçant normalement leur activité dans les terr i ­
toires relevant du ministère de la France d'outre-mer ; 

Vu le décret 51-511 du 5 mai 1951 fixant, en application 
de la loi n» 50-772 du 30 juin 1930, les régimes de rémuné­
ration, des prestations familiales, des congés administratifs de 
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certains cadres de fonctionnaires civils relevant du ministère 
de la France d'outro-încr : 

Le con.seiî des niinistrcs entendu. 

Décrète ; 

Article 1er.— Les fonctionnaires et magistrats visés à Far-
ticle 1er de la loi K° 4S-2SS du 21 mars 1948 ne peuvent rece­
voir, indépendamment des indemnités prévues par ies décrets 
nos 49-528. 43-529 et 49-530 du 15 avril l9-:-9. n" 49-125? du Ti 
août 1949, 4S-1623 du 28 décembre 19-i9, 49-1525 du 28 
décembre 1949, n" 50-295 du 10 mars^ 1950, RO 50-296 du 10 
mars 1950 et n'̂  51-5Î1 du 11 mai 1951 que les indemnités et 
avantages sccessoires de traitements énumérés ci-après : 

1° Frais de représentation.— Décret du 15 avri l 1949 modifié, 
notamment, par les décrets n " 50-558 du 17 mai 1950 et no 
50-1113 du 1er septembre 1950 ; 

2° Indemnités de déplacement.— Décrets des 3 juillet 1897 
et 13 juin 1912 modifiés ou complétés, notamment par les dé­
crets n° 47-1197 du 27 ju in 1947, vfi 48-433 du 10 mars 1948, 
n" 43-622 du 2 avril 1948. n" 48-708 du 10 avTil 1943, n " 48-
1699 du 2 novembre 1343, n" 48-1707 du 3 novembre 1948, n» 
48-1813 du 27 novembre 1948, n^ 49-1084 du Jer août 1949, 
no 50-356 du 21 mars 1950. 50-431 du 4 avr i l 1950, 50-
548 du 15 mai 1950, n" 50^90 du 2 juin 1950, 50-1112 du 
1er septembre 1950, n» 50-1160 du 20 septembre 1950 ; 

3o Indemnité de mission.— Décret n " 50-794 du 23 îuin 1950; 
4*̂  îndemitité de réinstallation (dispositions transitoires).— ' j 

Décrets du 12 décembre 1923, du 19 ju in 1931, du 6 octobre | 
1934, du 24 octobre 1935 complétés par le décret n° 50-129 | 
du 20 janvier 1950 ; - i 

S'̂  Indemnités d'habillement.— Première mise : décret 48- • | 
138 du 23 janvier 1948 ; décret n° 43-1543 du 1er décembre \ 
3949. Transformation d'uniforme : décret n " 49-415 du 15 mars ( 
1949. Perte d'effets : décret n" 46-818 du 25 avri i 1946 ; \ 

5o Logement, ameublement et autres avantages e:i nature.— ' 
Décret du 23 janvier 1914. modifié par les décrets du 26 mai -, 
Î937, par le décret du 14 décembre 1945 et par le décret n" 46- j 
241 du 18 février 1945 ; ; 

7o Indemnités allouées aux foncfionnaires iippclés à remplir \ 
certaines fonctions judiciaires.— Décrets 45-2699 du 26 no- ' 
vembre 1946 (srt. 2), 47-1195 du 25 iu in 1947, n« 48-19 du \ 
3 janvie!' 1948 ; j 

8f> Indemnités pour connaissances spéciales.— 'Décret du 8 | 
décembre 3933. ; 

9° Indemnités allouées aux personnels affectés à î'adminis- i 
tration ceatrale.— Service tesnpoï-îiire en France : décret n° 46- ; 
2183 du 9 GCtobre 1345, modifié par ie décret n« 43-221 du 9 | 
février 1948. Travaux supplémentaires : décret «.o 49-835 du 28 ! 
juin 1949 : décret 5i-IÎ)e2 du 31 août 1951. | 

•^l'î. 2.— Le vice-président du comcil, ministre des finances 1 
et des affaires économiques, le ministre de ia France d'outre- \ 
mer, îe ministre d'EiaC chargé des relations avec les Etats asso­
ciés, le ministre du budget et le secrétaire d'Etat à la prési­
dence du conseil, sont chargée; ae re^écutioR.du^'éseut décret, 
qui prendra effet à compter du ïer juillet 1949r " * -

Fait à Paris, le 6 novembre 1951, 
F.. P L E V E N . 

Par le président du conseil des, mîràstres : ! 

Le ministre de la France d'outre-mer, \ 

Louis J A C Q U I N O T . 
Le vice-président du conseil, ministre des finances \ 

et des affaires économiques^ \ 

René hîAXER. | 

Le ministre (h: hi-àtct, 

Pierre C O U n / K T . 

Le. minUirc d'LicL charm des rels.tîons 
cvec- Ici Etais associés, 

JeaL L E T O U R N E A U . 

Le secrétaire d'Etat à la présidence an conceîl, 

Félix GÂILLAED. 

D E C R E T no 51-1282 complétant, en ce qui concerne le person­
nel servant dans les territoires relevant du ministère de la 
France d'outre-mer, les dispositions du décret du S juillet 
ÎS97, portant rè§lem.enl sur les ir.demnitcs àe route et de sé­
jour, les concessions de passage et les frais de voyage à 
Véiranger des officiers, jonctionnaires, employés et agents ci­
vils et m'iltairvs des services colo'a'.coîj ou locaux. 

(Du 6 novembre 1901) 

Le président du, conseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre de îa France d'outre-mer, du vice-

président du conseil, ministre des finances et des affaires éco­
nomiques, dii ministre du budget et du secrétaire d'Etat à l a 
présidence du conseil. 

V u le décret rJ> 50-1348 du 2? octobre 1950 portant réelle­
ment d'admiuistration publique pour F application de l a lo i 
46-2294 du 19 actobre 1946 aux fonctionnaires de certains ca­
dres civils exerçant normalement ieur activité dans les terr i ­
toires relevant d.u ministère de ia Fi:£n.cc d'outre-msi- ; 

V u le décret du 3 jui l let 189? portent règlement sur les i n ­
demnités de route et de séjour, ley concessions de passage et 
les frais de voyage à l'étranger des ofncîers, fonctionnaires, em­
ployés et agents civils et militaires des services coloniaux ou 
locaux, notamment ,8on article 33 fisfïiit les conditions du droit 
au passage dee. familles ; 

Le conseil des .ministres entendu,, 

Décrèf.c : 

Article 1er.— L'art ic le 33 (§ 1er) du décret du 3 juillet 1897 
est complété comme suit : 

Paragraphe 1er, alinéa 1er.— Sans cbangement. 
Alinéa 2.— « X)e& concessions de passage supplémentaires 

pourront, en outre, être accordées aux femmes de fonction­
naires civils et militaires servant dans les territoires relevant 
du ministère de 1K, France d'outre-mer lorsque tous les enfants 
pouvant prétendre à la gratuité do psissage n'auront pas béné­
ficié de ce droji , à i a condition que, les frais correspondants 
ne soient pas supérieurs à îa dénense qu'eût occasionnée le 
voyage des personnes n'ayant pa^ accompagné ou rejoint le 
chef de famille ouîre-mer ». 

Art. 2.— Le ministre ds îa France d'outre-mer, le vice-prési­
dent du conseil, ministre des finances et des affaires économi­
ques, le ministre du budget et le secrétaire-^ d'Etat à la prési­
dence du conseil sont cliargés, chacun en fit qui le concerne; 
de l'exécution du présent décret qui sera publié au Journal of­
ficiel de la République française eî iuséré au Bulletin officiel 
du ministère de la France d'où ire-mer. 

Fai t à Paris, îe 6 novembre 1951. 

H. P L E ^ T N . 

Par le président du conseil des ministres : 

Le ministre de la France à'cutre-mer, 

Louis J"ACQUINOT. 
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Zs vicS'-pTsddent du conseil, ralnisire des finances 
et des affaires économiques, 

René M A Y E R . 

Ls ministre du budget, 

Pierre COUEANT . 

Le secrétaire d'Etat à la présidence du conseil, 

Félix G A I L L A R D . 

DÉCRF.T n*̂  51-f298 'portant règlement d'administration pu­
blique pour La création du grade de chef de centre supérieur 
du cadre général des transmissions de la France d'outre-mer. 

(Du S novembre 1951). 

Le président du consei l des m in i s t r e s . 
Sur le rapport du ministre de l a F r a n c e d 'outre-mer , du 

min is t re des finances et des affaires économiques, du m i ­
nistre du budget,, du secrétaire d 'E ta t à l a présidence du 
conse i l , 

V u la loi du 19 octobre 1946 ; 
V u le décret du 23 août 1944 portant création du cadre gé­

néral des t ransmiss ions colonia les ; 
V u le décret n " 48-1108 du 10 ju i l l e t 1948 portant fixation 

du c lassement indicîaire des grades et emplo i s de l 'E ta t r e ­
levant du régime général des r e t ra i t es ; 

V u le décret xx° 51- 57 du 15 janv i e r 1951 portant création d u 
grade de chef de sect ion des t ransmiss i ons de la France 
d ' ou t r e - me r ; 

Le conse i l d 'Etat entendu, 

DÉCEÉTE: 

Ar t i c l e 1«'. — Pou r compter du l " ' ' j anv i e r 1949 est créé le 
grade de chef de centre supérieur du cadre général des trans­
miss ions de l a France d 'outre-mer. 

Ar t . 2. — A Ei:re provisoire et en attendant l ' in tervent ion 
du statut part icu l ier prévu par l ' a r t i c l e 2 de la lo i n° 46-2294 
du 19 octobre 1946 suavisée, le grade de chef de centre s u ­
périeur créé à l 'ar t ic le l^' c o m p r e n d les c lasses et échelons 
s u i v a n t s : 

Chef de centre supérieur : 
Hors classe. 
1''̂  c lasse. 

ciasse après s ix ans. 
1 " classe après quatre ans. 
1 " classe après tro is ans. 
1 " classe avant trois ans. 

Ar t . 3. — Les emplo is de chef de centre supérieur sont ré­
part is a ins i qu ' i l s u i t ; 

Chef décentre supérieur hors c l a s s e : 10 p. 100 au m a x i ­
m u m de l'effectif total des chefs de centre supérieur. 

Chef de centre de 1" c l a s s e : 35 p. 100 au m a x i m u m du 
même effectif. 

Chef de centre de2«et de S^classe : 55 p. 100 au m a x i m u m 
d u même effectif. . 

A r t . 4 . — L a constitution in i t ia le du nouveau grade des 
chefs de centre supérieurs seraopérée pa r l'intégration dans 
l a l imite des emplo i s de chef de centre supérieur de chaque 
classe prévus aux budgets des terr i to i res intéressés, de chefs 
de section radio , de chefs de sect ion des insta l la t ions rad io -

1'" c lasse avant deux ans. 
2« c l asse . 
2« c lasse après deux ans, 
2^ c lasse avant deux ans. 
3» c l asse . 

élf.ciriques et de chefs de section d.es centraux qui . à la date 
de publ icat ion du présen; décrel, ont atteint !a i^"'' ou la 2« 
classe de leur grade. 

Les titres des fiinritionnaires visés à l'alinéa précédent se­
ront examinés par la comni ias ion prévue à l 'art ic le 29 du 
décret du 23 août 1944 su^visé. 

L'intégration, qui prend effet au janvier 1949, sera effec­
tuée cbnïorrnériient à la correspondance des grades et éche­
lons indiqués au tableau ci-dessous :-, 

SlTllATlOS'̂ ÊRiEDRE 

Ohef de seclioa 
(Nouvelle formule) 

S ITUATION N O U V E L L l i 
SlTllATlOS'̂ ÊRiEDRE 

Ohef de seclioa 
(Nouvelle formule) Chef de centre supérieur 

Ancienneté de classe 
ou d'échelon 

au 1" jan'ler 1949 

classe iiprès 3 i ins. . , . 

l ' « classi! avant 3 ans.. . . 

1" classe après 3 ans 

I""" classe avatil 2 ans 
2̂  classe après 2 ans 
2' classe avant 2 ans 

Aneienneté acquise dans 
l'échelon du grade d'o­
rigine. 

ïdeiii. 
Sans ancienneté. 

Idem. 

1" classe après 3 ans 

I""" classe avatil 2 ans 
2̂  classe après 2 ans 
2' classe avant 2 ans 

Aneienneté acquise dans 
l'échelon du grade d'o­
rigine. 

ïdeiii. 
Sans ancienneté. 

Idem. 

1" classe après 3 ans 

I""" classe avatil 2 ans 
2̂  classe après 2 ans 
2' classe avant 2 ans 

Aneienneté acquise dans 
l'échelon du grade d'o­
rigine. 

ïdeiii. 
Sans ancienneté. 

Idem. 

A r t . 5.— E n attendant l ' in tervent ion du statut par t i cu l i e r 
prévu à l 'art ic le 2 de la loi du 19 octobre 1946 susvisée, les 
fonct ionnaires intégrés dans le nouveau grade de chef de 
centre supérieur resteront soumis aux règles générales d ' a ­
vancement fixées par le décret du 23 août 1944 susvisé. 

A r t . 6.— L e min is t re de l a France d 'outre-mer , le min i s t r e 
des finances et des affaires économiques, le min is t re du b u d ­
get, le secrétaire d 'Etat à l a présidence du consei l sont char ­
gés, chacun en ce qu i le concerne, de Texèeution du présent 
décret, qu i sera publié au Journal officiel de îa République 
française et au Bulletin officiel d u ministère de la F rance 
d 'outre-mer. 

Fa i t à Par is , le 8 novembre 1951. 

R. P L E V E N . 

Par le président du conseil des fninistrea : 

Le ministre de la France d^outre-mer, 
L o u i s J A C Q U I N O T . 

I-e vice-président du conseil, 
ministre des finances 

et den affaires économiques^ 
R E N É M A Y E R . 

f e ministre du budget, 
P I E R R E C O U R A N T . 

Le secrétaire d'Etat à la présidence 
du conseil, 

F É L I X G - A I L L A R D . 

^ 
ARRÊTÉ 1681 a.p.a., promulguant un acte du pouvoir central, 

(Du 2 9 d é c e m b r e 1951-) • 

L E G O U V E R N E U R D E S ETABL ISSEMENTS FRANÇAIS DE L ' O C É A S I E , 
C H B V Â L I E H D E L A L É G I O S D ' H o s î î E i m . 

V u le décret organique du 28 décembre 1883 concernant le gou-
T.rnementdu territoire,et les actes modificatifs subséquents; 

V u la dépêche ministérielle n̂ * 511 du 10 septembre 1931 r e l a ­
tive à la promulgation et à la publication des lois, décrets, i n s -
tru«Uons et arrêta ministériels. 
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Art ic le l ^ ^ ' . — Est- pioiniiigué dniis le territoire des Etablisse­
ments français de lOeéaiiie pour y être exécuté selon ses forme 
et teneur : 

l'arrêté interministériel du 19 novembre 1951 fixant les taux 
annuels de 1 indemnité spéciale attribuée à certains fonctionnai­
res du cadre général des transmissions de la France d'outre-mer 
en application des dispositions du décret n"51-1151 du 3 octobre 
1951 . (J.O.R.F. du 20 novembre 1951 - page 11486). 

A r t . 2 . — Le présent arrêté sera enregistré; communiqué et pu­
blié partout où besoin sera. 

Papeete. le 29 décembre 1951. 

R. P E T i r B O N -

ARRÊTÉ INTERMINISTÉRIEL fixant les taux annuels de 
l'indemnité spéciale attribuée à certains fonctionnaires du 
cadre général des transmissions de la France d'outre-m-er en 
application des dispositio7is du décret u^ 5 {"lîSI du 3 oc­
tobre i95l. 

(Du 19 novembre 1951) 

L e minis t re de ia France d 'outre-mer, le min is t re du b u d ­
get et du secrétaire d'Etat à la présidence du conse i l . 

V u le décret n° 51-1151 du 3 octobre 1951 portant at t r ibut ion 
d 'une indemnité spéciale aux fonct ionnaires du cadre géné­
r a l des t ransmiss ions de la France d 'outre-mer, 

A E E Ê T E N T ; 

Art i c l e l ^ r . — Les taux annuels de l'indemnité spéciale 
prévue à l 'art ic le l ^ ' ' du décret n* 51-1151 du 3 octobre 1951 
sont fixés c o m m ^ suit : 
Chef de poste de V^, 2^ et 3« c lasse et sous-chef de poste de 

et 2" classe 108 000 F . 
Sous-chef de poste de 3« ciasse 72.000 
Sous-chef de poste stagiaire 60.000 

A r t . 2 .— Cette imdemnité, qu i n'entre pas en compte pour 
le calr.ul des indemnités prévue au décret 51-511 du 5 ma i 
1951, est payée, dans les territoires d 'outre-mer, pour s a 
contre-valeur en monnaie locale suivant la période de l i q u i ­
dat ion, multipliée par l ' index de correct ion fixé pour le ter­
r i to ire des services. 

A r t . 3.— L e présent arrêté sera publié au Journal of^el 
de la République française et inséré au Bulletin officiel du 
ministère de l a T r a n c e d'outre-mer. 

Fait à Par is , le 19 novembre 1951. 

Le ministre de la France-d'outre-mer, 
Pour le ministre et par délégation: 

'•e directeur du cabinet, 
H U G U E S V I N E L . 

Le ministre du budget, 
Pour le ministre et par délégation : 

Le directeur du cabinet, ~ 
M A R T I A L - S I M O N , ' 

Le secrétaire d'Etat à la présidence 
du conseil, 

Pour le secrétaire d'Etat à la présidence 
du conseil et par délégation; 

Le directeur du cabinet, 
M A U R I C E A I C A R D I . 

ARRÊTÉ n o 3 4 a . p . ( i . , promidgaant un acte du pouvoir central. 
(Du 9 jsnvier 1952.; 

L E GrOU"V'-R\T':rîR D B S " S T A B L Î S S E M I S N T S FRAN'Ç..iîS D E 

L ' O C Î ' Î A N I E , C l I K V A I . l R I i D E [,A L É G I O N o ' H O N N I ' i U U , 

V u le décrei organique du 28 décembre ISSô ct>nc':îrnant le gou­
vernement du territoire, le î actes modiflcatit's subséquents ; 

V u la dépèche minisLérieUe n " 511 du 10 sepieinbre 1931 re la­
tive à la promulgation et a la publication des lois, décrets, i n s ­
tructions et arrêter ministt;rieiti. 

A R R Ê T E : 

Article l e ^ - Est promulgué dans le territoire des Etablisse­
ments français de l'Océanie pour y être exécuté selon ses forme et 
teneur : ' 

- le décret du 20 novembre 1951 approuvant une délibénition du 
28 juin 1951 de l'assemblée représentative des Ftablisssements. 
français de l'Océanie créant un impôt sur cei'taines procurations 
et modifiant la délibération du 14 décembre 1950 instituant un i m ­
pôt sur- lf(R sociétés étrangères ou à participation étrangère (J O. 
R . F . du 22 novembre 1951, page 11590) - Cette délibération a été) 
publié au J . O . des E F .O . du 15-12-51, page 583). 

Art . 2 .— Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et p u ­
blié partout où besoin sera. 

Papeete, le 9 janvier 1952. 
R. P E T I T B O N . 

DÉCRET approuvant la délibération du 38 juin J 95 ! de l'as­
semblée représentative des .Etablissements français de l'Océa­
nie crèdnt un impôt sur certaines procurations et modifiant 
la délibération du 14 décembre' 1950 instituant mi impôt sur 
les sociétés étrangères ou â participation étrangère. 

(Du 20 novembre 1951). 

L e président du conse i l des m in i s t r e s . 
Sur le rapport du min i s t r e de l a France d 'out re -mer , 
V u le décret du 25 octobre 1946 portant création de l ' a s ­

semblée représentative'des E tab l i s sements français de l ' O ­
céanie ; 

V u l a délibération du 28 j u i n 1951 de l'assemblée repré­
sentat ive des E tab l i s s ements îrançais de l'Océanie cféant 
un impôt sur certaines p rocura t i ons et modif iant la délibé­
rat ion du 14 décembre 1950 inst i tuant un impôt sur les so--
ciétés étrangères ou à par t i c ipa t i on étrangère ; 

L e conse i l d 'Etat (sect ion des finances) entendu, 

D É C R È T E : 

Ar t i c l e l«f. — Es t approuvée, en ce qu i concerne le mode^ 
d'assiette et les régies de percep t i on , la délibération s u s v i ­
sée de l'assenrhlée représentative des Etab l i ssements f r an ­
çais de l'Océanie oréani un impôt sur certaines procurat ions 
et modifiant la délibération d u 14 décembre 1950 inst i tuant, 
unimpôtçur les sociétés étrangères ouà part ic ipat ion étran­
gère. 

A r t . 2, — L e min i s t r e de )a F r a n c e d 'out re -mer est chargé 
de l'exécution du présent décret, qui se ra publié au Journal 
officiel de la République française, au Journal officiel des E t a ­
b l i ssements français de rOr.éanie et inséré au Bulletin officiel 
du ministère de l a France d ' out re -mer . 

Fa i t à Pa r i s , le 20 n o v e m b r e 1951. 

R. P L E V E N 

Pa r le président du conse i l des min is t res . 

Le ministre de la France d'outre-mer, 
L O U I S J A C Q U I N O T . 
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Titï.-i'ss o ' . î i î i e ' N -};3-î'l!t"r;S î'i -Uli^w i l ' ' a . îopmat ion. 

C C r ' : V S > : T j O ? I d'Vnlcn :h ?r.7:r, -peur la protection de îa pro­
priété inâuHCrlelle ^révisée a Bruxelles le 14 décembre 1900 
k à Washington le 2 ;U ; : Î 1911). 

(Du 20 îsarr, :S83) 

— Les pays contractants sent constitués à l'état d'union 
pour la protection de la propriécé industrielle. 

, 2.— Les sujets ou citoyens de chacun des pays contractants 
Jouiront, dans-Jious ies autres pays de l 'union, en ce qui concer­
ne les brevets'd'invention, les modèies d'utilité,, les dessins on 
modèles industriels, les marques de fabrique ou de commerce, 
le nom commercial, les indications de provenance, l a répression 
de ia concurrence déloyale, des avantages que les lois respectives 
accordent actuellement ou accorderont par la suite aux natio­
naux. En conséquence, ils auront la même protection que ceu3:-
c l et le même recours légal contre toute atteinte portée à leurs 
droits, sous réserve de l'accomplissement des conditions et for­
malités imposées aux nationaux. Aucune obligation de domicile 
ou -d'établissement dans le pays où la protection est réclamée 
ne pourra être imposée aux ressortissants de l'union. 

3. — Sont assimilés aux sujets ou citoyens des pays contrac­
tants, les sujets ou citoyens des pays ne faisant pas partie de 
l 'union, qui sont domiciliés ou ont des établissements industriels 
ou commerciaux effectifs et séneus sur le territoire de l 'un 
des pays de l'union, . 

4. — a) Celui qui aura régulièrement fait le dépôt d'une de­
mande de brevet d'invention, d'un modèle d'utilité, d'un dessin 
ou modèle industriel, d'une marque de fabrique ou de commerce, 
dans l 'un des pays contractants, ou son ayant cause, jouira pour 
effectuer le dépôt dans les autres pays et sous réserve des droits 
des tiers, d'un droit de priorité pendant les délais déterminés 
ci-après. 

b) En conséquence, le dépôt ultérieurement opéré dais l 'un 
des autres pays de l 'union avant l 'expiration de ces délais, 
ne pourra être invalidé par des faits accomplis dans l ln terva l -
le. soit, notamment, par un autre dépôt, par la publication de 
l'invention ou son exploitation, par la mise en vente d'exemplai­
re du dessin ou du modèle par l 'emploi de l a marque. 

c) Les délais de priorité mentionnés ci-dessus seront de dou­
ze mois pour les brevets d'invention et les modèles d'utilité, 
et de quatre mois pour les dessins * et modèies industriels et 
pour les marques de fabrique, ou de commerce. 

d) Quiconque voudra se prévaloir ds la priorité d'un dépôt 
antérieur, sera tenu de faire une déclaration indiquant l a date 
et le pays de ce dépôt. Ciiaque pays déterminera à quel mo­
ment, au plus tai'd, cette déclaration dé'ira être effectuée. 
Ces indications seront mentionnées dans les publications émanant 
de l'administration compétente, notamment sur les brevets et 
les descriptions y relatives. Les pays contractants pourront 
exiger de celui qui fait une déclaration de priorité la production 
d'une^ copie de la demande (description, dessin, etc.) déposée 
antérieurement, certifiée conforme par l'administration qui l 'au­
ra reçue. Cette copie sera dispensée de toute légalisation. On 
pourra exiger qu'elle soit accompagnée d'un certificat de la 
date du dépôt, émanant de cette administration, et d'une tra­
duction. D'autres formalités ne pourront être requises pour la 
déclaration de pjàorité au moment du dépôt de la demande. 
Cbaque pays contractant déterminera les conséquences de l 'omis­
sion des formalités prévues par ie présent article, sans que ces 
conséquences puissent excéder la perte du droit de priorité. 

e) Ultérieurement d'autres justifications pourront être deman­
dées. 

l î 

4 bis .— Les brevets demandés dans les divers pays contrac­
tants par des personnes admises au bénéfice de la convention 
aux termes des articles 2 et 3, seront indépendants des brevets 
obtenus pour la même invention dans les aiitres pays, adbérenta 
ou non à l 'union. 

Cette disposition doit s'entendre d'une façon absolue, notam­
ment en ce sens que les brevets demandés pendant îe délai de 
priorité sont indépendants tant au point de vue des causes de 
nullité et de déchéance, qu'au point de vue de la durée nor­
male. 

Elle s'applique à tous les brevets existant au moment de sa 
mise en vigueur. 

I l en ^ r a de même, en cas d'accession de nouveaux pays, 
pour les brevets existant de part et d'autre au moment de 

I l'accession. - , -, . 
I 5.— L'introduction par le breveté, dans le pays o& le brevet 
; a été délivré d'objets fabriqués dans l 'un ou l'autre des pays 

de l 'union, n'entraînera pas la déchéance. 
Toutefois, le breveté restera soumis à l'obligation d'exploiter 

son brevet conformément aux lois du pays où i l introduit les 
i objets brevetés, mais avec la restriction que le brevet ne pourra 

être frappé de déchéance pour, cause de non-exploitation dans un 
des pays de l 'union qu'après un délai de trois ans, compté à 
partir du dépôt de la demande dans ce pays, et seulement dans 
le cas où le breveté ne justifierait pas des causes de son inaction. 

6. — Toute marque de fabrique ou de commerce régulière­
ment enregistrée dans le pays d'origine sera admise au dépôt 
et protégée telle quelle dans les autres pays de l'union. 

Toutefois, pourront être refusées ou invalidées : 
1" les marques qui sont de nature à porter atteinte à des 

droits acquis par des tiers dans le pays où la protection est 
réclamée ; 

2" les marques dépourvues de tout caractère distinctif, ou 
bien composées exclusivement de signes ou d'indication pouvant 
servir, dans le commerce, pour désigner l'espèce, la qualité, l a 
quantité, l a destination, la valeur, le l ieu d'origine des produits 

i ou l'époque de production, ou devenus usuels dans le langage 
j courant ou les habitudes loyales et constantes du commerce du 
} pays où la protection est réclamée. 

Dans l'appréciation du caractère distinctif d'une marque on 
devra tenir compter de toutes les circonstances de fait, notam­
ment de la durée de l'usage de la marque ; 

3° les marques qui sont contraires à la morale ou à l'ordre 
public. 

j Sera considéré comme pays d'origine le pays où le déposant 
! a son principal établissement. 

Si -ce principal établissement n'est point situé dans un des 
pays de l 'union, sera considéré comme pays d'origine celui 
auquel appartient le déposant. 

7. — L a natute du produit sur lequel la marque de fabrique 
ou de commerce doit être apposée ne peut, dans aucun cas 
faire obstacle au dépôt de la marque. 

7 bis .— Les pays contractants s'engagent à admettre au dé­
pôt et à protéger les marques appartenant h des collectivités 
dont l'existence n'est pas contraire à la lo i du pays d'origine, 
même si ces collectivités ne possèdent pas un établissement 
industriel ou commercial. 

Cependant chaque pays sera juge des conditions particulières 
sous lesquelles une collectivité pourra être admise à faire pro-r 
téger ses marques. 

8. — Le nom commercial sera protégé dans tous les pays 
de l 'union sans obligation de dépôt, qu ' i l fasse ou non partie 
d'une marque de fabrique ou de commerce. 

9. _ Tout produit portant illicitement une marque de fabrique 
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ou de commerce, ou un nom commercial, sera saisi è l ' impor-
îEtion dans ceux des pays de l 'union dans lesquels, cette marque 
ou ce nom coznmercial ont droit à îa protection légale. 

Si la législation d'un pays n'admet pas la saisie à l ' importa­
tion, îa saisie sera remplacée par la prohibition d'importation. 

La saisie sera également erfectuée dans le pays où l 'apposi­
tion i i l icite aura eu Heu, ou dans le pays où aura été importé 
le produit. • 

La saisie aura lieu à l a requête soit du Ministère public, soit 
de toute autre autorité compétente, soit d'une partie intéressée, 
particulier ou société, conformément à la législation intérieure 
de chaque pays. 

Les autorités ne seront pas tenues d'effectuer la saisie en' 
cas de transit, -^.^ ^ ™= ~ .̂̂  

S i la législation d'un pays n'admet n i la saisie à l ' importa­
tion, n i la prohibition de l'importation, n i l a saisie à l'intérieur, 
ces mesures seront remplacées par les actions et moyens que 
l a lo i de ce pays assurerait en parei l cas aus nationaus. 

10. — Les dispositions de l 'article précédent seront applicables 
à tout produit .portant faussement, comme indication de la pro­
venance, le nom d'une localité déterminée, lorsque cette indica- j 
tion sera jointe au nom commeî-cial fictif ou emprunté dans 
\iné intention frauduleuse. 

Est réputé partie intéressée tout producteur, fabricant ou 
commerçant, engagé dans la production, la fabrication ou le 
commerce de ce produit, et établi soit dans l a localité fausse­
ment indiquée comme l ieu de provenance soit dans la région 
où cette localité est située. 

10 bis.— Tous les pays contractants s'engagent à assurer aux 
ressortissants de l 'union une protection effective contre la con­
currence déloyale. 

11, — Les pays contractants accorderont, conformément "h 
leur législation, iiitérieure, une protection temporaire aux inven- i 
lions brevetables, aux modèles d'utilité, aux dessins ou modèles 
industriels, ainsi qu'aux marques de fabrique ou de commerce, 
pour les produits qui figureront aux expositions internationales, ; 
officielles ou officiellement reconnues, organisées sur le terr i - j 
toire de l 'un d'eux. \ 

12, — Chacun des pays contractants s'engage à établir un ser- . 
vice spécial de ia propriété industrielle et un dépôt central ' 
pour la communication au public des brevets d'invention, des ^ 
modèles d'utilité, des dessins ou des modèles industriels et des ' 
marques de fabrique ou de commerce. 

Ce service publiera, autant que possible, une feuille périodique 
officielle. ! 

13. — L'Office international institué à Berne sous le nom de \ 
bureau international pour la protection de la propriété indus- j 
trieîle est placé sous l a haute autorité du gouvernement de la i 
confédération suisse, qui en règle l'organisation et en surveille j 
le fonctionnement. _ ' j 

Le bureau international centralisera les renseignements de i 
toute nature relatifs à l a protection de la propriété industrielle, j 
et les réunira en une statistique générale, qui sera distribuée 
à toutes les administrations. I l procédera aux études d'utilité 
commune intéressant l 'union et rédigera, à l'aide liés- documents 
qui seront mis à la disposition par les diverses administrations, 
une feuille périodique en langue française sur les questions 
concernant l'objet de l 'union, j 

Les numéros de cette feuille, de même que tous les documents 
publiés par le bureau international, seront répartis entre les 
administrations des pays de Funion, dans la proportion du nom­
bre des unités contributives ci-dessous mentionnées. Les exem­
plaires et documents supplémentaires qui seraient réclamés. 
Soit par lesdites administrations, soit par des sociétés ou des 
particuliers, seront payés à part. 

Le bureau international devra se tenir m tout temps h la 
disposition des membres de l 'union, pour leur fournir, sur 
les questions i-clGiixes su service international de la propriété 
industrielle, les renseignements spéciaux dont i],s pourraient 
avoir besoin. lï fera sur sa gestion un rapport annuel qui sera 
communiqué h tous les membres de l 'union. 

L a langue officielle du bureau international sera la langue 
française. 

Les dépenses du bureau international seront supportées en 
commun par les pays contractants. Elles ne pourront, en aucun 
cas, dépasser la somme de 60.000 francs par année. 

Pour déterminer l a part contributive de chacun des pays 
dans cette somme totale des frais, les pays contractants et ceux 
qui adhéreraient ultérieurement à l 'union seront divisés en six 
classes ; contribuant chacune dans la proportion d'un certain 
nombre d'unités, savoir : 

Unités 
.1ère classe. r., ,. . . . . 23 
2e classe 20 
3e classe 15 
4e classe 10 
5e classe 5 
6e classe 3 

'Ces cœfficients seront multipliés par le nombre des pays de 
chaque dasse, et l a somme des produits ainsi obtenus fournira 
le nombre d'unités par lequel la dépense totale doit être divisée. 
Le quotient donnera le montant de l'unité" de dépense. 

Chacun des pays contractants désignera, au moment de son 
accession, la classe dans laquelle i l désire être rangé. 

Le Gouvernement de la confédération suisse surveillera les 
dépenses du bureau international, fera les avances nécessaires 
et établira le compte annuel, qui sera communiqué à toutes 
les autres administrations. 

14. — L a présente convention sera soumise à des révision» 
périodiques, en vue d'y introduire les améliorations de nature à 
perfectionner le système de l 'union. 

A cet effet, des conférences auront l ieu, successivement dans 
l 'un des pays contractants entre les délégués desdits pays. 

L'administration du pays où doit «léger la conférence prépa­
rera, avec le concours du bureau international, les travaux de 
cette conférence. 

Le directeur du bureau international assistera aux séances 
des conférences et p]*endra part aux discussions sans voix déli-
bér-ative. 

15. — H est entendu que les pays contractants se réservent 
respectivement le droit de prendre séparément, entre eux, des 
arrangements particuliers pour la protection de la propriété 
industrielle, en tant que ces arrangements ne conviendraient 
point aux dispositions de la présente convention. 

16. — Les pays qui n'ont point pris part à la présente con­
vention seront admis à y adhérer sur leur demande. 

Cette adhésion sera notifiée par la voie diplomatique au 
Gouvernement de la confédération suisse, e t J J E P celui-ci à tous 
les autres. 

El le emportera de plein droit, accession à toutes ies clauses 
et admission à tous les avantages stipulés par la présente con­
vention et produira ses eîlets un mois après l'envoi de l a not i f i ­
cation faite par le gouvernement de la confédération suisse aux 
autres pays unionistes, à moins qu'une date postérieure n'ait 
été indiquée par le pays adhérent. 

16 bis.— Les pays contractants ont le droit d'accéder en tout 
temps à la présente convention pour leurs colonies, possessions, 
dépendances et protectorats, ou pour certains d'entre eux. 
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:;rotscto:-ats jont com^iris Sans r̂ ĉ ê ^ Î̂Lin, ,;oif: aomtner expres-
.?émer]t csux a-:: 7 sont compds, soit se bonies" à indiquer ceux 
qui en sont e rîus. 

Cette dSdaraticn sera notifiés par écTÎt su gouvernement de 
la ccnfsdéraHon stiiise, et par ;;e!ui-ci à ton:: ]es autres. 

Les pays rîon-̂ ractants pcurmiit , dsns ïe^ marnes conditions, 
dénoncer l a ccrr-jsntion pour Isvss colonies, possessions, dépen­
dances et protectorats, ou pour certains d'entre eux. 

17. — L'exécution des engagements ré<;.iproque3 contenus dans 
la pri?=^ente cony^^ticn est subordonnée, sn tant que de besoin, 
à l'acconiplissemenî- des formalllés et '̂èglcs établies par les 
lois constitutionnelles de ceux des pays contractants qui sont 
tenus d'en provoquer l 'application, es qu'ils s'obligent à faire 
dans le plus bref délai possible. 

17 b is .— L a convention demeurera en vigueur pendant un 
temps indéterminé, jusqu'à î'e-vpiraîion d'nnc année à partir du 
jor.r où îa dénonciation en sera laite. 

Cette dénonciation sera adressée au gouvernement de la con­
fédération suisse. El le ne produira son effet tpi'îl l'égard du payS' 
qui l 'aura faite, îa convention restant exécutoire pour les au­
tres pays contractants. 

18. — Le présent acte sera ratifié, et ies ratifications en se­
ront déposées à Washington au plus t a rd le 1er avri l 1913. H 
sera mis à exécution, entre les pays qui l'auront ratifie, un mois 
après l 'expiration de ce délai. 

Cet acte, avec son protocole de clôture, remplacera, dans les 
rapports entre 1 es pays qui l'auront s-atifié, la convention de 
Paris du 20 mars 1883 ; le. protocole de clôture annexé à cet 
acte; le protocole de Madr id du 15 avr i l 1891 concernant la 
dotation du bureau international, et l 'acte additionnel de Bruxel­
les du 14 décembre 1900. Toutefois, les actes précités res­
teront en vigueur dans les rapports avec les pays qui n'auront 
pas ratifié le premier acte. 

PROTOCOLE D E CLOT IJKS 

Au moment de procéder â la signature de l'acte conclu à la 
date de ce jour, Iss plénipotentiaires soussignés sont convenus 
de ce qui suit : 

Ad. article îer.— Les mots & propriété industrielle » doivent 
être pris dans leur acception ia plus large ; ils s'étenf^nt 
à toute production du domaine des industries agricoles (vins, 
grains, fruits, bestiaux, etc..) et extractives minéraux, eauxT 
minérales, etc..) 

Ad, article 2.— Sous le nom de brevets d'invention sont com­
prises, ies diverses espèces de brevets industriels admises par 
les légisîadons des pays contractants, telles que brevets d ' im­
portation, brevets de perfecbonnement, ei:c..., tant pour les 
procédés que pour les produits. 

b) I l est entendu que les dispositions de l 'article 2 qui CUB-
pense les ressortissants de l 'union de l 'obligation de domicile et 
d'établissement a un caractère interprétatif, et doit, par consé­
quent, s'appliquer à tous les droits nés en raison de la conven­
tion du 20 mars 1-383, avant la mise en vigueur du présent acte. 

c) I l est entendu que les dispositions de l'article 2 ne por­
tent aucune attsint^ à la législation de chacun des pays con­
tractants, en ce qui concerne la procédure suivie devant les t r i ­
bunaux et la compétence de ces tribunaux, ainsi que l'élection 
de domicile ou la constitution d'un mandataire requises par 
les lois sur ies brevets, les modèles d'utilité, les marques, etc. 

Ad . art. 4.— l ! est entendu que, lorsqu'on dessin ou modèle 
industriel aura été déposé dans un pays en vertu d'un droit de 
priorité basé sur ie dépôt d'un modèle d'utilité, le délai de 
priorité ne sera que celui que l'article 4 a fixé pour les dessins 
et modèles industriels. 

Ad. art. 5.— ïl est entendu q-̂ s la disposition du premier 
alinéa de l 'articla 5 :i '2Xc1ut pas I3 droir d'exiger du déposant 
un rertificat d'enregistrement rég'JÎier au pays d'origine, délivré 
par l'autorité- com-oétsnte. 

II est entendu que l'usage des armoii'ies, insignes ou décora­
tions publiques qui n'aurait pas été autorisé par les pouvoirs 
cutiîpétenîs, ou l'emploi des signes gt poinçons officiels de ron-
trôie eî de gaz-astie adoptés par un pays unioniste, peut être 
considéré comme contraire à l'ordre pv-blic dans le sens du n'̂  
3 de i'arîicie 6. 

Ne seront, toutefois, pas considérées comme contraires à 
l'ordre publia, Igs- marques qui contiennent, avec l'autorisation 
des pouvoirs"" compétents, la reproduction d'armoiries, de déco­
rations ou d'insignes publics. 

I l est entendu qu'une marque ne pourra être considérée com­
me contraire à l'ordre public pour la seule raison qu'elle n'est 
pas conforme à quelque disposition de la législation sur les mar­
ques, sauf le cas où cette disposition elle-même concerne l'ordro 
public. 

Le présent protocole de clôture qui sera ratifié en même temps 
que l'acte conclu à la date de ce jour, sera considéré comme 
faisant partie intégrante de cet acte et aura même force, 
valeur et durée. , 

• AXIS O F F I C I E L S 

A V I S n " 1S9 de Voffice des changes relatif au cours 
du dinar Yougoslave. 

A compter du 2 janv ier 1952 les cours pratiqués par l 'offi­
ce des cbanges pour l 'achat et l a vepte des d inars Yougos la ­
ve en compte sont respect ivement fixés pour 100 d inars à 
115,70 francs métropolitains et 117,70 francs métropolitains. 

A C C O R D F R A N C O - A U S T R A L I E N D U 28 S E P T E M B R E 1951 
r e l u t i i a a x domma^jes de g u e r r e 

I - Le Gouvernement îrançais accordera aux ressort issants 
.aust ra l i ens et aus sociétés ou associat ions austra l iennes, 
dont les b iens s is en France et en Indochine ont été détruits 
ou endommagés par fait de guerre , une réparation égale à 
cel le assurée aux ressort issants îrançais pour des pertes de 
même nature et de même étendue. 

Toute société ou assoc iat ion dans laquel le, soit îe dro i t de 
vote, soit !e cap i ta l est en majonté f ranco-austra l ienne, j ou i ­
r a du traitement accordé aux sociétés à majorité Êrançaise ou 
austra l ienne. 

Toutefo is , !e bénéfice de ces disposi t ions ne sera pas a c ­
cordé aux personnes qu i auraient cédé leur b i en sinistré an ­
térieurement à rentrée en v igueur du présent accord , 

II - Le Gouvernement austra l ien accordera aux ressort is­
sants Irançais et aux sociétés ou associat ions françaises.d ont 
ies biens sont en Aus t ra l i e et dans l e s possessions austra l i en­
nes ont été détruits ou endommagés par faits de guerre une 
réparation égale à celle as.surée aus ressort issants aus t ra ­
l i ens pour des pertes de même nature et de même étendue. 

Toute société ou associat ion dans laquel le , soit ie d r o i t d e 
vote, soit le cap i ta l est en maiorité f ranco-austra l ienne, joui ­
ra du tra i tement accordé aux sociétés à majorité française ou 
austra l ienne. 

Toutefo is , îe bénéfice da ces disposi t ions ne sera pas a c -
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cordé aus personne* qui auraient cédé l eur bien sinistré an­
térieurement à l'entrée en v igueur du présent accord . 

II est entendu que les ressort issants , sociétés ou assoc ia­
tions v ie tnamiens , combodgiens et laot iens sont admis au 
bénéfice de cet accord. 

III - Les dommages suscept ib les de donner lieu k l ' app l i ­
cat ion de l a législation française et de l a législation aus t ra ­
l ienne sur les dommages de guerre seront ceux in tervenus . 

- en F rance métropolitaine, antérieurement aux date rete­
nues pour l ' app l i ca t i on de la législation française sur les dom­
mages de guerre; 

- en Aus t ra l i e , dans les possess ions austra l iennes et en 
Indochine antérieurement au 2 septembre 3945, date de la 
s ignature de la capi tu lat ion du Japon su r tous les théâtres 
d'opération. 

A V I S 
relatif à VadJiêsion du gouvernement canadien h la convention 
d'union àe Paris pour la. protection de la propriété industrielle. 

Le département a avisé le chef du territoire que le Canada 
avait adhéré au. texte révisé à Londres le 2 juin 1934 de l a 
convention d'union de Paris du 30 mars 1883 relative à là pro­
tection de la propriété industrielle. 

Conformément à l 'article 16 de l a convention, l'adhésion du 
Canada a pris effet un mois après l a notificatioii faite le 15 
juin 1951, soit le 16 août 1951. 

Pa r arrêté du minis t re de l a France d 'outre-mer en date 
du 17 octobre 1951 : 

Pa r l 'ar t ic le 1 '̂' ont été inscr i ts au tableau de nominat ion 
prévu "à l 'art ic le 29 du décret du 15 jui l let 1944 : 

Metta ie (Gaston) 

Pa r l 'ar t ic le 2, tes intéressés ont été titularisés dans le c a ­
dre général des tra Vaux publ ics de îa France d 'out re -mer 
et dans les condit ions fixées au tab leau ci-après : 

Territoi­
re Nom 

Avancomeal 
Territoi­

re Nom Pour 
compter du Au grade de Avec ac-

cienneté de 
Arec R.S.M. 
attribués de 

Océanit'. Mettaie a mai 49S1 Adjoint techni­
que de 4' cl. 

2 mai 1930 i an 3 mois 
19 jours 

Pa r l 'art ic le 3 en appl icat ion du dernier alinéa de l 'art ic le 
36 du décret du 15 ju i l le t 1944, ont été prononcés les a v a n ­
cements fixés au tabl.gau ci-après : _ 

Nom 
A v a n c e m e n t 

Nom 
A ia Pour compter du 

(solde et ancienneté) 
Avec R.S.M. 
conservés de 

Mettaie 3' cl. d'adjoint 
technique 

2 mai 1931 3 mois i9 jours 

(J .O.R.F. du 25 octobre 1951 - pages 10684-10685). 

A C T E S nV GOXJVBUNFMKnT L O C A L 

ARRÊTÉ n " 1(̂ 56 f . c , poî-iant ouoertare de crédits supplémen­
taires au budget local des Etablissements français àe l'Océanie 
exercice Î95Î. 

(Du 25 décembre 1951.) 

L E G O U V E R N E U R D E S E T A B L I S S E M E ^ T T S FR-^NÇAIS DE L ' O G É A -

RiR, C H E V A L I E R , D I L A L É G I O N D ' H O N N E U R , 

V u le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou­
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

V u le décret dû 30 décembre 1912 sur le régime financier des 
colonies ; 

V u l a convention en date du 8 novembre 1951 passée avec la 
caisse centrale de la F . C M . pour avance à consentir au territoire 
des Etablissements français de l'Océanie, égales à sa participation 
dans la tranche 1950-51 du programme F . I . D . E S . ; 

Vu la lettre n° GG 33 du 8 novembre 1951 de C . A . I . F . O , M , 
et la délibération de l'assemblée représentative en date du 30 n o ­
vembre 1951 ; 

Sur le rapport du chef du service des finances et de la compta--
bilité; 

Le conseil privé entendu te 20 décembre 1951, 

A K R È T Ë : 

Article V'. — U est ouvert au budgeS laeal, exercice 195Î, chs-
pitre 27, article 2. paragraphe 5 des crédits supplémentaires s'é-
levant à la somme de 9 392.630 francs (Neuf raillions îi'Ois cent 
quatre vingt douze mille s is cent trente francs) destinés à l 'achat 
de terrains, notamment pour le collège, l'hôpital, l'hydrobaae de 
Faaa, 

Ar t , 2 . — Il sera pourvu à la réalisation de ces dépenses su 
moyen d'une recette d'égal montant au chapitre 9, article 2 pro­
venant d'une avance de la caisse centrale de la F . O . M . destinée 
à couvrir la participation du territoire à la tranche 1950-51 du 
programme F . I D . E . S . mais déjà versée par prélèvements sur 
la caisse de réserve du service local. 

Art. 3. — Le chef du service des finances et de la compiabilité 
est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré,, 
communiqué et publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 26 décembre 1951. 
R. P E T I T B O N . 

ARRÊTÉ no 1658 f.c. rendant exécutoire la tranche i95i-5S du 
programme d'éfjuipement. ,• 

(Du 26 décembre 1951.) 

L E CTOUVERNEUR D E S E T A B L I S S E M E N T S FRANÇAIS DE L ' O ­

C É A N I E , C H E V A L I E R D E r.A LÉfuoN D ' H O N N E U R , 

V u le décret organique du 2S décembre 1885'^oncernant le gou­
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents; 

V u le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier des 
colonies ; 

V u le décret n» 49-732 du 3 juin 1949 relatif au mode d'établis­
sement et à la procédure d'exécution des programmes tendant à 
la réalisation du plan d'équipement et de développement de Is loi 
n»! 46-860 du 30 avr i l 1946 ; 

V u l'arrêté n** 1347 f.c. du 18 octobre 1951 portent ouverture de 
crédits provisoires au budget spécial F I D E S . exercice 1951-52 : 
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V u ie téléi^ramme 50.176 du 14 décembre 19*51 du ministre 
•••de la France d'outre-mef annonçant l 'approbation de la tranche 
1951-52 du programme d'équipement des E . F 0 . par le comité di ­
recteur du F I D E S réuni le ï l décembre 1951 ; 

Sur le rapport du chef du service des finances et de la comp-

tabiliLé ; 

Le conseil privé entendu le 20 décembre 1951, 

ARKÊTE : . 

Article V.— L'arrêté n° 1347 f.c. du 18 octobre 1951 susvisé 
est annulé. 

A r t . 2 . — Est rendue exécutoire la tranche 1951 52 du program­
me d'équipement des E . F . O . arrêté en autorisations d'engagement 
à la somme de quatre-vingt-quinze millions huit cent soixante-
seize mille francs (95.876.000), et en crédits de paiements à celle 
de cent seize millions huit cent soixante et onze mille francs 
(116.871.000) conformément au tableau ci-annexé. 

Art . 3 . — Des crédits sont en conséquence ouverts au budget spé­
c i a l 1951-52 jusqu'à concarrence de 116,871.000 francs. 

A r t . 4. — Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et 
publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 26 décembre 1951. 

R . P E T I T B O N . 

T A B L E A U A N N E X E A L ' A R R Ê T É N° 1658 F . C . 

D U 26 D É C E M B E E 1951. 

T r a n c h e 1951-52 d u p r o g r a m m e d'équipement 
des E t a b l i s s e m e n t s îrançais de l 'Océanie. 

TITRE 1 - Développevient de la production. 
Cliapilre 1 - Dépenses générales 

— 2 - Produclion agricole 
~ 4 - Forèls 

TITRE ÎI - Transports et communications. 
ChypiLre 11 - Roules et ponts ,. 

— 12 - Ports maritimes. 
— 15 •• Aéronautique , 
— 16 - Transmissions.. 

TITRE n i - DéveloppeviGnt social. 
Chapitre 19 - Sauté 

— 20 - Enseignement 
— 22 - Travaux urbains et ruraux.. 

Total du programme 0 .. 

Chapitre 102 - Production agricole 

En milli°ers de F . C . P . 

Crédits de 
paiements. 

Autorisations 
d'engagement. 

180 

180 

28,230 
!.3O0 

1.700 

31.230 

5 071 
9.150 
1.075 

15.296 

46.706 

600 

i.OOO 1.400 
— 4.600 

215 - Aéronautique 7.260 2.260 
219 - Santé — 300 1 

222 - Travaux urbains el ruraux.. 1.000 i 800 
Total du programme 2 9.260 10.360 . Total du programme 2 

480 
400 
120 

700 

28.930 
1.600 

2.120 

32.050 

8.721 
11.500 
17 (130 

37.251 

'70.601 

600 

Chapitre 301 - Dépenses générales 
— 302 - Produclion agricole... . . . 
— 304 - Forêts 
— 3H - RoEtes el ponts 
— 312 - Ports maritimes 
— 319 - Santé 
— 320 - Enseignement. 
— 322 - Travaux urbains el ruraux 

Total du programme 3 . . 

RÉCAPITULATION : -

Programme 0 
— 1 
— 2 
— 3 

Total général. 

2.850 
2.Î00 

200 
19.030 
i0.030 

500 
2.500 
2.100 

39 3iO 

46.706 
600 

9.260 
39 310 

95.876 

2.8o0 
2.100 

200 
19.030 
6 030 

500 
2.500 
2.100 

35.310 

70.601 
600 

10.360 
35.310 

116.871 

APPRÊTÉ n» 1659 a.p.a. portant autorisation de virement de cré­
dit au budget de la commune de Papeete, exercice Ï951 -

(Du 26 décembre 1951). 

L E GOUVERNEUR D E S ETABLISSEMENTS F R A N Ç A I S D E L'OCÉA­

N I E , CHEVALIER D E L A LÉGION D'HONNEUR, _ 

V u décrei organique du 28 décembre 1885 concernant le gou= 
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents; 

V u le décret du 20 mai 1890 créant la commune de Papeete et 
rendant applicable à cette colhctivité certaines dispositions du dé­
cret du 8 mars 1879 relatives à la commune de Nouméa ; 

V u l'arrêté n» 363 a.p.a. du 10 mars 1951 approuvant le budget 
de la commune de Papeete pour l 'exercice 1951 ; 

V u l'arrêté n̂ * 1013 a.p.a. du 10 août 1951 approuvant le budget 
supplémentaire de la commune de Papeete pour l 'exercice 1951 ; 

Vu la délibération du conseil munic ipa l de Papeete en date du 
30 novembre 1951 ; 

Sur le rapport du cbef du service des affaires polit iques et a d ­
ministratives ; 

Le conseil privé entendu le 20 décembre 1951, 

ARRÊTE : 

Art i c l e le' '.—-,Sont autoî'isés, au budget de la commune de P a ­
peete, exei'cice 1951, les virements de crédits ci-après : 

1° •= U n crédit' de huit cent quatre-vingt-dix-7ieuf mille quatre 
francs est annule au chapitre VI I article l^f. 

Sont ouverts, les crédits supplémentaires suivants : 
a) Qnaire-vingt mi l le francs (80 000. -) au chap. I l art. 8 ; 
b) Quatre mi l le francs (4 000- ) au chap. II art. 10 5 

c) Quatre francs (4. -) au chap. II art. 11 ; 
d) Cinquante mil le francs (50.000- ) au cl iap. II art. 12 ; 
e) Deux cent mi l le francs (200.000- ) au chap» I V art. 1 ; 
f) Quinze mi l le francs (15.000-) au chap. 6 art, 7 ; 
g) Cinquante mi l le francs (50.000-) au chap. V I I art. 2 ; 
h) C inq cent mi l l e francs (500.000- ) au chap. 8 art. 11 . 

2° - U n crédit de huit cent mille francs est annulé au chapitre 
I V article 4 : 

a) Trois cent mi l le francs (300 000- ) au chap. I V art 1 ; 
b) Deux cent mi l le francs (200 000-) au chap. I V art 2 ; 
c) Trois cent mi l le francs (300.000- ) au chap. IV art. 6 ; 

Ar t . 2 ~- Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu­
blié partout où besoin sera. 

Papeete, le 26 décembre 1951, 
R . P E T I T B O N . 
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ARRÊTÉ 16ô0 p.t.L., modifiant lea tc^ifs des COIK poataux 
po-i'.r l'Union française ei la Sarre. 

(Du 26 décembre 1951.) 

L E G-ouvBRXECii DI^S E T A B L I S S K M E N T S PiiANÇAis D E L ' O G É A -
M E . C H E V A L I E R DE LA L É G I O N D ' H O N N E U Ï ; , 

Vu le décfei. organique du 28 décembre 1885 concernantle gou-
rernement an iarViioive. et les actes moè'iûaxùiB subs^quenL'* ; 

Vu la dèiibèratiûTi de l'assemblée repi'éseijtalive des Elabliëse-
menta f rHnçdis lîe l'Océanie en date du 28 avri l 1950 modifiant la 
quole pari ler ' ïninale revenant au territoire pour resécution du 
s<'rvice des cotis postaus dansles relations fronco-coioniales et la 
fixant à la moitié delà quote part terminale métropolitaine comp­
te tenu des parités monétaires ; 

Vu ra'^rèté n " 700 p.t.t du 16 juin 1850 rendant exécutoire 
cette délibération ; 

V,j lès letires rainisférieJies TI-AJ/982/C-614 e i 570J/PDsteJ 
3/GB des 15 et 17 novembre 1951 ; 

Sur Vù proposition du chef du se '̂vic;;:', de?, pô 'îct̂ ,, "iéléf!:'iipiies 
et. télppliones. 

Le coN^ êiL prive'; entendu i^:ns d:i >•.(•.•!;ui 2 0 d^'ccmbri-, i;,i51, 

ArjiÈm 

Arl ic ie l«f. — Les tarifs des -olis pos^sux déposés dans les Etf i -
blisserïîents frsiiç/u's de VOcé.nvM- o.; :icbi'.;!nn6s pac des lir.ieniix 
française desUnation. de l 'Un io i i !>;;..-:,iiise ei do la SaiTe sont 
fixés pour compter du 1̂ '" janvier 19,'xl co!(io}'uiémi'nt ar.x indica­
tions du tableau ci-ann<^xé. 

Ar t . 2. — Le secrétaire général et, le ciu- f̂ du service dprr postes, 
télégraphes et téléphones sont char^é^i,, chacun pn ce qui 0̂ con­
cerne, de l'exécution du présent arrêt-'̂  qui sera cnregie^tr^;. com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 26 décembre 1951-

R. P E T I T B O N . 

Territroires de dest inat ion 

F R A N G E 
C O R S E 
ALGÉRIE: 

a) Alger-Bône-Oran et Pb i l i ppev i l l e 
à). Aut res bureaux 

T U N I S I E : 
a) Tun is 
b) Au t r es bureaux y compr i s Fezzan et Ghadamès 

M A R O C O C C I D E N T A L : 
a) Casab lanca et Tanger (Bureau chérifien) 
b) autres bureaux 

M A R O C O R I E N T A L : 
a) Oujda 
à) Au t r es bureaux 

G U A D E L O U P E 
M A R T I N I Q U E : 
G U Y A N E FRANÇAISE 
L A RÉUNION 
A E . F . (Gabon, Moyen Congo, Oubangu i -Char i , Tchad) 
A O . F . : 

a) Côte\d'Ivoire, Dahomey, Haute Vo l t a , N i g e r . 
à) Guinée française, Maur i tan ie , Sénégal, S o u d a n français. 

C A M E R O U N 
M A D A G A S C A R E T DÉPENDANCES 
TOGO {bureaux Irançais).. 
N O U V E L L E C A L K D O N I E E T DÉPENDANCES 
N O U V E L L E S HÉBRIDES 
W A L L I S E T F U T U N A 
C O T E FRANÇA.ISE D E S S O M A L I S 
I N D O C H I N E : 

d) Cholon, Haïphong, Saïgon, Tourane . . . " . . . T . . . . . .~ 
b) Aut res localités 

S A R R E 

E T A B L I S S E M E N T S FRANÇAIS D A N S L ' INDE-
S t - P I E R R E E T M I Q U E L O N 

1 K 3 K 5 K 10 K 15 K 20 K 

45.70 62.80 79.70 138.20 • 196.30 253 30 
49.90 69.20 87 » 157.30 228.30 209.30 

49,90 69 20 87 » 157.30 228 3P 299.30 
56 30 77,50 97.50 174 - 70 250.80 826.CQ 

49.90 69,20 87 » 157.30 228.30 299.30 
56.30 77.50 97.50 174.70 250.80 326.GO 

52.30 71.20 90.30 160.60 233.40 305.50 
58.50' 79.50 . 100.80 Ï78 B 255.90 332.80 

56.50 77.50 97.50 178.20 259.70 341.10 
62,60 SS 90 108.10 195.70 S82.30 368.40 
27.10 37.70 . 49.10 83 » U 7 . 2 0 150.80 
27 10 37.70 49.10 '83 » 117.20 150.80 
33.80 46.70 60.50 105.30 150 50 195 10 
64.80 89 » 113 20 201.30 295.20 387.10 
60 60 s a . 60 lOi.80 186 60 273.20 357.90 

58.50 79 50 100.60 180.30 261.70 343.10 V 
56.50 76.40 96.40 172 » 251.20 328.60 
60.60 82.60 104.80 386.60 273.20 357.90 
62.70 85 90 109 » 194 » 283.60 372.40 
58,50 79.50 100.60 180.30 261.70 343.10 
25.10 32.80 40.50 69 5Q 97.20 123.50 
25.10 32 80 40 50 69.50 97.20 123.50 
39.70 51.70 63.60 110.10 155.30 198 » 
54,50 74 50 94.30 464 .90 242.40 318 10 

74.10 100.30 126.70 225.60 3 3 4 ^ 0 441.70 
81.90 108.30 134.50. 233-40 ' 342.40 449.70 
46.10 62.80 . 79>70 léé » 213.ÎO 281.40 

Ac tue l l ement desserv is par des voies étrangères- Voir t a ­
r i f internat ionab 

AHRÈ'n:^ ri" 1661 p.t.t. fixant les qmtes parts termindées reve­
nant au lerrîjoire pour le service des colis postaux acheminés 
par des baleau-x français sur- V Union, française ei la JSar-re. 

(Du 26 décembre 1951). 

L E G - O U V E R N E C R D E S Er-A-BLrSSEN'EMTS 'FR.AÎVÇAfS nE L ' O -
CÉAMË, C H 3 « A L 1 E R H E L A hUGlQ^ u H O N N E U R , 

Vil le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le goi -
vernement du territoire et les actes modiÊcatifs subséquents ; 
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V u la -iélibéralion de i'osseniblée rspréHentative des Elabl isse-
men!3 francnis ùe i'Oci-ar.ie -ra ^late du 20 a'/rii 1950 modifiiintla 
quux- \)urt iermir.al- rev-anani; v.u territoire pour l'exécution du 
service des colis postaux ians las relations franco-coloniales et !a 
nxant à la moitié de la quoîs part terminale métropolitaine: 
compte ten'i des parités rr.on;>ta:res ; 

Vu l ' a r ' r i . i n=' TCO "^.l.z. ."lu l a iL:in 105C r^-ndant exécutoire cette 
délibéra i icn : 

Vu les >Ltr^3 Tîiini^tJnenes 7Ï.AÎ/S82/B-61é et 5701 Postel 3/ 
G B des 15 et 17 novenibre 1951 ; 

Sur la proDOài-uon d : i chef i h : servicf das postes, télégraphes et 
téléphones ; ' 

Le conseit privé entendu dans sa séance du 20 décembre 1951' 

Article Les quotes parts terminales revenant au territoire 
pour le L^ervice des colis postaux acheminés par des bateaux fran­
çais s u r i ' L ' a i o n française et !a Sarre sont fixés comme suit pour 
compter du i^r janvier 1952 ; 

6 fi 'S. 18 par coiis jusqu'à i k g . 
8 frs. 36 — au-dessus de 1 k g . et jusqu'à 3 kgs. 

lO f rs . 54 — — 3 — 5 -
17 frs, 45 — — 5 - _ lO -
22 frs. 54 — — 10 - — 15 -
27 frs. 27 — — 15 - — 20 -
Ar t . 2.— Le secrétaire général et îe chef du service des postes, 

télégraphes et téléphones sont chargés, chacun en ce qui ie con­
cerne, de l'exécation du présent arrêté qui sera enregistré, com­
muniqué et pubiié partout où besoin sera. 

Papeete. ie 26 décembre 1951. 
R . P E T I T B O N . 

ARRÊTÉ n " 1662 p.t.t. portant modification de certains tarifs 
intérieurs du service des postes, télégraphes et téléphones. 

(Du 26 décembre 1951). 

L E G-ÛEJVERNEUft D E S ETAliLlSSEAlErJTS FKANÇAIS DB L ' O C É A -
NiE, C H E V A L I E R DE LA L É G I O N D ' H O N N E U R , 

V u le décret organique du 28 décembre 1885, concernant le 
gouvernement du territoire et les actes modificatifs subséquents; 

V u l 'avis favorable émis par l'assemblée représentative dans sa 
séance du 24 novembre 1951 ; 

Le conseil privé entendu dans sa séance du 20 décembre 1951, 

A R R Ê T E : 

Article 1^'.— Les redevances annuelles d'abonnement pour boî­
tes postales sont fixées comme suit : 

Boîte petit modèle 120 frs. par an 
Boite grand modèle 150 frs. par au 
Abonnement temporaire 50 frs. par mois 

Art . 2 .— Certaines taxes du service téléphonique sont modifiées 
comme ci-dessous : 

1" Communications interurbaines : 
(par unités indivisibles de 3 minutes) 

Entre districts limitrophes 6 frs. 
Entre districts non limitrophes 9 frs. 

2^ Paris contributives à l'établissement des lignes : 
d) Lignes principales : 

(distances calculées à partir des centraux téléphoniques ou, 
h défaut, du centre du district). 

80 frs. par hectomètre indivisible de ligne posée ou utilisée avec 
max imum de 3.000 frs. 

h] Lignes s u p p l é m e n t n i r e s : 

SO frs. p a r hec t on i é t rp de l i g n e posi''!^ O'i a t i ! i « é e ; 

3° Abonnem.ent:^ téléphonique'^ ei redevances annueilea de Incaîion-
entretien des lignes et des appareils 

(les piles étant fournies gratuitement) : 
Abonnement principal l . " .?00 f r s p a r a n 
.Abonnement s u p p b ' m e r . t a i r e • 4 0 0 f r s p a r a n 

Abonnement temporaire: par période mensuelle indivisible: le 
d i x î è t i i e d u t a u x a n n u i - ; i d e i ' ; ibonne-
ment p r i n c i p a l o u snpD l émen ta i r e . 

4° Les ferj^its jznnuels destinés à rérhunerer les communications 
iGcalen demandées par lea abonnés de la oUie 

de Papeete sontfi^ée.^ comme sua : 
Abonnés à trafic faible 1.200 fi's. p a r an 
Abonnés à trafic moyen 2 800 f r s . p a r a n 
Abonnés à trafic fort 5.000 f r s , p a r a n 
50 Communications demandées à partir d'un.posie public ; 

Gommumcations locales 4 frs. t a , c o m m u n i c a t i o n 
Communications i entre districts limitrophes 8 f r s . 

interurbaines ( entre districts non limitrophes I2ï:-s. 
Art. 3 .— Certaines taxes du service télégraphique sont modi­

fiées comme, suit : 
1" Droit d'abonnement pour adresse télégraphique enregistrée : 

Pour un an ,.. 450 frs. 
Pour un mois 70 fry. 

Télégramme portant une adresse antérieurement enregistrée 
et pour laquelle ie droit ti'abonnement a cessé d'être payé : 

. Par télégramme 3 f r ^ . 
2" Télégramme du. régime intérie//.r ; 

Par mot : 4 frs. avec minimum d e perception d e 40 frs. 
30 Messages destinés aux îles non dotéâf de stations 

radioé.ectriques : 
Par mot : 3 frs. avec minimum de perception de 30 frs. 

Les messages expédiés des iles pour être ilifîusés à partir de P a ­
peete n'acquittent que le tarif le plus élevé, soit : 4 frs. par mot. 

41 Récépissé de dépôt d'un télégramme : 
Délivré au moment du dépôt. . . . 3 frs. 
Délivré ultérieurement ' 6 frs. 

A r t . 4 .— Les tarifs fixés par le présent arrêté entrei-ont en v i ­
gueur le 1*"' janvier 1952. Toutes dispositions contraires sont an ­
nulées. 

Art . 5 . — Le secrétaire général et le chef du service des postes, 
télégraphes et téléphones sont chargés, chacun en ce qui !e con­
cerne, de l'exécution du présent arrêté qufsera ''nregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

• Papeete, le 26 décembre 1951. 

R. P E T I T B O N . 

ARRÊTÉ no 1664 f c , portant oucertnre de rrédks mpplémen-
iaires au budget local, exercice 1951 

(Du 26 décembre 1Q5I). 

L E GFOUVER: ÎECR DES ETARLISSRMKMT.^ PIÎAVÇAIS DE L ' O C É A ­

N I E , C H E V A L I E R D E LA L É G I O N D ' H O N . V E U R , 

• V u le décret organique du 28 décembre 1S85 concernant le gou­
vernement du territoire et les actes modificatifs sub^-cquenis ; 

V u le décret du 30 décembre 19!2 sur le régime financier des 
colonies ; 

V u !e décret du 25 octobre 1946 créant une as=eiiibiée représen­
tative dans les E . F . O . ; 
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V u les délibérations en session de juin 1951 de cette assemblée 
autorisant l'ouverture de crédits suppiémentaires ; 

Sar ie rapport du chef du service des finances et de la compta­
bilité ; 

Le conseil privé entendu le 26 décembre 1951, 

A R R Ê T E : 

Article 1", — Des crédits supplémentaires sont ouverts au bud­
get local, exercice 1951, pour un montant total de 6.450.000 frs 
(Sis millions quatre cent cinquante mille francs} répartis comme 
suit : 
•Chapitre 6 article 6 . 1.000 000 

— 10 — 11 i 1.500.000 
— 13 — 8 100.000 
— 14 — 1 200.000 
— 14 — 10 200.000 400.000 

— 16 ' 
16 

— 17 bis 
— 18 
— 18 
— 18 

— 20 
— 20 

— 1 
„ 4 

— 2 
— 2 
— 3 
— 6 

— 1 
— 11 

200.000 
200.000 

300.000 
400.000 
300 QQQ 

1.300.000 
700.000 

400.000 

50.000 

1.000.000 

2.000.000 

6.450.000 

A r t . 2. — I l sera pourvu s la réalisation de ces dépenses au 
moyen des fonds libres du budget local . 

Art . 3 .— Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et p u -
bbé partout où besoin sera. 

Papeete, le 26 décembre 1951. 
R . P E T I T B O N . , 

ARRÊTÉ n" 1665 co., annulant les dispositions de l'arrêté n** 
1138 co. en date du 8 septembre 1951 et rendant exécutoires 
de$ rôles principal et supplémentaire des patentes fixes ei 
proportionnelles, des •J0°/<, de la Chambre de Commerce, de 
la propriété bâtie, des droits de délicrance et de renouvelle­
ment des cartes d'identité de commerçants étrangers, de Hua­
hine. exercice 1951. 

(Du 26 décembre 1951) 

L E GrOUVEKNEUh DES E T A B L I S S E M E N T S FRANÇAIS D E L ' O G É A 
NIE, C H E V A L I E R DE LA L É G I O N D ' H O N N E U R , 

Vu If' décret organique du 28 décembre 1885 concernant ie gou­
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents : 

V u le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier des 
colonies ; 

Vu Tarrêté n» 53 f.c du 10 janvier 1951 rendant exécutoire le 
budget de l'exercice 1951 des Etablissements français de l'Océa­
nie ; ~ 

Vu l'arrêté n^ 1138 co. en date du 8 septembre ^ 5 1 rendant 
exécutoires des rôles principal et supplémentaire des patentes 
fixes et proportionnelles, des lO^/o chambre de commerce, de la 
propriété bâtie, des droits de délivrance et de renouvellement des 
cartes d'identité de commerçants étrangers, de Huahine, exercice 
1951; 

Considérant que les rôles rendus exécutoires par cet arrêté sont 
erronés ; 

Sur le rapport du chef du service des contributions ; 
Le conseil privé entendu dans sa séance du 26 décembre 1951, 

ARRÊTE . 

Article — Les di^positio::e de l'arrêté 1138 co. en date 
du 8 septembre 1951 rendant exécutoires les rôles principal et 
supplémentaire, de la perception de Husbine, exercice 1951, s'é-
levant à la somme totale de : Deux cent soixante-douze mille treize 
francs, sont annulées. 

Lés prises en charge effectuées sous les n*''* : 
1296 du 21 septembre 1951 chap. 1 article 1 de frs 12.26(3 
1297 du 21 septembre 1951 chap. i article 2 p. 1 de frs 165.000 
1298 du 21 septembre 1951 chap. 1 article 4 p. 1 de frs 86.114 
1239 du 21 septembre 1951 chap. 1 article 6 de frs 8.633 
seront donc également annulées. 

A r t . 2. — Sont rendus exécutoires les rôles principal et sup­
plémentaire, exercice 1951, delà perception de Huahine, s'élevant 
à la somme totale de : Deux cent soixante-deux mille trois cent 
vingt-six francs, savoir : 

P E R C E P T I O N DE H U A H I N E . 

Rôles principal - Ex, 1951. 

Patentes fixes 60.0OO > 
Patentes proportionnelles ' 20 300 B 
iO 0/0 c e 8.280 » 
Propriété bâtie 6.338 » 
Droits sur les C . I .C .E 165.000 » 

Total dn rôle principal 261.418 » 

Rôle supplémentaire (!*'• semestre). 

Patentes fixes 563 » 
Patentes proporfionnelles 263 » 
^0^>UC.C 82 » 

Total du rôle supplémentaire 908 » 
Total géuéral 262.326 » 

Art . 3. — Le pr-ésent arrêté sera enregistré, communiqué et 
publié partout où besoin Mr̂ ra. 

Papeete, le 26 décembre 1951. 
R, P E T I T B O N . 

DÉCISION n° 1667 météo, reportant aux 30, SI et 22 décembre 
1951 le concours ouvert pour le recrutement de deux météoro­
logistes stagiaires de 8" classe, — 

( D u 27 décembre 1951.) 

L E GrOUVERNEaR D E S ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L ' O G É A -

N i E , C H E V A L I E R D E L A L É G I O N D ' H O N N E U R , 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant ie gou­
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

V u les nécessités du service. 

D É C I D E : 

Article l * " ^ . ' — L a décision n " 1565 météo du 6 décembre 1951 
est annulée. 

Art. 2. — Est modifiée comme suit la décisiotf ù° 1451 météo du 
10 novembre 1951 fixant aux 5 et 6 décembre 1951 les épreuves 
du concours ouvert pour le recrutement de deux météorologistes 
stagiaires de 8* classe : 

« Art ic le l » ' ' ,— Les épreuves du concours seront subies à P a ­
peete dans les bureaux du chef du service du personnel. Biles se 
dérouleront dans l 'ordre suivant : 

Jeudi 20 décembre, de 14 b, à 17 b. , composition de mathéma­
tiques et de sciences physiques. 
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Vendredi 21 décembre i95l. de 8 i i . 30 à IX i l . , composition 
française. Le même joui', de 14 b, à 17 h. , épreu^'e de météorologie. 

Samedi 23 décembre i95i, de S h. 30 à 9 h. 30, épreuve de 
langue tabitienne (lacuitative). » 

Le reste sans changement. 
Art. 3 .— L a présente décision sera enregistrée, communiquée 

et publiée partout où besoin sera. 

Papeete, le 27 décembre 1951. 
Pour le gouverneur et par ordre: 

Le secrétaire général, 
" G . S U L L Y . 

DÉCISION n° 1677 a.e., relative au déblocage des bonê de la 
carte de sucre. 

(Du 28 décembre 1951 ) 

La ( i o o V K H N R U H D S » E T A B L I S S E M E N T S F R A N Ç A I S D E 
L ' O C K A N I K , C H E V A L I E R D E L A L É G I O N D ' H O N N E U R , 

V u ie décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou­
vernement du territoire st les actes modificatifs subséquents ; 

V a Tarrêté 129 a.e. du 9 février 1942. instituant une carte d 'a­
limentation et les arrêtés modificatifs subséquents ; 

V u les arrêtés 1102 a.e. du 1"' septembre 1951 et 1305 a.e. du 
12 octobre 1951 réglementant la vente du sacre dans les Etab l i s ­
sements français de l'Océanie ; 

V u l'arrêté 1590 a.e. du 8 décembre 1951 portant libération à 
la vente du sucre roux ; 

Sur la proposition du chef du service des affaires économiques ; 

D É C I D E : 

Art ic le 1^'. — Le bon du mois de février 1952 de la carte de 
sucre est valable pour la vente du sucre blanc pendant la période 
du 20 décembre 1951 au 29 février 1952 inclus. 

Art . 2 . — L a présente décision sera enregistrée, communiquée 
et publiée partout où besoin sei'a. 

Papeete, le 28 décembre 1951. 
pour le Gouverneur et par ordre : 

Le secrétaire générai, 
G. S U L L Y . 

lïÉCISlON n " 1678 cc . c .a .m. , portant renouvellement du man­
dat de quatre membres du comeil d'administration de la caisse 
centrale de crédit agricole mutuel. 

(Du 28 décembre 1951.) 

L K GouvERNEua DES ETAI ÎL ISSEAIENTS FRANÇAIS D E L ' O C É A ­

N I E , C H E V A L I E R D E L A L É G I O N D ' H O N N H U R ; 

Va le décret organique du 28 décembre 1385 concernant le gou­
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 
" V u le décret du 13 décembre 1932 sur le crédit agricole mutuel ; 

V u la décision n» 37 a.e. du 10 janvier 1948 portant renouvel­
lement du mandat de quatre membres du conseil d'administration 
de la caisse centrale de crédit agricole mutuel ; 

V u la proposition du cbef du service des affaires économiques, 

D É C I D E : 

Article l ^ ' . — Sont nommés membres dn conseil d 'administra­
tion de la caisse centrale de crédit agricole mutuel, pour la pé­
riode du 1" janvier 1952 au 31 décembre 1955 : 

M M . Lévy Julien 
Mii land Jean 
Lagarde Emile 
Tarahu Laurent. 

Art. 2. — L a présente décision sera enregistrée, communiquée 
et publiée partout où besoin sera. 

Papeete, le 28 décembre 1951-
Pour le gouverneur et p-O. : 

Le secrétaire général, 
G. S U L L Y . 

DÉC3ISI0N a° 1682 a.e., désignant les boucheries pourvues d'ins­
tallations frigorifiques auxquelles est accordée la majoration de-
10 "la nur le prix de vente de la viande. 

(Du 29 décembre 1951.) 

L E GTOUVERNEUR D E S E T A B L I S S E M E N T S FRANÇAIS DE L ' ' 0 -

GÉANIE , C H K V A L I E R D E L A L É G I O N D ' H O N N E U R , 

V u le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou­
vernement dn territoire, et les actes modificatifs subséquents; 

V u l'arrêté 1352.a.e. du 25 octobre 1951 portant codification, 
des textes réglementant la vente de la viande de boucherie, no ­
tamment l'article 7 ; 

Vu les avis exprimés par le cbef du service de l 'agriculture, ins­
pecteur des viandes et le cbef du service d'bygîène ; 

Sur la proposition du chef du service des affaires économiques,. 

DÉCIDE : 

Ar l i c i e l » ' . — Les boucheries : Edouard Nordman - Marché-
Central d'Alimentation - Marché Tahit i , pourvues d'installations 
frigorifiques, et situées è Papeete, sont autorisées à majorer de 
10 les prix de la viande figurant aux articles 2 à 6 de l'arrêté 
susvisé du 25 octobre 1951. 

Ar t . 2. — La présente décision sera enregistrée, communiquée 
et publiée partout, où besoin sera. 

Papeete, ie 29 décembre 1951. 
R. P E T I T B O N . 

DÉCISION n» 1687 f . c , portant attribution de subvention 
pour l'année 1931. 

(Du 31 décembre >95i . ! 

L E G O U V E R N E U R DES E T A B L I S S E M E N T S FRANÇAIS DE L ' O C É A ­

N I E , C H E V A L I E R DE LA L É G I O N D ' H O N N E U R , 

V u le décret organique du 28 décembre 1885 concernant ie gou­
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

V u le décret du 19 juin 1938 relatif au contrôle des subventions 
accordées sur les fonds des budgets généraux, locaux ou spéciaux 
des colonies ; 

V u les prévisions budgétaires, exercice 1951 ; 
V u la délibération de la commission permanente de l'assemblée 

représentative en date du 12 avr i l 1951 ; 
V u la décision 1622 a.e. du 17 décembi'e 1951 chargeant M . 

Blanchard d'établir les frais généraux d'exploitation de l 'avion. 
Mal lard pour la période du 1̂ ^ mai au 31 décembre 195 i ; 

Sur la proposition du chef du service des affaires économiques ; 

D É C I D E • 

Artic le l ' " ' . — 11 est accordé à titre dî  subvention sur les fonds 
du budget local de l'exercice 1951, chapiire 21, article 7, trois 
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cent vingt cinq mille francs à ta compagnie océanienne de trans­
port et tourisme aérien " Air Tahiti 

/i.rt. 2 La prf'>^'i;te déc i s ion sera (M i reg i s t rée , communiquée 
•et pub l i é e p a r t o u t i-iu b e s o i n sera, 

Papeete, le 31 décembre 1951. 

R- P E T I T B O K . 

DÉCISION n" 8 e. désignant le président et les membres de la 
commission d'enquête prévue par l'article P du décret du 5 
novembre i930 réglementant la procédure de déclaration d'u-
lilité publique ei d'expropriation pour la même cause, pour 
l'année 1952. 

(Du 4 janvier 1952.) 

L E GrOUVERXEUP. DES E T A B L I S S E M E N T S FRANÇAIS DE L ' O C É A " 

NI£ . Ofi^'ALIi-^Ti DE L A L É G I O N D ' H O N N E U R . , 

V u le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le 
gouvernement du territoire et les actes modif icat i fs subsé­
quents ; 

V u le décret précité du 5 novembre 1936 réglementant l a 
prooédure d ' expropr ia t ion pour cause d'utilité p u b l i q u e ; 

Sur la proposi t ion de M . le chef de service des domaines, 

DÉCIDE : 

Ar t i c l e l ' ' ^ — Sont désignés pour faire part ie , pendant l ' an ­
née 1952, de la commiss i on prévue par les art ic les 9 et s u i ­
vants du dé.eret du 5 novembre 1936, pour les immeub l e s à 
déclarer d'iïtilité pub l ique et éventuellement à expropr i e r 
pour cette même cause et situés dans l a commune de P a p e ­
ete : 
M M . le chef de la c i rconscr ip t ion admin i s t ra t i v e 

de Tahi t i et dépendances ; président 
le mai re de Papeete ou son d é l é g u é . . . . . . . membre 
!e chef du serv ice des t ravaux pub l i cs ou un 

ingénieur délégué chargé de l'exécution 
des t ravaux sur l ' immeuble à déclarer d 'u­
tilité pub l ique » 

Jul ien Lévy, propriétaire à Papeete » 
André Quesnot, propriétaire à Papeete » 
P a u l Faugerat, propriétaire à Papeete . . . . » 
H e n r i Maraeteîau T e m a u r i , propriétaire à 

Papeete » 
A r t . 2 .— Cette commiss i on se réonira sur l a convocat ion 

de son président, dans les bureaux de l'a c i rconscr ip t ion ad­
minis t rat ive de Tahi t i et dépendances. E l l e ne pour ra v a l a ­
b lement délibérer qu'autant que c inq de ses membres au 
moins seront présents. 

E n cas de partage des opinions et d'égalité de vo i s , cel le 
d u président sera prépondérante. 

Les propriétaires à expropr i e r ne pourront faire partie de 
cette c ommiss i on . 

A r t . 3 .— commiss i on d'enquête reçott^ p&ïdant h u i t . 
jours , ies observat ions des propriétaires. 

E l l e les appe l l e ra toutes les fois qu 'e l le le jugera conve­
nable . 

E l l e donnera son av is . 
Ses opérations devront être terminées dans le délai de d ix 

jours, après quoi le procès-verbal sera adressé immédiate­
ment par le président au gouverneur. 

Dans le cas où lesdites opérations n 'auraient pas été m e ­
nées à ûn dans le délai c i -dessus, le président de l a commis ­

sion devra , dans les trois jours , transmettre au gouverneur 
son procès-verbal et les documents recue i l l i s . 

S i l a commiss ion propose quelque changement au tracé 
indiqué par îe service des t ravaux pub l i c s , et s i ce change­
ment rend nécessaire l ' e xpropr i a t i on de nouvel les surfaces 
de terrains bâtis et non bâtis, Je pré.^iident devra , dans la 
forme indiquée par les art ic les 6 e t ? du décret du 5 novem­
bre 1936, en donner immédiatement avis aux propriétaires 
intéressés. 

Pendant l a hui ta ine à dater de cet avert issement, le p r o ­
cès-verbal et les pièces resteront déposés au bureau de l ' ad ­
min is t ra teur de l a c i r conscr ip t i oa de Tah i t i et dépendances, 
ies part ies intéressées pourront en prendre communica t i on 
sans déplacement et sans frais à fournir l eurs observat ions 
écrites. 

Dans les trois jours su i vants , le président t ransmettra tou­
tes les pièces au gouverneur . 

A r t . 4 . — L e secrétaire général, le chef de l a c i rconscr ip t ion 
admin is t ra t i ve de T a h i t i et dépendances, le chef du serv ice 
des domaines , le chef du serv ice des travaux pub l i c s , le pré­
sident et les membres de l a commiss i on , objets des présen­
tes, seront chargés, chacun en ce qu i le concerne, de l'exécu­
t ion de l a présente décision qu i se ra publiée, enregistrée et 
communiquée partout où beso in se ra . 

Papeete, le 4 janvier 1952. 

P o u r l e gouverneur et p . o . : 

Le secrétaire général, 
G. S -ULLY. 

.DÉCISION n " 9 u.c.. nommant unp rommission chargée d'établir 
les lintei^ électorale-'^ à ia chambre de commerce. 

(Du 4 j a n v i e r 1952.) 

L E GrOUVEHNEaK UES E l A b L l S S E M E K T S FRANÇAIS D E L ' O C É A -
N I E , C H E V A L I E R D E L A L É G I O N D ' H O N N E U R , 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou­
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

V u le décret du 10 octobre 1922 portant organisation de ta cham­
bre de commerce ; 

V u le décret n» 46-587 du l » ' avr i l 1946 portant réorganisation 
de la chambre de commerce et le décret n " 46-2649 modifiant le 
précédent ; 

Sur la proposition du chef du service des affaires économiques, 

D É C I D E : 

Article 1«'. — L a commission chargée d'établir les listes élec­
torales à la chambre de commerce pour Tannée 1952 est compo­
sée comme suit : 
M M . Roucaute, chef du service des domaines et c a ­

dastre, conseiller privé président; 
Le maire de la commune de Papeete ^ ' membre^ 
Constant André, membre désigné par la cham­

bre de commerce — 
Art . 2. — L a présente décision sera enregistrée et publiée par­

tout où besoin sera, 
Papeete, le 4 janvier 1952. 
Pour le gouverneur et p. o. : 

Le secrétaire général, 
G. S U L L Y . 
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ARRÊTE n" 16 do., rendant exécutoire cinq délibérations de l'as-
semblée représentative des Etablissements français de l'Oeéanie. 

i D n 5 j a n v i e r 1952.) 

L E G O U V E R N E U R D E S E T A B L I S S E M E N T S FRANÇAIS DE L ' O C É A -
s i E , C H E V A L I E R DE LA L É G I O N D ' H O N N E U R , 

V a le décret organique du 28 décembre 1885 concernant ie gou­
vernement da territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

Y u le décret financier du 30 décembre 1912 ; 
Vu le décret 46-2379 du 25 octobre-2946 créant l'assemblée re-

p^résentative des ̂ Etablissements français de l'Océanie ; 
V a la délibértrtion n° 2 du 29 octobre 1951 fixant le taux du 

droit proportionnel de patente des hôtels-restaurants; 
V u la délibération n " 3 du 8 novembre 1951 portant application 

da demi-tarif pour le matériel constituant une industrie complète ; 
V u la délibération n " 5 du 5 novembre 1951 fixant le droit de 

consommation sur les spiritueux ; 
Vïi la délibéralioB n° 6 du 5 novembre 1951 perlant suppression 

du droit supplémentaire de 3 francs par litre au profit des villes 
sinistrées,; 

T u la délibération n " 11 du 6 novembre 1961 portant réduction 
des droits d'Mitrée sur le matériel industriel ; 

Vu ie télégramme n» 50 188 du 29 décembre 1951 de la France 
d'outre-mer^ 

A B E È T E : 

Article l * * " . — Sont rendues exécutoires pour compter de leur 
publication au Jottrnal officiel de la colonie les c inq délibérations 
ci-annexées de l'assemblée repi-ésentative des Etablissements fran­
çais de l'Océanie. 

Art. 2. — Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et 
.publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 5 janvier 1952 
R. P E T I T B O N . 

DÉLIBÉRATION n° 2 
de l'assehablée représentative des E tab l i s sements 

îrançais de l'Océanie. 

L'assemblée représentative des E tab l i s sements français 
de rOcéanie délibérant conformément au décret 46-2379 du 
25 octobre 1946, a, dans sa séance d u 29 octobre 1951, adop­
té l a délibération su ivante : 

Article unique.— L e droi t p ropor t i onne l de patente des 
hôtels-restaurants constitués de bungalovrs de l ou 2 cham­
bres est fixé au 1/50» de i a va leur locat ive . 

Le Président, Un Secrétaire, 

A . D E B O U C H E R . Y . M A R T I N . 

DÉLIBÉRATION n» 3 
de l'assemblée représentative des Etab l i ssements 

français de l'Océanie. 

L'assemblée représentative des E tab l i s sements îrançais 
de l'Océanie délibérant conformément à l 'art ic le 34, paragra­
phe 25 du décret n° 46-2379 du 25 octobre 1946, a, dans sa 
séance du 8 novembre 1951 adopté l a délibération su i van t e : 

Article unique. — L e s dro i ts d'entrée des machines et ap­
pare i l s des posiLions 1540 à 1672 seront réduits de moitié 
sous les condit ions su ivantes : 

1<») L e s machines et appare i ls devront être desiinés à la 
création d'une industr ie nouvel le coinpléts ou l 'adjonct ion à-
une industr i e existante, d'une branche complète d ' industrie, , 
et être d 'un poids m i n i m u m de 3 tonnes. 

2") Le bénéfice du demi ta r i ! dev ra être sollicité au préa­
lab l e , avec remise au service des douanes : 

a) du p lan complet de l ' insta l lat ion projetés ; 
&) de l a i iste des machines et appare i l s à impor ter -, 
c) d 'une soumiss i on cautionnées par laquel le l ' i m p o r t a ­

teur s ' engagera à effectuer toutes les importat ions prévues^ 
d a n s l e délai de,12'mois à compter de l a première impor ta ­
t ion ou à âequitter le re l iquat des dro i ts sur la base du p le in 
t a r i ! pour le matériel déjà importé, en cas de non exécution 
complète de l ' engagement dans les délais. 

S u r cbaque déclaration d ' importat ion, en plus de la dési­
gnation tar i fa ire , l ' impor ta teur devra ind iquer la désignation 
commerc ia l e des machines et appare i l s importés pour per­
mettre l ' ident i f i cat ion avec le plan et la liste déposés. 

L e délai d ' impor ta t i on pourra être prorogé, compte tenu 
des re la t ions mar i t imes ou des condit ions particulières de: 
fabr icat ion du matériel en cause. 

Président, Un Secrétaire, 
A . L Ê B O U C H E R . , A . B E R N A S r.. 

DÉLIBÉRATION n - 5 
de l'assemblée représentative des Etabli. '^semenls 

îrançais de TOcéanie. 

, L'assemblée représentative des Etabl ibsements français-
de l'Océanie délibérant conformément au décret 46-2379 dir 
25 octobre 1946, a, dans sa séance du 5 novembre 1951, adop­
té l a délibération suivante : 

Article unique.— L e s droits de consommat ion sur les l i ­
quides a lcoo l iques sont portés aux taux suivants ; 

N° du tari f Désignation Taux 

220 , Eaux de vie SQo/o 
221 L iqueurs SOV" 

222 et 223 Bo issons a lcoo l iques non dénom­
mées ni compr ises a i l l eurs et a l ­
cool ethyl ique SO"!» 

P o u r les l i qu ides alcool iques figurant aux rubr iques 220 à 
223 du taflî, le droit de consommat ion calculé par appl icat ion 
du tar i f ad va lo rem ne peut être inférieur à 80 frs par l i t re . 

Le président, Un secrétaire, 
A . LïiBOUCHER. Y . M A R T I N . 

DÉLIBÉRATION n« 6 
de l'assemblée représentative des Etab l i ssements 

français de l'Océanie. 

L'assemblée représentative des Etabl isseraenLs français 
de l'Océanie déUbérant conformément au décret 46-2379 du 
25 octobre 1946, a, dans s a séance du 5 novembre 1951, adop­
té l a délibération suivante : 

Article unique. — L e droit supplémentaire de 3 francs par 
l itre perçu su r toutes les boissons distillées est supprimé 
pour co ihpter du 1" janv ier 1952. 

Le président. Un secrétaire, 
A . L E B O U C H E R . Y . M A R T I N . 
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DÉLIBÉRATION n° U 
de rassemblée représentaiive des Etab l i ssements 

français de l'Océanie. 

L'assemblée représentative des Etab l i ssements îrançais 
de l'Océanie délibérant conformément aux art ic les 37 et 52 
du décret 46-2379 du 25 octobre 1946, a, dans sa séance du 
6 novembre 1951 adopté la délibération suivante : 

Article unique. — Les taux des droits d'entrée des m a r ­
chandises figurant aux numéros 1540 à ^1699 du tarif d oua ­
nier et fiscal du territoire sont uniformément fixés à 12 '%-
.sans changement de nomenclature . 

Le président. Un Secrétaire, 

A . L E B O U C H E R . A . B E R N A S T . 

ARRÊTÉ n " 17 a.p.a. relatif à la révision de la classe 1952. 

(Du 5 janvier 1952,) 

L E G - O U V E R N E D E DES E T A B L I S S E M E N T S FRANÇAIS D E L ' O C É A ­

N I E . C H E V A L I E R D E LA L É G I O N D ' H O N N E D R , 

•Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou­
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

V u la loi du 31 mars 1928 sur le recrutement de l'armée ; 
Vu l ' instruction ministérietie du 4 décembre 1935 sur le recru­

tement et la révision du contingent ; 
Vn ia lettre n** 2429 d.t.c.t. du capitaine commandant le déta­

chement des troupes coloniales de Tahiti, 

A R R Ê T E : 

Article l * ^ — Le conseil de révision appelé à examiner les jeu­
nes gens de la classe 1952, les omis et ajournés des trois classes 
antérieures, se réunira aux heux. jours et heures ci-après : 

- à la mairie de Papeete, le samedi 26 janvier 1952 à 7 heures, 
pour les jeunes gens de'la commune de Papeete et des districts 
de Faaa. Pimaauia, Paea, Papara, Pare-Pirae, Arue, Mahina, 
Papenoo et Tiarei ; 

- à Tnre.vtto (cheSerie) le samedi 2 février 1952 à 8 heures, pour 
lea autres districts de Tahiti ; 

- à Afareaitu, le lundi 4 février 1952 a H heures, pour l'Ile 
Moorea : 

- â Vaitepaua, le mercredi 12 février 1952 à 14 heures, pour l ' i le 
Makatea ; 

- à Fare, ie vendredi 22 février 1952 à 14 henres pour l'île Hua­
hine : 

- à Utaroa. le samedi 23 février 1952 à 14 heures, pour l'île Ra i -
atea ; 

- à '^'aifofire, le lundi 25 février 1952 à 14 heures, pour l'île Ta-
hna ; 

- à •^"aitape, le mardi 26 février 1952 à 14 heures, pour l'île Bora-
bora ; 

- à Maupit i , le mercredi 27 février 1952 à 14 heures. 
Art. 2.— Conformément aux dispositions de-l'argcle 18 de la loi 

du 31 mars 1928, M M . les maires de Papeete et d"aturoa et les 
chefs de districts auxquels appartiennent ies jeunes gens appelés 
devant ie conseil de révision seront tenus d'assister aux séances. 

Ils ont le droit de présenter des observations et doivent, en ap­
plication de l'article 28 de la loi , signer la liste de recensement 
concernant leur commune ou distritcl. 

Us sont revêtus de leurs insignes, ainsi que les membres du con­
seil de révision, 

A r t . 3 .— Après lecture publique des tableaux de recensement, 

la constatation à&Inaptitude physique des jeunes gens aura lieu à 
huis clos. 

Toutefois, pourra être admis, sur sa demande, è. assister è la 
visite, le père ou le tuteur du jeune homme présenté à l 'examen. 

A r t . 4.— Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu-
bUé partout où besoin sera. 

Papeete, le 5 janvier 1951. 

R. P E T I T B O N . 

ARRÊTÉ n° 18 a p.a. désignant les membres du conseil de révision 
appelé à procéder à l'examen des jeunes gens de la classe 1952. 

(Du 5 Janvier 1952.} 

L E GouTEENEtm D E S E T A B L I S S E M E N T S F R A N Ç A I S D E L ' O C É A ­
N I E , C H E V A L I E R D E L A L É G I O N D ' H O N N E U R , 

V u le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou­
vernement du territoire, et tes actes modificatifs subséquents ; 

Vu le décret du 26 septembre 1915 fixant la composition des 
conseils de révision dans les Etablissements français dePOceanie ; 

V u l'arrêté local n " 17 a.p.a. du 5 janvier 1952 relatif à la ré­
vision de la classe 1952, 

A R R Ê T E : 

Art ic le 1^'.— Le conseil de révision, appelé k procéder h l 'exa­
men des jeunes gens de la classe 1952. est composé comme s u i t : 

M M . le Gouverneur des Etablissements français de 
l'Océanie, ou son délégué. président 
R. Hervé, conseiller privé membre 
P. Cassiau, conseiller privé » 
le Capitaine, chef du détachement des troupes 
coloniales » 

Art . 2.— Le cotîsei! sevn HSr^iMé d'un médecin des troupes colo­
niales désigné par le ^louveniehr. 

Art. 3.— Le préŝ ï̂ ïif. arrêié -̂ er.; euT'egistré, communiqué et p u ­
blié partout où i>!tiioin sanu ~ 

Papeete, le 5 janvier 1952. 

R. P E T I T B O N . 

ARRÊTÉ n° 23 inf., fixant le tarif des taxes à percevoir pour le 
J compte de l'information. 

(Du 7 janvier 1952) 

L E G O U V E R N K U R D E S E T A B L I S S E M E N T S F R A N Ç A I S D E 

L ' O C É A N I K ^ O H E V A L I K R D E L A L É G I O N D ' H O N N E U R , 

V u le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou­
vernement du territoire et les acte.q modificatifs subséquents ; 

V u îa proposition du chef du service de VinformaXion ; 
V u Is délibération de l'assemblée représentative en date du 24 

novenibre 1951 ; 
L e conseil privé entendu le 3 janvier 1952, 

A R R Ê T E : . .- ' 

Article l " . — Le tarif des taxes a percevoir pour le compte du 
service de l ' information, est fixé, à compter du 1 " janvier 1952, 
comme suit : 

Radiophonie : 
Enregistrement sur bande fournie par l'inté­

ressé, de morceaux musicaux, discours., 300frs la 1/2 heure 

Annonces par radio : 
Normale 200 frs la minute 
Publicitaire , 500 frs la minute 
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Disque des auditeurs : 
Par demande et par disque 15 francs 

Presse : 

Journal hebdomadaire " 'Echo de T a h i t i " : 
Le numéro 5 francs 
Abonnement mensuel •. 20 francs 

Annonces dans l 'Echo de Tahit i : ' 
Annonces normales 25 frs la ligne 
Publicitaires ' 40 frs la ligne 

Bul let in d'informations polycopié: 
Le numéro . '.T - . 1 franc 
Abonnement mensuel 25 francs. 
Art. 2. — Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu­

blié partout où besoin sera. 
Papeete, le 7 janvier 1952. 

R. P E T I T B O N . 

DÉCISION n<* 24 c , fixant la date du concours pour l'admission 
au grade de commis principal de 5^ classe et au grade de sous-
chef de bureau de S" classe du cadre supérieur des agents de» 
affaires administraiives. 

(Du 8 janvier 1952.) 

L Ï Î G R O U V E R N E C J R D E S E T A B L I S S E M E N T S F R A N Ç A I S D R 

L ' O C É A N I E , C H E V A L I E R DE L A L É G I O N D ' H O N N E U R , 

V u le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou­
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents; 

V u Karrêté n° 242 s.g. du 25 février 1950 portant réorganisa­
tion du cadre local des agents des affaires administratives ; 

Sur la proposition du chef du service du personnel. 

D É C I D E : 

Article l * ' . — U n concours pour l'accession au grade de com­
mis principal de 5^ classe et de sous-chef de bui^eau de 2» classe 
du cadre supérieur des agents des affaires administratives, aura 
lieu à Papeete respectivement les 31 mars et 1"'' avr i l 1952. 

A r t . 2. — Le nombre de places disponibles est : 
a) pour le grade de commis principal de 5« classe: 8 
b) pour le grade de sous-chef de bureau de 2» classe : 2. 
Art . 3 . — Les conditions d'inscription sont celles prévues aux 

articles 15 et 27 de l'arrêté n^ 241 s.g. précité. 
Art. 4 , — L a présente décision sera enregistrée, communiquée 

et publiée partout où besoin sera. 

Papeete, le 8 janvier 1952. 
Pour le gouverneur et p.o. : 

Le secrétaire général,. 
G . S U L L Y 

ARRÊTÉ n'*29do. rendant exécutoires trois délibérations de l'as-
semblée représentative des Eiablissem.enia français de l'Ocèanie. 

(Du 8 janvier 1952.) 

L E G - O U V E R N E U R D E S E T A B L I S S E M E N T S FRANÇAIS D E L ' O C É A ­

N I E , C H E V A L I E R DE L A L É G I O N D ' H O N N E T I R , 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant le 
gouvernement du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu le décret financier du 30 décembre 1912 ; 
V u le décret 46-2379 du 25 octobre 1946 créant l'assemblée re­

présentative des Etablissements français de l'Océanie ; 

V u la délibération n " 8 du 6 novembre 1951 supprimant la taxe 
spéciale sur le coprah an p r o f i t de la chambre d'agriculture ; 

V a la délibération n° 9 du 6 novembre 1951 réduisant la taxe 
d'expertise de vanil le ; 

Vu la délibération n " 10 du 3 décembre 1951 majorant les droits 
de consommation sur la bière et les vins ; 

Vu" le télégramme n° 50.002 du 3 janvier 1952 de la France-
d'outre-mer, 

A R R Ê T E : 

Artic le — Le paragraphe 5°) de l'article l ^ ' ' de l'arrêté n'>-
2 s.g.,du ejiWïvier 1947 rendant exécutoire la délibération du 10 
décembre 1946 instituant une taxe spéciale sur le coprah au pro­
fit de la chambre d'agriculture est abrogé. 

Art . 2 .— Sont rendues exécutoires pour compter de leur publi­
cation au Journal officiel de la colonie les délibérations suivantes 
de l'assemblée représentative des Etablissements français de l 'O ­
céanie : 

a) Délibération n " 9 du 6 novembre 1951 réduisant la taxe-
d'expertise de vanille ; 

é) Délibération n " 10 du 3 décembre 1951 majorant les droits 
de consommation sur la bière et les vins. 

Art . 3. — Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et 
publié partout où besoin sera. 

Papeete, le S ianv ier 1952. 

R. P E T I T B O N . 

DÉLIBÉRATION n° 8 
de l'assemblée représentative des E t a b l i s s e m e n t s ' 

français de l'Océanie. 

L'assemblée représentative des Etab l i ssements français 
de l'Océanie, délibérant conformément aux d ispos i t ions d u 
décret 46-2379 du 25 octobre 1946, a. dans sa séance du 6 no­
vembre 1951, adopté l a déhbération suivante ; 

Article unique,— L a taxe spéciale sur le coprah au profit 
de l a chatnbre d 'agr iculture est supprimée. 

Le président, Un secrétaire, 
A . L E B O U C H E R . " A . B E R N A S T . " 

DÉLIBÉRATION n" 9 
de l'assemblée représentative des E tab l i s sements 

français de l'Océanie. 

L'assemblée représentative des Etab l i ssements français 
de l'Océanie, délibérant conformément aux d ispos i t ions du 
décret 46-2379 du 25 octobre 1946, a, dans sa séance du 6 no­
vembre 1951. adopté la délibération suivante : 

Article unique.— L a taxe d 'expert ise des vani l l es fixée à 
0,75 par k i l o g ramme par délibération du 5 ma i 1947, est ré­
duite à 0, 50 pa r k i l o g ramme et destinée uniquement aux 
experts . 

Le président Un secrétaire. 
A . L E B O U C H E R . A . B E R N A S T . 

DÉLIBÉRATION n° 10 
de l'assemblée représentative des Etab l i ssements 

français de l'Océanie. 

L'assemblée représentaiive des Etab l i ssements français 
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•de rOcéanie, défibérant conformément aus d ispos i t i ons du 
décret 46-2379 du 25 octobre 1946, a, dans sa séance du 3 dé­
cembre 1951. adopté la délibération suivante ; 

Article unique.— Les droits de consommat ion ad va lo rem 
sur les l iqu ides alcool iques sont portés aux taux su ivants : 

N'- du tarif Désignation T a u x 

212 Bières 12 «/<, 
213 - 214 V i n s 1 8 % 

315 V ins de l iqueur, mistel les ou v ins mutés 
à l 'a lcoo l 18 o/o 

216 V ins mousseux 1 8 % 
217 Ve rmou th et apéritifs à base de v i n 18 Vo 

218 - 219 Cidres , poirés, hydrome ls 48 % 
L e reste sans changement. 

Le président. Un secrétaire, 
A . L E B O U C H E R . A . B E R N A S T . 

ARRÊTÉ n " 46 &.e., fixant les prix d'achats provisoires paya­
bles aux producteurs de coprah des établissements français dé 
l'Océanie. 

j[Du IO janvier 1952.) 

L E G O U V E R N E U R DES E T A B L I S S E M E N T S FRANÇAIS DE L ' O ­

CÉANIE , C H E V A L I E R D E L A L É G I O N D ' H O N N E U R . 

V u !e décret organique du 28 décembre 1885 coneernant le gou­
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

V u la loi du 11 juillet 1938 sur l'organisation de la Nation en 
temps de guerre et le décret du 2 mai 1939 pris pour son applica­
tion aux colonies ; 

Vu l'arrêté 1519 a.e. du 27 novembre d951 fixant, les prix paya­
bles aux producteurs de coprah ; 

V u l 'avis émis par la commission de surveillance des prix dans 
sa séance du.22 décembre 1951 ; 

Sur le rapport du chef du service des afl^ajres économiques ; 
Le conseil privé entendu dans sa séance du 5 janvier 1952, 

A R R Ê T E : 

Article 1".— A compter du 23 décembre 1951, les pr ix provisoi­
res, minima payabies aux producteurs de coprah dans les E t a ­
blissements français de l'Océanie sont fixés sur les bases su i van­
tes : 

A Papeete: 

Coprah ordinaire dit local en vrac F r s 7,10 
Coprah local slocké magasin, très sec, qua­

lité dite Tuamotu. rendu Papeete 7,50 
Coprah Tuamotu - Gambier - Australes et 

Marquises rendu quai Papeete 7,50 

Aux tles Tuamotu - Gambier - Australes et Marquises : 

P r i x payable par l'armateur^ 
Coprah rendu dans la baleinière selon 

l'usage'-du l ien.. . 5.55 
P r i x payables par l'acheteur local aux pro­

ducteurs 5 » 

Art. 2 . — Une ristourne pourra éventuellement être fixée au 
bénéfice des producteurs valable à Compter du 23 décembre 1951. 
Dans ce cas, elle devra être payée intégralement au producteur 
quel que soit ie prix d'achat qui aura été effectivement réglé. 

ÂrL 3. — Pour l'application des dispositions de l'article 2, tout 

acheteur de coprah est tenu de consiiïner s u r an Vivre spéciale­
ment tenu à cet effet e t numéroté par :,ransaction, ies achats de 
coprah effectués à partir du 23 décembre 1951, en mentionnant le 
norn du producteur., le. lïea de vente tùnsi que le prix basé sur les 
prix ci-dessus, el la date de l 'achat. U n récépissé portant les .men­
tions sus-indiquées et le numéro de la transaction porté au regis­
tre des achats devra être obligatoirement remis au producteur 
par l'acheteur. 

Pour la circonscription de Tahi t i et dépendances, l ' inscription 
de la qualité, coprah loca l ou coprah local dit Tuamotu, est ob l i ­
gatoire. 

Ar t . 4.— Le chef de la circonsciiption administrative des Iles, 
Sous-le-Vent fi,xera les divers pr ix praticables dans cet archipel, 
après consultation de l a sous-commission des prix d 'Uturoa. 

Art. 5. — Les infractions au présent arrêté seront punies des 
peines prévues par l ' a r t i c l e 10 du décret du 2 mai 1939. 

Ar t . 6. — présent arrêté sera enregistré, communiqué et 
publié partout Où besoin sera. 

Papeete, le 10 j'anvîer 1952. 

R. P E T I T B O N . 

ARRÊTÉ n" 47 a.e. portant fixation du tarif des coiffeurs. 
(Du 10 ianvier 1952.) 

L E GrocivER..vEUR D E S E T A B L I S S E M E N T S F R A N Ç A I S D E L ' O -
C É A N I E , C H E V A L I E R D E L A L É G I O N D ' H O N N E U R , 

V u le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou­
vernement du territoira et les actes modificatifs subséquents ; 

V u le décret du 25 août 1937 sur la prévention et la répression 
de la hausse illégitime des pr ix , modifié par le décret du 25 avr i l 
1938 ; 

Vurl 'avis émis par ia commission de surveillance des pr ix dans 
sa séance du 14 décembre 195! ; 

Sur le rapport du chef du service des affaires économiques'; 
Le conseil privé entendu dans sa séance du 5 janvier 1952, 

A R R Ê T I ; : 

Article l e ^ — A compter du l * ' ' janvier 1952, le tari f praticable 
par les coiffeurs de la plase est fixé comme suit : 

Coupe de cheveux ordinaire 30 frs . 
Coupe de la barbe 20 frs. 
Coupe cheveux enfants au-dessous de 15 ans . . 20 frs. 

Ar t . 2 .— Sont rapportées toutes dispositions contraires au pré­
sent arrêté. 

Ar t . 3 . — Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu­
blié partout où besoin sera. 

Papeete, le 10 Janvier 1952. 
R P E T I T B O N . 

A R R E T E n" 48 a.e.î portant fixation des jsix de vente de la 
bière « Aorai » de fabrication locale. 

(Bu 10 janvier 1952) 

Le gouverneur des Etablissements français de l'Océanie, che­
valier de la Légion d'Hoaaear, 

V u le décret organique du 28 décembre 1885, concernant ie 
gouvernement du territoire et les actes modificatifs subséquents; 

V u le décret du 25 août 1937 sur la répression illégitime des 
pr ix dans les colonies et ie décret du 25 avri i 2938 pris pouc. 
son application aux ooionies ; 
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en •:e:r;':s ^-i-îiTs 2: la dé£.TC" d'.: 2 mai 1339 pris pour son 
at;T;: lcaii i :n aux coionies ; , 

Y ' j I'a:--"è.é "lôlO a.̂ *., du 20 décembre 1947 portant fixation 
des pri : i de vsnte au détail de certains produits ; 

Y u ParrC'ts ^35,3 g.e., d j 25 octobre ^951 portant fixation 
-^zz-tz de la bcutsilis « xioirai » et portant libération à la vente 
les pr is de la glace : 

l'avis favorabls de ia coîmîîis.sior; de surveillance des 
pr ix da-is sa séajîcs d a 14 décembre 1951 : 

Le ccnseii privé entendu dans sa séance du 5 janvier 1952, 

' Arrête : 

Article 1er.— A compter du 1er janvier 1S52 les prix de vente 
de l a bouteille de bière « Aorai » de fabrication locale sont 
fixés ainsi quïl suit : 

TTISB à la orasserie : 

Tente aux commerçants, débitants : 
11.50 la bouteille de 65 à 65 cls. 
13. la bouteille de 75 à 76 cls. 

Vente aux particuliers r 
12. la bouteille de 65 à 6ô cls. 
13.50 la bouteille de 75 à 76 cls. 

Bouteille consignée 5 frs quelle que soit la grandeur. 
FHx dam les débits de boisson, bars, dancings, 

hôtels, restaurants : 

(Bière consommée sur place) 

Bouteille de 55 à 65 cls . 23 frs 
Bouteille de 75 à 75 cls 25 frs 

Bière à empcrter : (Prix de détail dans le commerce) 

i\'on placée Glacée 1 
Bouteille de S5 à 66 cls . . . . 15.— . . . . 15.50 I 
Bouteille de 75 à 75 c l s . . . . 17.— . . . . 17.50 j 
Bouteille consignés 5 frs quelle que soit la grandeur. 

Art. 2.— Les dispositions de l 'article 7, dernier alinéa, des 
articles 9, 10 et 11 de l^arrêlé 61? a.e., du 30 mai.1947 et-les \ 
dispositions de l'arrêté 1388 a.e., du 25 novembre 1947 sont ap­
plicables à la réglementation des pr ix de vente de la bière 
« Aorai 

Ai't. 3.— Sont rapportées toutes dispositions contraires au 
préae.it arrêté. 

Art. 4.— La constatation des infractions aux dispositions qui 
précèdent, sera assurée dans les conditions fisées par l 'article 
2 du décret du 25 août 1937 sur la prévention et la répression 
de toute augmentation illégitime des p r i s . 

Elles entraîneront les peines prévues aux articles 10 du décret 
du 2 mai 1939 et 46 de ia lo i du 11 Juillet 1938 susvisés sans 
préjudice du retrait de ia patente. 

Ar t . 5.— Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et 
publié pur-lout où besoin sera. 

Papeete, le 10 janvier 1952, 

R . PETITBON. 

A R R E T E II" 50 do. rendant exècutoii-e une délibération de Vas- I 
semblée repmsentati.'^e des Etablissements français de l'Océanie. j 

(Du I i j a n v i e r 1952.1 î 

L E G O U V E R N E U R OES ETARLTS?F .MENTS "FR.^NV.VIS DE L ' O C É A - • 
jvia, C H E V A L I E R DE LA LÉGION D 'HO:S? Î£DR. ! 

2fl 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernemeni du teiritnive li:.= antps modlficnti:-;-uoséq-ients : 

Vu le décret financie;' ibi 30 décembre 1912 ; 
V u le décret 48-:3379 du 25 octobre 1046 ort^ant lassembiée re­

présentative des Etablissements français de l'Octani^^ ; 
V u la délibération n" 7 du 26 novembre 1951 fixant ; 

1° les droits d'entrée sur les produits pétroliers de 40 "/„ ad 
val . 

2° les droits de sortie sur les phosphates'à G5 frs !a tonne. 
V u le télégramme 50-005 du 7 janvier 1952 ne la F r mce-d'ou-

tre-raer,- - r 
~ A R R Ê T E : 

Article 1".— Est rendue exécutoire pour compter de sa publ i ­
cation au Journal officiel du territoire ia délibération ci-après 
de l'assemblée représentative des Etablissements français de l 'O­
céanie. 
^ Art. 2 .— Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu­

blié partout où besoin sei'a. 
Papeele, le U janvier 1952. 

R. P E T I T B O N . 

DÉLIBÉRATION N« 7. 
de l'assemblée représentative des Etab l iasements 

français de l'Océanie. 

' L'assemblée représentative des Etab l i ssements îrançais 
de l'Océanie délibérant conformément au décret 46-2379 du 
25 octobre 1946, a, dans sa séance du 26 novembre 1951 a -
dopté la délibération s u i v a n t e : 

Article ier.— Les droits d'entrée sur les produi ts pétroliers, 
essence de pétrole autres sont portés à 40 "/., ad va lorem. 

Art. 2.— Les droits de sortie sur les phosphates sont por­
tés à 65 frs la tonne. 

Le président. Un secrétaire, 
^A. L E B O U C H E R . A . B E R N A S T . 

RECT IF ICAT IF n« 1666 tr. à l'arrêté n- 1299 f.c ' 
du 21 octobre 1950. 

Au lieu de ; 
7,046 frs de rente perpétuelle 3 °lo nominaiive 

Série 4 n'» 734490 . Frs 36 324,48 
Lire : 

7.046 îrs de rente perpétuelle S^/o nominative 
Série 9 n^ 0,043,310 Frs R6.324,48. 

Papeete. le 27 déî embre 1951. 
Pour le Gouverijeur et p.o. : 

Le secrétaire ffénérat, 
O. S U L L Y . 

R E C T I F I C A T I F no28 e à rarrêién" 1531/Edii 29 novembre 1951 
paru au journal officiel des E . F O . du 30 novemlji'e 1951. pai:e 
« -569,autorisant le Territoire des E .F .O . à accepter la donation 
« à son profit par M . Cornélius C R A N E , de la nue propriété, 
« pour y réunir l'usufruit au décès de ce dernier, d'une partie 
o de la propriété dite " Motu Ovini " (nncien Domaine " Har-
« risson W . S M I T H ") sise a Papeari, i l eT. -hi i i . dp I 8 ha. en-
« viron, et allant de la route de ceinture à la mer. » 
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Article 2 - A u lieu de : 
« En conséquence, le Gouverneur des E . F . O . est autorisé à signer 
K au nom et pour le comptedu Territoire l'acte dedonation nota-
« riè, à intervenir, de la dite parcelle, aus conditions ci-dessus 
« indiqu-^es « ; 

lire : 
« E n conséquence le Secrétaire Général est autorisé à signer eu 
« nom et pour le compte du Territoire l'acte de donation notarié, 
« à intervenir, de la dite parcelle, aus conditions ci-dessus ind i -
« quées ». 

Le reste sans changement. 

E R R A T U M au Journal officiel du 31 décembre 1951. page 620, 
article 10, 2^ ligne, au lieu de : 

« 25 "/o du salaire mensuel de base », 
lire : 

« 20 "/o du salaire mensuel de base ». 

fil :x; 0? S . - A - 1 T S 

I^AnwionH, nominations, mutations, eongés, etc. 

C A B I N E T 

1. — P a r décision n" 1675 du28décembre 1951.— Uncongéspé-
"cial de maternité d'une dorée totale de deux mois est accordé, 
pour compter du janvier 1952, à M''® Hapairai Heimana, Ins­
titutrice adjointe à l'école de Patio (île rahoa). 

L'intéressée notifiera au cbef du territoire la date exacte de son 
accouchement au moyen d'un certificat délivré par le médecin ou 
la sage-femme de la maternité accompagné de l'acte de naissance 
de l'enfant. 

2. — Pardécisionnol676di) 28 décembre 1951.— Vn congé spé­
cial de maternité d'une durée totale de deux aïois est accordé, 
pour compter du 2 janvier 1952, a Stein Léa, commis auxi l ia i ­
re de 78 classe du cadre secondaire des afîaires administratives, 
en service aus domaines. 

L'intéressée notifiera au chef du territoire la date exacte de son 
accouchement au moyen d'un certificat délivré par le médecin ou 
la sage-femme de la maternité, accompagné de l'acte de naissance 
de l'enfant. 

3. _ Par décision-n° 1673 du 28 décembre 1951.— M'ieDupond 
Eliane, commis de 7*̂  classe du cadre secondaire des afîaires admi­
nistratives, est placée, sur sa demande, dans la position de d is­
ponibilité sans solde, pour une période de s i s mois, pour compter 
du janvier 1952. 

4. — Par décision n<» 1674 du 2 8 décembre 1951.— M.^HagelWal-
lace, agent de police de 2^ classe du cadre local, est placé, sur sa 
demande, dans la position de disponibilité sans solde pour une pé­
riode de deux ans, pour compter du 1*" janvier i952 . 

5. — P^r décision n^ 6 du 3 janvier 1952.— U n congé sans solde 
de 15 jours pour affaires personnelles est accordé à M . Beuchet 
Lucien, ouvrier d'art principal hors classe avant 3 ans du cadre 
local secondaire des travaux publics, pour compter du 3 au 17 jan­
vier 1952 inclus. 

6. - Pa r décision n " 12 du 5 janvier 1952.— U n congé de con­
valescence de trois mois est accordé, pour compter du 21 décem­
bre 1951, 8 Ebb (Amaura), infirmière de 4« classe du cadre 
local, en service à l'hôpital de Papeete. 

A l'issue de ce congé, l'intérest^ée se présentera de nouveau de­
vant le conseil de santé. 

7 — Par décision n° 2 7 du 8 janvier 1 S 5 2 . — Le premier para­
graphe de l'article 3 de la décision 1 2 5 c. du 20 janvier 1951 est 
modifié comme i l est indiqué ci-après ; 

M . J . Dedeyn aura droit à une rémunération mensuelle de vingt 
mille francs (20.000 frs) exclusive de toute autre indemnité, è l 'ex­
ception des frais de déplacement. 

L a présente décision prendra effet pour compter du 1 " janvier 
^952. 

8 — P a r décision n" 30 du 8 janvier 1952. — Une réquisition 
de passage de 3» classe, groupe IV, à bord du " Chang Chow" 
attendu à Papeete vers le mois de mars 1952 est accordée à M . J o -
not Maurice, surveil lant contractuel d e s T . P . C , accompagné de 
son épouse et de ses trois enfants âgés respectivement de 4 ans et 
demi, 2 ans et 3 mois. 

9. — Par décision 3 3 du 8 janvier 1952. — Le contrat de 
M . Gautier n'est pas renouvelé vu son intégration après examen 
dans ie cadre des adjoints techniques des T . P . C . . 

Une réquisition de passage de 3 * classe (groupe IV) à bord du 
S/S ' ' Chang Chow " attendu à Papeete vers le mois de mars 1952 
est accordée à M . Gautier Jean, adjoint technique des T . P . C 

Conformément à l 'article 5 de son contrat M . Gautier a droit è 
une indemnité égale ô un mois et demi de rémunération. 

10. — Par décision n " 3 5 du 9 janvier 1958.— Le détachemeot 
dans les E . F . O . de M . et M»»* Heckel , instituteur et institutrice da 
cadre métropolitain est prorogé pour une période d'un an expi-^ 
rant è la fin de l'année scolaire 1952. 

* * * 
F I N A N C E S E T COMPTABILITÉ 

1. — Par décision n" 2 2 du 7 jnnvier 1952. — Est rapportée en 
ce qui concerne M . Besnautt IMerre ia décision n* 1522 f.c. du 27 
novembre 1951 lui accordant nue indemnité forfaitaire de trans­
port de 15.000 francs l 'an pour compter du 15 décembre 1951. 

Pour compter du 14 décembre 1951, date de sa prise de service, 
M . Pincemin Yves percevra une indemnité forfaitaire de transport 
de 15 000 francs l ' an . 

Conformément à l'article 4 de l'arrêté n" 1521 f.c. du 27 novem­
bre 1951, l'intéressé fera parvenir au service ordonnateur, tous les 
semestres, les justifications prévues. 

* * * 
MÉTÉOROLOGIE 

. 1.— P a r décision n " 31 du 8 janvier 1952.— L a décision n" 1404 
du 6 novembre 1951 affectant M . Temorere Arthur comme chef de 
la station météorologique de Bora-Bora est annulée. 

M . Juvent in Pierre, élève-météorologiste de 2* année est affecté 
comme chef de la station radio-météorologique de Bora-Bora en 
remplacement de M . DjaSiian Jean, ausibaire temporaire, démis­
sionnaire. 

M . Juventin Pierre rejoindra son poste péi' la première occasion 
maritime. 11 percevra pour la durée de son voyage les .indemnités 
et frais de déplacement afférents à son grade. 

M . Juventin Pierre aura droit à la rétribution forfaitaire prévue 
par l'arrêté n° 533 p.t.t. du 20 mai 1949. 

Conformément è l 'article 7 de l'arrêté n° 241 s.g. du 25 février 
1950, l'exercice des fonctions accessoires ne doit apporter aucune 
gêne è la bonne exécution des observations météorologiques et à 
leur transmission aux heures prévues par les accords internatio­
naux en vigueur. 
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2 .— Pa r décision n'>32 àn S janvier 1952.— M. Tauraa Hugues, 
élève météorologiste de 2« année est affecté comme chef de la sta­
tion radio-météorologique de Rurutu . 

Outre les fonctions de son emploi. M , Tauraa Hugues assurera 
celle de chef de la station de T . S . F . chargé d'assurer les liaisons 
radioélectriques. 

Conformément à l 'article 7 de l'arrêté-n'' 241 s.g. du 25 février-
Î950, l'exercice des fonctions accessoires ne doit apporter aacune 
gêne à la bonne exécution des observations météorologiques et à 
leur transmission aux heures prévues par les accords internatio­
naux en vigueur. ._ 

M . Tauraa Hugues aura droit à la rétribution forfaitaire prévu 
par l'arrêté n " 533 p.t.t, du 20 mai 1949. 

M . Tauraa Hugues rejoindra son poste par l a première occasion 
maritime. Il percevra pour la durée de son voyage les indemnités 
et frais de déplacement afférents à son grade. 

* * * 

P O S T E S , TÉLÉGRAPHES E T TÉLÉPHONES 

1. — Par décision n " 13 du 5 janvier 1952. — Une rétribution 
mensuelle de six cents francs est attribuée à M . Terii Pae. hab i ­
tant de l ' i le de Kaokura . pour assurer le fonctionnement delà sta­
tion radioélectrique installée dans l'île. Cette décision aura efEet 
pour compter du 1*' décembre 1951-

2. — P a r décision 14 du 5 janvier 4952.— Une rétribution 
mensuelle de six cents francs est attribuée à M . Léon Burns . mu-
toi de l'île d 'Anaa, pour assurer le fonctionnement de la station 
radioélectrique installée dans l'île. Cette décision aura effet pour 
compter du lot novembre 1951. 

1. — Par décision n° 1 du 2 janvier 1952. — M . Bigorgne R i ­
chard, pourvu du certificat d'études primaires, est nommé aide-
comptable à la pharmacie d'approvisionnement du service dosan­
te, pour compter du 1*"̂  janvier 1952. I l sera classé agent aux i l ia i ­
re temporaire. 

M . Bigorgne percevra les appointements prévus à l 'indice 120 
du tableau n*> 1 annexé à l'arrêté n» 877 f.c. du 22 juillet 1950. 

2. — Par décision n " 5 du 3 janvier 1952,— Les élèves sages-
femmes de 3» année; Glotilde.Taero, épouse Haubert, et Mere 
Teauna, épouse Teibo, sont nommées sages-femmes stagiaires de 
8* classe du cadre local , pour compter du janvier 1952. 

Elles sont provisoirement affectées à la maternité de Papeete. 

* 
* * 

SÛRETÉ 
!• — Par décision n» 19 du 7 janvier 1952.— La licence de 3o 

classe pour vente à consommer sur place des boissons alcooliques, 
hygiéniques et d'alimentation du bar-dancing " S k a t i n g de Patu-
toa " sis chemin v ic inal de Patutoa, est retirée pour, une durée de 
huit jours à compter de la signification de la présente décision. 

2. — Pa r décision n» 20 du 7 janvier 1952. — La licence de 3« 
classe pour vente à consommer sur place des boissons alcooliques, 
hygiéniques et d'alimentation du bar-dancing " Lafayette", sis au 
district d'Arue, est retirée pour une durée de huit jours à compter 
de la signification de la présente décision. 

3. — Par décision n " 21 du 7 janvier 1952. ~ La licence de 3^ 
classe pour vente à consommer sur place des boissons alcooliques, 

hyg i^ iques et d'alimentation du bar-dancing " Col B l e u " , sis quai 
du commerce à Papeete, est retirée pour une durée de huit jours 
à compter de la signification de la présente décision. 

T R A V A U X P U B L I C S 

1.— Par décision n " 10 du 4 janvier 1952 — Pour compter du 
5 janvier 1952 une allocation exceptionnelle de 2,000 frs par quin­
zaine sera versée à,M™« Maui a Tauotaha, demeurant è Papeete, 
par prélèvement d'une même somm^e sur les salaires acquis par 
M . Tefàu a Têfiitehàu en mission à Anaa (Tuamotu) suivant ordre 
de service n " 1 du 2 janvier 1952. 

Cette allocation sera réglée à l 'ayanl-droit par le régisseur de 
caisse pour le paiement des salaires sur les feuilles de salaires éta­
blies par le service des travaux publics. 

L e montant de l'allocation souscrite sera déduit chaque quinzai­
ne des salaires de M . Tefau a Teriitehau par l'agent spécial char­
gé du paiement. 

2 — Par décision n^ 25 du 8 janvier 1952.— M . Ferdinand Taù-
tu Tame Pater, demeurant à Haapiti (Moorea), ne pourra pas se 
présenter aux épreuves d'admissibilité pour l'obtention du permis 
de conduire les automobiles et autres véhicules avant la date du 
30 janvier 1953. 

A V I S O F F I C I E L S 

AVIS 
Révision de ia classe 1 9 5 ^ 

E n exécution des d ispos i t ions de l'arrêté n " 17 a.p.a. du 5 
janv i e r 1952, relat i f à l a révision de la c lasse 1952, les jeunes 
gens nés entre le l-"- janvier et le 31 décembre 1932, a ins i que 
les omis et les ajournés des c lasses 1949, 1950 et 1951 sont 
convoqués devant le consei l de révision qu i siégera : 

- le s a m e d i 26 janv ier 1952 à 7 heures, à l a Ma i r i e de P a ­
peete pour les jeunes gens de la Commune de Papeete et des 
d is tr ic ts F a a a , Punaau ia . Paea , Papa ra , Pa r e -P i r a e , A r u e , 
M a h i n a , Papenoo et T ia re i ; 

- le samed i 2 lévrier 1952, à 8 heures, à Taravao (chefferie), 
pour les jeunes gens des distr icts de Mata iea , Papear i , F a a -
one, H i t i aa , Mahaena , A faah i t i , Pueu . Taut i ra , Teahupoo et 
V a i r a o ; 

- le l und i 4 février 1952, à quatorze heures, à A fa rea i tu , 
pour les Jeunes gens des distr icts de Moorea ; 

- le merc r ed i 13 février 1952, à quatorze heures à Va i t epa -
ua, pour ies jeunes gens de l'île de Makatea ; 

- le vendred i 22 février 1952, à quatorze heures, à Fa r e . 
pour les jeunes gens de l'île de Huah ine ; 

- l e samed i 23 lévrier 1952, â quatorze heures, à Uturoa , 
pour les jeunes gens de l'île de Ra ia t ea ; 

- le l und i 25 février 1952, à quatorze heures, à Vaicoare , 
pour les jeunes gens de l'île de Tahaa ; 

- le m a r d i 26 février 1952, à quatorze heures, à Va i tape , 
pour les jeunes gens de l'île de Bo raba ra ; 

- le merc red i 27 février 1952, à quatorze heures, à M a u p i -
t i pour les jeunes gens de l î l e . 
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aux corr.An'irçanAs-im.yic,-''taiei'.'!'^. coniinisidonnaires et exporta­
teurs. 

Les commeroants- i inporta leurs^ commiss i onna i r e s et ex­
portateurs sont priés de déclarer au serv ice des contr ibut ions 
E v a a t le 31 janvier 1952 le montant de l eurs impor ta t ions et 
exportat ions pendant l'année 1951, dans les condit ions s u i ­
vantes : 

Commerçants-importateurs; importat ions sans Tintermé-
dia ire de commiss i onna i r e s 

va leur C .A .F - ; 
•Commissionnaires : impor ta t i ons pour les c o m ­

mettants 
1° - va leur de facture 
2" - va leur C . A . F . ; 

Exportateurs : v a l eu r F .O .B . 
L e s commissionnaires-commerçants sont tenus de vent i l er 

l eur déclaration qui devra faire ressort ir , de même que leur 
comptabilité, les importat ions effectuées en tant que com--
miss i onna i r e et en tant que commerçant. 

L e défaut de déclaration dans le délai fixé c i -dessus expo­
se rinféressé à des ^énsMiés. 

papeete , le 4 janv ier 1952. 

Le Chef du Service dés Contributions 

R. S A B O 0 R A U D 

S@rvtoe ^ e s D o u a n e s 

ANN'ÉE 1952 

•Caieïicii'îcr des veote» de vani l le Terto par distr ict . 

M O O R E A 
Janvier 

M a r d i 8 Papetoa i S heures 
Me r c r ed i 9 P a o - P a o B » • 
Jeud i 10 Va i a r e 8 
J e u d i , 10 A f s r ea i tu 14 
Vendr ed i 11 Haap i t i 8 » 
M a r d i 29 Papetoa i B » 
Merc r ed i 30 P s o - P a o 8 
Jeud i SI Va ia re S 
Jeud i 31 A fa rea i tu 14 » 

T A H I T I 

M a r d i 15 Papara 8 heures 
M a r d i 15 Paea 14 » 
M e r c r e d i 16 Ma ta i ea 8 
Me r c r ed i 16 Papea r i - ^'r - 14 
Jeud i 17 A faab i t i 8 
Jeud i 17 P u e u 14 » 
V e n d r e d i 18 Tau t i r a 8 
L u n d i 21 A r u e 14 
L u n d i 21 P i r a e 16 » 
L u n d i 21 M a h a e n a 8 » 
M a r d i 22 H i t i a a 10 » 
M a r d i 22 Faaone 14 » 
Mercre-di 23 M a b i n s 8 

M e r c r e d i 
Jeud i 
V e n d r e d i 
Verîdredi 
V e n d r e d i 

23 
24 
25 
25 
25 

Tiai-ei 

V- i ra f , 
Tivahtinoo 

Février 

9 » 
» 

9 » 
14 » 

M O O R E A 
Vendred i 1 Haapiîi 8 heures 
M a r d i 19 Pr^petoai 8 
Merc red i 20 Pao -Pao 8 » 
Jeud i 21 V a i s r e 8 
Jeud i 21 A fa rea i tu 14 
V e n d r e d i 22 Haap i t i 8 » 

T A H I T I 

M a r d i 5 P a p a r a 8 beures 
M a r d i 5 Paea 14 » 
Merc r ed i 6 Mata iea 8 B 
M e r c r e d i 6 P a p e a r i U 
J e u d i 7 A l a a h i t i 8 » 
Jeud i 7 Pueu 14 
V e n d r e d i 8 Taut i ra 8 » 
L u n d i U A r u e 14 » 
L u n d i 11 P i rae 16 » 
M a r d i 13 Mahaena 8 
M a r d i • 12 H i t i aa 10 
M a r d i 12 Faaone 14 
M e r c r e d i 13 M a h i n a 8 
Me r c r ed i 13 Papenoo 9 
Je i i d i 14 T i a r e i 8 
V e n d r e d i 15 Toàhoiu 8 » 
V e n d r e d i 15 Vîi irait 9 
V e n d r e d i 15 Teahunoo 14 
M a r d i 26 Papa ra 8 
M a r d i 26 Pi-itia 14 » 
Merc r ed i 27 Mata i ea 8 
M e r c r e d i 27 Papea r i 14 
Jeud i 28 Afsf thi t i S 
Jeud i 28 P u e u 14 
V e n d r e d i 29 Tau t i r a 8 » 

R T I E Mm iWFi C t E L L ii • 

ANNONCES JVDICIAIRES 

Etude de M-'s p . DE M O N T L U G E T G . G O P P E N R A T H , 
Avocats-Défenseurs. 

D 'un jugement du T r i b u n a l C i v i l de Première Instance de 
Papee te . r endu contrad ic to i rement , en date à Papee le du d i x 
novembre m i l neuf cent c inquante , enregistré et signifié, en­
tre M a d a m e M i r i a r a a D E A N E ayant M«>̂  P . de M O N T L U C 
et G- G O P P E N R A T H pour défenseurs et Mons i eu r T i b o n l 
C L A R K . 

ïl appert que le jugement de d ivorce a été prononcé au p r o ­
fit de l'épouse, et aux torts et griefs du mar i . 

Pour extrait : 
P. de M O N T L U C et G . G O P P E N R A T H . 
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Pa r jugement du T d b u n a i C i v i l de Première Instance de 
Papeete , île Tah i t i , du 19 octobre 19."31, M . BeQjamin Ta fa i 
B R Y A N T a adopté la mineure Natha l i e Léona Tepoe T e -
h u i a r i i G A S S E . 

Pour extrait : 

Etude deJVÏ^^P. DE M O N T L C G et G , G O P P S N R A T H 
Avocats-Défenseurs à Papeete. 

H O M O L O G A T I O N D ' A D O P T I O N 

A l a date ûuli septembre 1951, le T r i b u n a l C i v i l de P r e ­
mière Instance de Papeete a r e n d u un Jugement homo lo ­
guant purement et s imp l ement l 'acte d 'adopt ion reçu par 
Mons i eur Jacques D E D E Y N , Juge de P a i x de Papeete, le 12 
ju i l le t 1951, pa r l eque l M a d a m e Hélène C H A P M A N , Vv«. de 
M . Marce l F R O G I E R , propriétaire demeurant à Papeete a 
adopté Mons i eur Sydney C H A P M A N , né à Paea , Tah i t i l e30 
décembre 1918. 

Pour extrait : 

P. D E M O N T L U C — G. G O P P E N R A T H , 

A N N O N C E S D I V E R S E S 

AV ÎS 
Pendant le congé régulier en A u s t r a l i e da Mons ieur R o b e r t 

C H A R O N , Consul t i tu la i re de Norvège dans les E tab l i s se ­
ment Français de l'Océanie, c 'est Mons i eu r Darre l S H I E L D S 
g u i gérera les intérêts consu la i r e du Royaume de Norvège 
dans le Terr i to i re à l 'adresse hab i tue l l e et ce en accord avec 
S . E . Mons i eur l ' A m b a s s a d e u r de Norvège en France et M o n ­
s i eur le Gouverneur des E tab l i s s ements Français de l'Océa­
nie . 

Vente de tonds de commerce 

Deuxième insePtion. 

Su ivant acte passé devant M« L E J E U N E , notaire à Papee ­
te le 19 décembre 1951. 

Mons i eur R a m e Se ramy (dit A d r a m ) G O B R A I T , négociant, 
demeurant à Papeete . à v e n d u à l a société à responsabilité 
limitée "Société M a t a v a i " a u cap i t a l de quatre cent m i l l e 
f rancs , dont le siège est à Papeete , rue du Marché, le fonds 
de commerce de débit de bo i ssons , restaurant, vente de 
bo i ssons à -emporter, t a i l l eu r et couturière, qu ' exp lo i ta i t 
M o n s i e u r G O B R A I T à Papee te , rue du Marché. 

L'entrée en joussance a été fixée au V j 'anvier 1952 
L e s opposi t ions, s ' i l y a h e u , devront être faites dans les 

d i x jours qu i suivront l a présente inse r t i on et seront reçues 
àPapeete, en l'étude de M« L E J E U N E , nota ire , où domic i l e a 
été élu pa r l'es part ies à cet effet. 

Pour deuxième insertion 

Le Notaire 

L E J E U N E 

Etude de M " L E J E U N E notaire à Papeete ' 

Suivant acte reçu par L E J E U N E . notaire à Papeete le 
20 décembre 1951, les membres de là Société en nom col lec­
tif " A . A M E D E T et F. H O M E S " dite " P L A N T A T I O N de 
T U P A I " dont le siège est à Papeete. Quai du Commerce . 

On£ prorogé ladite Société de un an à compter du jan~ 
v i e r 1952. 

Deux expéditions de cet acte ont été déposés au Greffe des 
T r i bunaux de Papeete le 8 janv ier 1952. 

' .1^ Pour mention : 
Le Notaire: . 
L E J E U N E 

Etude de M^^ C O C H I N et RICHECŒUR, Avocats-Défenseurs. 

Disisolation de la société en nom collectif 
" W I i \ G C B O N G " 

Pa r acte sous se ing privé en date du 28 décembre 1951 en­
registré le même jour, i a Société en nom col lect i f " W I N G 
C H O N G " constituée pour 10 années par ac 'e fous se ing pr i ­
vé du 17 mars 1941 et prorogée par acte du 13 ju i l le t 1951 jus ­
qu 'au 31 décembre 1951 a pr is fin à l'éehéance de l a date 
prévue. 

L e s part ies ont été r empl i es de leurs dro i ts . 

Le Gérant : W O N G y O U N F A I c i . n " 5836. 

O F F I C E D E G E S T I O N E T D E COMPTABILITÉ 

F E N G TÂI & Cie 

Société à responsabilité limitée 
Capita l : 960.000 francs. 

L e s associés sont convoqués en assemblée générale o rd i ­
na ire qu i aura l i eu le samed i 19 janv ier 1952 au siège de l a 
société à 14 heures précises. 

Ordre da jour ; 

E x a m e n des comptes de l ' exerc ice 1951 ; 
Nomina t i on d 'un nouveau gérant; 
Quitus ; 
Questions d iverses. 

Le Gérant, 

E d . B L A N C H A R D . 

— S . A . R . L . T A l S A M Y U E N — 

P a r décision des associés en date du So novembre 1951, l a 
Société à responsabilité hmitée " T A I S A M Y U E V rue du 
22 septembre, à Papeete , a été dissoute. 

M"". W u Cb i Chow, c i . 6466. r eprend sous sa propre res­
ponsabilité l 'act i f et le passi f de la maïsan qu i a désormais 
pour ra ison socia le " T A I S A M Y U E N " , même adresse. 

Pour extrait 
Le Gérant : 

W U C H I N C H O W c i . - 6466 
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RECTIFICATION 

O F F I C E D E G - E S T I O N E T D E C O M P T A B I L I T É 

T C H E « ^ G F A T &i Ci© 

S . A . R L . an Capital de 1.600.000 Frs C P 

'Au l ieu de ; L o r s des assemblées extraordinaires des associés 
dosi 0 et I I novembre 19oî 

L i re : Lo rs des assemblées extraordinaires des associés des 
HO et 11 décembre 19S1. 

Le Gérant : 
T C H E O N a F A T Edoua rd c i n° 6366 

O F F I C E D E G E S T I O N E T D E C O M P T A B I L I T E 

Établissements Manuia 
A u x termes d 'un acte sous se ings privés en date du 10 no­

vembre 1951 et su ivant les délibérations des associés: 
L a société à responsabilité limitée 

A u capi ta l de 300.000 francs 
Établissements M A N U I A 

sera dissoute à l a date du 31 décembre 1951. 
L a l i qu ida t ion sera effectuée par M . E d w a r d B L A N C H A R D 

admin is t ra teur de 1*offi.ee de gestion et de comptabilité au ­
q u e l sera adjoint M C A M B R I D G E S H U I co-associé représen­
tant M . H E U B E R G E R gérant. 

L e passif et l 'actif des Etab l i ssements M A N U I A seront re­
pr i s par la : 

Société M A N U I A & Cie 
Société à responsabilité limitée 

A u capi ta l de 300.0C0 frs . 
L e siège soc ia l est à Papeete. 
L a durée de la société est fixée à 20 années à dater du ^ " 

j anv i e r 1952. ^ 
L e capi ta l soc ia l est a ins i réparti : 

Madame W I N K E L S T R O T E R 8 parts de 5000 40.000 , -
Mons i eur H E U B E R G E R 12 parts de 5000 60.000 , -
Mons i eur SIÔU C A S Faatea 
Teur iavero 40 parts de 5000 200.000 , -

300.000, -
L a société sera administrée par deux gérants : 

1 " gérant : M a d a m e W I N K E L S T R O T E R 
game gérant : Mons i eur S IOU C A S Faa t ea "Teuriavero 

Chacun d'eux a l a s ignature sociale avec l ' ob l i ga t i on d'ap-
p o s e r l e cachet de l a société sur ieur s ignature. 

U n exempla i re de l 'acte constituti f a été déposé au Greffe 
du Tr ibuna l de^Gommerce de Papeete le 3 janv ier 1952. 

Signé : W I N K E L S T R O T E R . 

Elude de M * R. GUfLP.AlN, Défenseur à Papeete. 

Société à,responsabilité l imitée* 

" Robert Vernier et Compagnie " 
I. Suivant acte S .S .P . en date à Papeete du 30 décembre 

1951, enregistré, M r . S H A N T C H U N S H A N SE I F A N c i n» 
6.616 a cédé à M r . Rober t Ve rn i e r c inq parts de m i l l e francs 
chacune, entièrement libérées, de la S . A . R . L . " V E R N I E R et 
C O M P A G N I E " . 

II. Suivant délibération en date du 31 décembre 1951 de 
l'Assemblée Générale Ex t rao rd ina i r e delà S . A . R . L . " V E R ­

N I E R et C O M P A G N I E les membres de l a dite société ont 
accepté îa démission de M r . S H A N T C H U N S H A N S E I F A N 
c . i .n * 6.616 de ses fonctions de garant statutaire et ont décidé 
de lu i donner quitus de sa gestion et de modif ier a ins i q u ' i l 
suit l ' ar t . 14 de Tacte constituliî " la Société est administrée 
par M r . Rober t V E R N I E R comme gérant unique " ( le reste 
sans changement sous réserve des ind icat ions incompat ib l es 
avec cette subst i tut ion d 'un seu l gérant aux deux gérants 
existant antérieurement). 

Pour extrait 
Le gérant 

R O B E R T V E R N I E R 

Étude de M « C O C H I N et RICHECŒUR, Avocats-Défenseurs. 

S O C I E T E A R E S P O N S A B I L I T E L I M I T E E *' A M I N E T C i e " 
Au capital de 75.000 francs 

Pa r acte sous se ing privé en date à. Papeete du 22 décem­
bre 1951 enregistré le même jour F o l . 73 Ce 834. M-"* S H A N 
O U N G H E U N G Y U H E N c i . n« 6701 a cédé à M . A H L O A M I N 
75 parts de 500 francs entièrement libérées. 

E n conséquence les parts de l a dite société se répartissent 
a ins i : 
M . A h L o A m i n 400 parts de 500 50.000 francs 
M . W o n g P o n g Chen 
n " 4051 25 parts de 500 12.500 francs 
M " * Shan Oun Cheung 
H u H e n n ' 6701 25 parts de 500 12.500 francs 

150 parts de 500 75.000 f rancs 
Pour extrait 

L^Oérani : A H L O A M I N . 

Etude de M«s o O r S H l N e! RI .HEf'ŒUR. Avocats-Défenseurs. 

SOCIÉTÉ 

Su ivant acte sous se ing privé en date à Papeete, du 29 
décembre 1951 enregistré le 5 j anv i e r 1952 Fo . 77 Ce. 875 
aux droits perçus, i l a été constitué sous l a ra ison socia le : 

"SOCIÉTÉ W I N G C H O N G " 
une société à responsabilité limitée au cap i ta l de : Deux 
cent c inquante raille f rancs (250.000 francs) ayant son siège 
k Papeete , rue du 22 septembre , et pour objet l ' exp lo i ta t ion 
d'un commerce de 1 '̂ c lasse comprenant l ' impor ta t i on et 
l ' exportat ion, boulanger ie , pâtisserie et la vente au détail 
de marchand ises générales. 

L a durée de l a société est fixée à v ingt années à compter 
du l ' ' j anv i e r 1952. 

L e s associés ont apporté une somme d e : 250.000 francs 
égale au montant du cap i ta l soc ia l et les actions sont entiè­
rement libérées. ^ 

L a soniété est gérée par M . W o n g Y o u n g F a i c i . n» 5856, 
l 'un des associés. 

U n exempla i re de l 'acte constituti f a été déposé au greffe 
des t r i bunaux de pa ix et de commerce de Papeete le 9 j a n ­
v ier 1953. 

Pour extrait: 
Le gérant : W O N G Y O U N F A I c i . n» 5856, 

P A P E E T E . — IMPRIMERIE DU GOUVERNEMENT-
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AUAE 
( T A H I T I ) 

E T A B L I S S E M E N T S F R A N Ç A I S D E L ' O C E A N I E 

S E R V I C E M É T É O R O L O G I Q U E 

Hésumé des observations dn mois de novembre 1951 

Lat i tude: i l ' %n 

41titDd« : % mèlftis 
(cuvette du baromètre) «5 

£2 

raUSSIOM ATHOsriiÉRIQUH TKMl'BRATUltE T8KS10H HUMIDITÉ 
TEMFÉllATURE 

rédmU au alirew ie U mer lOOitf en en mithbars relative 
à ia surface 

DATKS 
m a t i n so i r % 

B 
B 

S 0 d u sol 

- s - $ a 1 = 
M 

ë Z 08 h 14 h .20 h 08 h 14 h 20 h 1 08 h 14 h 20 h 
m U m M S el 

S 
e ^ m M 

1 13.7 • 16.0 12,7 io.O 21 g 27,9 24 9 26.8 27.2 24.7 27.6 28.4 27.0 79 79 • 87 21.6 36.8 
% 
H 

15.3 11.4 13.3 21 0 29 i 25". 0 26.0 28,0 24.6 23.3 24.4 24.8 69 63 81 19.7 41.1 
•À 12.0 14.0 113 13.0 19.2 28,2 23 7 26.2 27.8 23 4 23.9 27.6 26.4 70 74 82 20.3 39 8 
4 12.0 14 2 12,1 14.0 20 6 28.1 24.4 26.8 27.3 23 6 27.9 29.2 26.2 79 78 80 20 4 28.1 

12.5 i,5 0 11.8 14,3 21,9 29.. 5 25.7 26.3 2/,8 25,4 25.5 26.8 25.5 73 71 79 20.8 43.9 
6 l i . 4 13.2 10,6 13 2 21.6 30.9 26.2 27.3 28.5 26,0 23.9 27.1 27.0 66 70 80 20.8 43.9 
7 H .3 13.1 10 3 l i . H 22.5 28 9 25.7 27.7 27.9 ^6 0 26.4 28.6 27,0 71 76 80 20.3 36 9 
8 10.7 12 t 10.1 12.3 23,7 28 2 25.9 27.2 28.2 20.5 24.0 25.8 28,0 67 68 81 20.9 36.8 
i) 10.0 12.3 09.9 13 2 2â 7 28.9 i5.8 28.0 28.7 25.0 24.6 25,8 26.9 65 66 84 21.1 35.2 

10 \\.% 13.2 11.2 13.6 21.5 28.3 24.9 27.2 25.8 25.8 26.8 28.7 28.9 74 87 85 19.7 36.9 
U 13.5 10.9 12.6 23 0 27 7 25.4 26.8 25.8 24.9 27.1 28 6 26.6 77 86 84 21.0 35.8 

12 0 12 y 09.7 11.9 29 5 26.3 35.1 27.8 24.4 28.5 29.2 27.5 8 i 78 9» 21.3 38.0 
13 10.I> 12.4 10.4 12 9 22.1 27.5 24.8 25.6 27.1 25.6 26,9 22.8 23.1 82 63 70 18.3 39.2 
U iO.9 13,t 10 0 12.0 22 6 27 3 25.0 25.2 26.6 23 5 23.4 21.4 23.4 73 61 81 20.6 34.8 
Ifî 09.9 11.5 08.9 10.8 20.7 30.2 25.4 23.7 29.7 24.6 25.2 25.3 24 4 76 61 79 18.0 40.9 
il) 08.7 12 3 09.1 11.8 21-2 29.8 25.S 26.4 29.0 26.9 23.0 23.9 27.3 67 65 77 18.5 41.0 
17 12 3 10.2 12.3 22 0 29 6 25.8 26.5 28 0 26.3 26,1 26,9 28 0 75 7i 82 19.5 X 
iH t l . 2 13.9 11.7 13.4 22.6 29.2 23.9' 26.5 â8.6 25.8 26.8 27.2 25.9 77 70 78 20.3 X 
l ! i 12.0 14 l U , 7 14 0 22 0 29 9 23.9 26.8 29.0 25.4 26.2 23.9 2i.2 74 60 81 19.9 X 
^0 12 0 12,9 09,2 11.9 21.1 30 8 26 0 26.8 30 1 23.6 2o,3 27.6 27.3 32 65 83 18.1 X 
%i 40,7 12.9 10 0 13.0 22 1 31.1 26 6 26.8 30.8 26,5 24,8 28.7 26.8 71 65 77 19.2 X 
n 11.0 14.0 12.0 14.1 22 1 31.1 26.ti 27.1 29.4 26,4 27.4 27.9 29.0 76 68 es iy .9 X 

13.6 10.2 13.7 22 6 .tO 3 26,4 27.9 28.4 23.1 26,0 28.7 27,7 70 74 87 20.0 X 
l l . O 13.9 10.0 13 4 22 8 |9 2 26.0 26.5 28.6 24,0 25.9 25.7 26 1 73 66 88 18,9 X 
10.9 13.1 10.1 14.1 21 8 32 0 26 9 27.2 31.0 26 4 26.8 23.8 26.9 71 33 Ï8 18.8 X 
l!â.6 15.0 11.5 13,1 22 0 32 0 27.3 27.8 29.9 23.2 26.4 24.9 27 1 70 59 85 21,3 X 

fi 10. i 12.7 08.9 11.3 22 1 30 5 26.3 27.0 29.3 l0.2 24,9 26.9 26,0 70 60 78 21.9 X 
OU 2 10.9 07. y 10 0 22 1 30 3 26,2 26.9 27 4 25.0 1̂ 5.5 27.1 28 0 72 74 78 21.3 X 

'm (18 0 10 G iiS.t 10.4 22.7 28.3 2o..5 28.1 27.S 26.0 26.3 29.6 27.8 69 80 83 20.0 X 
30 09.7 12.1 09.4 U . 3 23.1 30.1 26.3 27.5 30 l 23,6 28.7 28.7 27.3 78 67 83 20 2 X 

Toi il l . . 333.4 ;{95.9 311.4 383.7 (iOO 8 884 1 772.5 803.6 831 0 764 4 774.6 803.1 800.3 2.194 2.086 2.446 602.6 

Moyen i)f 41 11 13 19 10 38 12.39 22.02 39 47 25.73 26,7» 28-36 25 48 25.82 26,37 26 67 73.1 65.9 81.6 20.1 

0 
4 0 
7.1 
0.2 
» 

0.2 

4.4 
ô.ti 
0.8 
2,1 

19.4 

53 -ni 

10.0 
7.2 
9.7 

10.0 
9.8 
9.9 
8.4 
9.8 

10.0 
6.2 
4.6 
1.8 
9.6 
1 6 

10 8 
11.3 

7.9 

9.2 
7.9 
8.4 
9.0 
6.4 

10.8 
7.9 
9 8 
8.5 
4 0 
8.0 

242.1 

8.1 

NK l iULOStT l i 
ftïi oclas 

0 8 h 

102 

3.4 

157 

5 2 

20 i l 

133 

4 3 
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VlïNT AU SOL V E N T E N A L T I T U D E 
Vilfissfi m tiœnds. Vitesse en nœuds 

DATES heure 

08 h 14 1 20 h 
de début 

du 1000 m. 2000 m. 3000 m. 4000 m. 5000 ta. 

sondage 

1 E 04 NI5 18 « 00 07.30 ENE 02 E 08 ENE 04 NNE 06 
2 .1 00 NE 02 w 02 07.33 WSW 04 E 03 E 10 NNE 06 
3 » 00 NE 04 00 03,45 RE 12 NE 12 SSE 08 SSW 04 SW 08 
4 NE Oi NE 10 >. 00 07 .̂20 ENE 07 
6 » 90 NE 08 » 00 07.03 ENE 06 E 08 ENE 96 SE 04 S 04 
6 » 00 NE 16 » 90 07.20 SE 04 E 12 Ë 14 ENE 12 NE U 
7 KE 08 NK 10 » 00 07.20 NE 10 NE 12 E 10 
8 NE 08 NE 08 8 00 07.20 ENE 16 E 14 
9 NE 08 m oâ » 00 07.10 ENE 16 ENE 22 ENE 08 ENE 93 SW 04 

iO » 00 m 10 » 00 03.30 N 06 NE 14 NW 12 
H NE 08 E 0^ J. 00 07.20 NE 08 N 10 
13 » 00 svv 02 » 00 07.20 W 08 
13 » 00 NW 06 15.10 S 04 

WNW 10 14 » SO 00 « 00 06.00 > 00 WNW 10 WNW 10 
15 » 00 04 » 00 07.13 ENE 04 NW 10 NNW 16-
16 m 02 03 n 00 07.13 RE 04 NNW 06 NW 12 NW 14 
17 NE 04 » 00 » 00 03.30 ^ SE 04 NNVV 04 H'SW 22 
18 » 00 NE 04 » 00 07.15 NW Oi WSW 08 WNW 12 WNW 12 W 08 
19 » 00 NW 03 « 00 07.00 » 00 SW 01 SE 05 SW 08 WSW 14 
î(t » 90 W 04 » 00 07.20 NNE 01 E 04 SE 06 WSW n SW 24 
21 » 00 W 04 » 00 03.15 É U ENE 20 
22 E 06 w 04 » 00 07.20 » 00 E 16 SE 06 E 06 NW 08 
23 m m ..NE 12 m 10 07.23 Em 09 ENE 10 E 05 N 07 NNE 04 
U NE (18 NE 08 « 00 07.25 ENE 16 ENE 09 NE 05 
25 E 08 W 02 B 00 07,30 » 00 ENE 18 m\i lï N.12 W 10 
26 00 NE 08 « 00 07,20 W 06 E 10 . E !9 E 08 
27 » 00 W 06 » 00 07.23 S Oi E 12 NE 08 S 04 
28 NE 04 NE 06 >. 00 03,30 p 00 WNW 04 SW 04 SW 08 WSW 14 
29 W 03 NE 10 « 00 04.30 F.KE 04 ENE 06 E 03 SE 08 
30 NE m W 04 » 00 07.33 NNW 02 E 04 E 10 

N O M B R E D E J O U R S D E (00 h. â 24 h. ) 

riuic Oragfi Eclairs Oraiîis Goultes 

9 2 3 1 22 2 -

6000 m. 

\m\v 03 

WSW 20 
WSW 28 

SSW 06 

WSW 18 

W 14 

ToUl 

moyenne 

3.0 
1.3 
3.1 
2.1 
2.3 
2.6 
2.9 
3.3 
3.4 
2.7 
1.7 
1.1 
2.4 
2.0 
2.2 
2.5 
1.5 
2 0 
2.2 
1.8 
2.0 
1.9 
3.6 
3.9 
2.-7 
2.7 
1.7 
2.4 
2,4 
2.1 

70.8 

2.4 

V I S I B I L I T E 
en dam 

08 h 

3000 
2500 
4000 
4000 
4000 
4000 
4000 
3000 
3500 
3300 
3000 
1000 
2300 
2300 
3000 
3500 
3000 
3000 
3000 
3300 
2600 
3000 
3500 

3000 
2500 
mm 
4000 
2000 
2000 

14 h 

3000 
3000 
3000 
2390 
3500 
3009 
2300 
3000 
25O0 
1000 
0400 
1300 
3000 
2000 
3000 
3000 
2000 
3000 
3000 
3000 
3000 
2500 
3000 
2600 
3000 
1600 
3000 
3000 
3500 
3000 

20 h 

3000 
3000 
3900 
2000 
3000 
2600 
2000 
2000 
2500 
1800 
0490 
1300 
1300 
1500 
2000 
2000 
2000 
2000 
2500 
3300 
2000 
2000 
2000 
1000 
2000 
2000 
3000 
2000 
3500 
2000 

Mois de novcniht*c 4tlS't 
Mois jji^iK^raldinoiit beau ot sec h Tahiti. - Prédoiaîtiance du ff̂ gîme 4û 

NE (Inraiil la (n-euiiiTe (iî cadc. - Circulation d'W ensuite, avec passage lïë 
fronts ath^iiuf-s qui ondulent sur los Tuamotu en donnant dos précipilalions 
orageuses abo iu lsn l f f i . - lïelowr h m it^gimnde NE durant la àernièm dî cade 
etloi'maUon d'une zone de convergence active sur les Tuamotu du Nord, 

Le chef du service météorologique, 

d'HAUTESERRE 
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